
35' ANNÉE - N' 831 1" OCTOBRE 1954 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO 


PARAISSANT LE 1" ET LE 16 DE CHAQUE MOI S A LOM~ 


ABONNEMENTS 

lIM Alli III. ua Il 

Tara, Fra••• et C.l'Qi•••• 90{1 ft. 300 fr. 
€ tnu:lg"r ~ , , • • • • • 1200 fr. 650 fr. 

!

Au ••mot.uc.:* l'imorimerie 1 5(! fI'. 


Pri& d. DU.. Par portear on paf i~ l'loue 
Tug•• FNllle. et Ca,onl".: G5 ft. 
Bn"D~r: Part ua 'h'. 

ABONNeMENTS eT ANNONces Il 
Pour 1•• "'Q••_.~'(. fit~"•••••", .'.Ore...er l'Ii 
au Dit'ec~1'!Uf rie j'Ecale Profeuuroofll1e ô. i. , 
Mi.uluo C-uaoiil!lI. de LOM!. TOGO. 

li. ea.mene.nt WIIr le al"emÎer uamôM/t d'oa 
mou in 1. lermltlèbt J*r 1., Il.,.îer a."uint .fna :)id •• 4 Inm.eotrel. 

Le, abunlll.m&ot.. et anaO*,ee) ,gat p.,abl•• 1 
d'u,nu;.. i 

• 
ANNONCES ET AVIS DIVERS 

la ligae •• ,. " ••••••• , • , • . • . • . • 50 t 

Mloimum • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • 200 f 
(;baOlle _ •••11:. fê~flé .. : ••itiê pris; Il"ÎO'lDlllD 100 f 

c. tarif ... l'.poli,na 0" av. tabl••ull Di allx iJuett.ioa& 
fah" en ea""Ctera. phu p.titl 1D' "aoJ[ da •••ta du 
~DUroll. 

SOl\tMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
1984 

27 aofit Ârrêté interministériel fixant la liste de 
certaines catégories de fonctionnaires 
et agents des ser",ices de l'enseigne­

" 
ment des territoires susceptibles 
'd'être intégrés, il titre transitoire, 
!dana le cadre général de l!enlSeigne~ 
iment et de III jeunesse de fa France 
kI'outre~mer, en vertu des disp06itions 
~e l'article 13 du décret n& 53-1000 
du 23 octobre 1953. 834 

1""' septembre Décret n° 54-898 pOrtant attribution 
d'une indemnité forfaitaire anuuelle 
pour travaux supplémentaires et gnr­
des de nuit aux fonctionnaires du 
corps des chiffreurs en service dans 
les territoires relevant du ministère de 
la FranCei d'01.Hre~mer et du re1l1fions 
avec les Etats Msociés. (Arrêté de 
promulgation 380-54;,C. du 22 sep­nQ 

tembre 1954). 835 

2 septembre A.rr~té mi.nistériel fixant le taux des 
bourses pour l'année 195-1-1955. 836 

2 septembre Déeret n" 54~867 poriant règlement 
d~administration publique pour la 
fixation du statut particulier du per­
sonnel de.5 médec(ns, sages~lemmea et 
pharmaciens africains en ce qui. ('-Qn~ 

cerne la péréquation des grades et 
les conditions d'a'vaDcement. (Arrê~ 
dt! promulgation n~ 8fi8..54jC. du 14 
••pt....b.. 1954). 837 

2 septembre Décret 54:-868 pour l'appHcation des nQ 

articles 590 il 597 du code d'instruc­
tion criminelle relatifs au casier judi~ 
claire daus les territoires d'out:re~ 
mer, au r,,iHllerOun et au Togo. (Arrt>­

n flt' de promulgation 867..G4;C. du 
14 ..ptemh.. 1954). 838 

2 septembre Décret modifiant les artiel~ 2 et 3 du 
décret 1I~ 54-89 du 22 janvier 1954 
portant roorganÎsatÎon du scrviœcles 
eau~ et ror€t.s dans les territoires re~ 
levant du ministère de ]a France 
<d'ontre~mer. (Arrrté de prGmulga­
tion n& 869-5.,C. du 1. septembre 
1954). • fil. 843 

2 septembre Décret nt> 54:~889 portant règlement 
d'admini~ratioll publique modifiant 
certaines dispositions reJath'es au ré­
gime de la eaiase de retraites de la 
France cl'outre~mer. (Al'I'Ué de pH­
mulgation nI} 871..54VC. tlu 15 sep­
tembre 19:>1). 846 

13 septembre Décret nQ 5"-920 réorganisant le conseil 
supérieur de la chasse dans les terri ­
toires d'outre-Iner. (Arri:té de pro.. 
mulgation n Q 879~54!C. du 22 s~ph:m.. 
bre 1954). 843 

13 scptembre Décret n° 54~921 organisant le conseil 
Supérieur de la prntection de la natu­
r~ dans les territoires dioutre~met'. 
(Al'l'èté de promulgation nU 879-S..f,C. 
du ,22 septembre 1954). 845 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
1954 

31 juillet No> 778-54jCFT. - Arrêtt'" rendant exé.. 
cutoire III délibéra lion n" l/CPjATl'. 
.lu 6 juillet 1954 portant cretdon 
d~un ehapitre nouveau au budget an~ 
nexe du Chemin de fer et du wharf 
du Togo - ExerfÎ"c 1954, 847 

7 ~ptembre Ne 852-54jlTLS. - Arrêté finnt les 
conditions d'adaptation de la eonven~ 
tion collective et de l'accord collectif 
du 9l1ovembre 1946, en vigueur dans 
le secteur privé aux agents non fone­
nOllnaires du secteur publie, engag~ 
sans limitation de durée. 848 

7 Septembre N° 853-54jITLS. - Arr~té n'lant les 
conditions ,remploi des manœuvres 
et du personnel empJo~yés et OU" riers 
non permanents des l'>ervÎces publics. 856 

http:ea.mene.nt


..,, , $2)$ e • 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO le, octobre 1954834 

10 septembre - N" 857~M/AP. - Arrêt6 fixant la date 
des tlecûofis pour le renouvellement 
eu 1954 de la Chambre de Commerce 
du Togo. • • • • • • • • • • 861 

14 septembre - N" 863-M/EF. - Arrêté 
sement de la forêt de 
de de Manfljo). 

vortant clas­
Baoulé (Cer­

862 

14 septembre - N" 864-S4/EF. - Arrêté portant cLu... 
sement de la forêt de Barkouas&i 
(Cercle de .Mango}. 862 

14 septembre - NQ 865-54/EF. - Arrêté portant clas­
sement de la forêt de Galan~asbie 
(Subdh'isÎon de ManAQ). • • • • ' 863 

20 septembre - CirtlUlaire n~ 105~dr.-54/ITLS. relative 
anx arrêtés n"· 852 et 853-54/1TLS. 
du 1 septefnbre 1954 fixant en l'ab­
sence de convention eolleetiv~ les 
conditions d'emploi du perSonnel non 
fonctionnaire des services publics. . 857 

22 !Jeptembre - N'" R78-54,/ITLS. - Arrêté portant mo­
dification à l'arrêté nI> 
du 1 sevtembre 1954. 

852-54jITLS. 
861 

22 septembre - N" 890-54jTP. - Arrêté Dortant modi­
fication de Itarrêté n" 7..s-5OlTP. du 
20 septembre 1950 portant règlement 
des abonnement.. à l'eau dans ta ville 
de Lom~ et nu village d'Agt'lllévé. 863 

Personne'. 864 

866 

PARTIE NON OFFICII'.LLIO 

Avis et Communlcations 

DomlÛnes 868 

Nécrologie 871 

Avis Unieomer Ebl. 8. Eycbenne 871 

Déclaration dtassociatlon 871 

Avis de perte 871 

PA.RTIE OFFICIELLB 
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Pers.onnel 

'ARRETfi' interministériel du 27 aOIl! 1954 fixant la 
Cùt. de certaines calégories de fonctionnaires et 
agents des services de l'enseigllement des territoires 
~usceptible., d'être intégrés, à titre transitoire, dans 
te caare général de l'enseignement et de la jeunesse 
de la France d'outre_mer, en vertu des dispos,­
lions d. l'article 13 du décret n" 53-1060 du 23 oc­
tobre 1953. 

Le ministre de la France d'outre-mer et le ministre 
<le l'éducation nationale; 

Vu Je décret nij 53-1060 dll 23 octobre 1953 portant règle­
tuent d'administrati.on publique relatif au statut particulier du 
"er~!mel du cadre général de l'eMeignement et de la jeunesse 
de Ia France d~outt'e-mer et à la limite d'Age des fonctionnaires 
de ce cadre et, notammt;nt, tles articles 6 et 13. 

ARRETENT: 

ARTIOLE PREMIER. - Pourront, 8 titre transitoire, 

l'tre intégrés ou classés dans le cadre général de l'en­

seip;nement et dc la jeunesse de la Frauce d'outre.mer, 

en ~ertu des dispositions de l'artiele 13 du décrd 

n' 53.1060 du 23 octobre 1953, les fonctionnaires et 

agents suivants : 


1" En quatilil de chargé d'enseignement. 

Les instituteurs titulaires du brevet supérîcur ou 

du baccalauréat et du certificat d'aptitude pédago!(i­

que en service depuis dix ans au moins à la date du 

1" j.nvier 1958 dans !csclasse, secondaires des éta­

blissements dn second dCj1;ré ou de l'enseignement 

techniqne aprè~ avis de l'inspection générale spé­

eialisée et de Ir~ commission paritaire~ 


2" En qualité.de professeur d'enseignemellt général 

de. ceJltres d'apprentissage. 


Les instituteurs titulaires du brevet superIeur ou 
. dubaccal!,uréat ?'aptitude pédagogique qui out. subi 

avec suceeS, les epreuves du concours du princIpalat 
institué dans œs territoires et qui, 11 la date du 1" 
jallvier 1953, exercent depuis deux ans qU moùls 
daus un établissement du second de.gré, daua un éta­
blissement de l'enseip;ncment technique, dans un cours 
oomplémentaire ou un établissement assimilé, sur rap" 
por t favorable de l'inspection générale spécialisée et 
avi3 de la cOlnulission paritaire. 

Les iu'Stituteurs nommés instituteurs prineipaux sans 

qu'ils aient passé le concours de principalat institué 

dans ces. territoires ou qui appartiennent au cadre des 

instituteu.... du degré complémentaire et qui sont cn 

outre titularr.,s au moins d'un certificat d'études su­

périeures figuran t sur la liste des certificats exigés 

pour une. licence d'enseignement ou qui ont été .d­

missibles .. une école normale supérieure, comptant 

au 1" Janvier 1953deox ans d'exercice dans un éta­

blissement du second degré, <\an5 un établissement 

d'enseignclnent technique, dans un cours compléulcn .. 

taire ou un établissement assimilé, sur rapport fa­

vorable de l'inspection générale spécialisée et avis 

conforme de la commission paritaire. 


Les a{!;ents en service au let .janvier 1953 qui rem­
plissent les conditions d'âge pour entrer danJ lc ca­
dre j!;énéral et qui sont titulaires de deux certificats ... 
liU moinE d'enseignement supérieur figurant sur la 
liste des certificats exigés pour une liceuce d'enseigne­
ment et ayant exercé .. cette date depuis trois ans 
au moins dans un établissement d'enaeignemcut se­
condaire, dans un établissemerit d'cnseip;nemcnt tech­
nique, dans un cours complémentaire ou établisse­
ment assùuilé, sur rapport favorable de l'inspection 
~nérate- spédalisée et avis conforme de la commission 
paritaire. 

ART. 2. - Les intéj!;rations ou clas5emellts effectués 

"'II vertu des dispositions qui précèdent seront faits 

dlllla. 1"" Iimite.s des emplois budgétaircs. 
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:ART. 3. - Le directeur du ,personnel et le diree­
teur de l'enseÏj1;nement et de la jeunesse du ministère 
de la Franoo d',outre-mer sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 27 août 1954. 
Le minutre de la France d'outre-mer; 

Pour le ministre et par déléf!;ation : 
Le directeur du cabinet, 

pi,erre MOUSSA. 
Le ministre de l'é/lucation nationale, 

Par délégation du ministre: 
- Le Chef de cabinet, 

Georges MORLOT. 

'ARRETE N. 880-54/C. du 22 .eptembre 1954 pro- , 
mulguant au Togo le décret no 54-898 du 1er sep­
tembre 1954. 

: L'AIHlI1'<1STRATEUR EN CHEF DE LA FRA.1'CE D'OUTRE-MER,. . 
CHEVALIER DE LA L.BGIO~ D)HON:"EUR} 

SECRÉTAIRE GÉNÉl\Al.. Dl: TOGO P.l., 

~GÉ DES AFFAIRES CoVRANTES, , 
~ Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~ et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19.46 portant réorganisation 
$ administrative du Territoire du Togo et créatÎon d'assemblées 
~ représentatÏYes; 

Vu le d&·.ret du 16 anD 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes rè-glementairC3 au Togo; 

ARRETE; 

.~.. ARTICLE PRE'UER. Est promulgué dans le Ter­
. ritoire du Togo le décret n" 54-898 du 1"' septembre 
. 1954 portant attrihution d'une indemnité forfaitaire 
~'annuellü pour travaux supplémentaires et gardes de 
inuit aDX fonctionnaires du corps des chiffreurs .en 
! service dans les territoires relevant du ministère de
f la ~'rance d'outre-mer et des relations avec les Etats 
~ associés. 
r 
fART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, l'u­
r hlié et c{)mmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 septembre 1934. 
J. BÉRARD. 

iDECRET No 54-89:i du 1er srytombre 1954 purtant 
" attribution d'une indemnite forfaitaire annuelle 
t ;pour travaln~ supplémentaires et gardes de nuit aU17 
f tonetionnaire~ du corps des clii! freurs en SeT· 

vice dans les territoires relevant du mini.tère de 
la "France d'Qutre-mer et de. relations avec les 
Etat. associés. 

t Le l'résident du conseil des ministres, 
~ Sur le rapport du nÙDistre de la France d'outre-mer, du 

~ ministre defj relations avec les Etats associés. du ministre des: 

::finances. des affaires économique~ et du pIau, du secrétaire 

l'd'Etat à la pré.9.idence du conseil et du secrétaire d'Etat au 

, budget} 

n4Vu Je décret 45.2104 du 3 novembre 1945 portant rkrga~ 
nisati.on du service du chi,Hrc de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n° 50-1161 du 20 septembre 1950 portant attri ­
bution d'une indernnit~ forfaitaire annuelle de permanence aux 
fonctionnaire, du corp!'! des chiffreurs en service dans les terri ­
toires de la Fennee d'outre-mer; 

Vu le décret n° 51~249 du 28 février 1951 étendant /lUX i<lDC­
tionnaires du eorps des chiffreurs relevant du rninielère charg6 
des rel/ltions avec les Etats associés en sérvire en Indochine 
lee disPOelitions du décret n ll 50-1161 du 20 septembre 1950 
5uSVi.sé; 

Le eonseil deS' ministres entendu, 

DECRETE: • 

ARTICLE PREMIER. - Les personnels du corps des 
chiffreurs en service dans les territoires de la France 
d'outre-mer et des Etats associés peuvent, lorsqu'ils 
sont amenés 11 effectuer des travaux supplémentaires, 
ainsi que des gardes de nuit (de dix-neuf heu..e. il 
sept heures) bénéficier d'indemnités forfaitaires an .. 
nuelles, dans la limite des taux suivants (en francs 
métropolitains) : 

Chiffreurs en chef 40.000 ]<'. 

Chiffreurs principaux 30.000 
Premiers chiff....urs et chiffreurs titulaires 22.000 

A.RT. 2. - Ces illdeumités sont exclusives de toute 
autre indemnité forfaitaire ou horaire pour travaux 
supplémentaires. Elles ne peuvent être attribuées en 
ammn C.3S aux agents logés par néœssité ahsoluq 
de semee. 

Elles seront pay~ cn monnaie locale selon les 
règles de conversion et de correction applicables au 
traitement de base . 

ART. 3. - Les décrets n" 50-1161 du 20 septembre 
1950 et nO 51-249 du 28 février 1951 ~ont abrogés. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer! 
le ministre des relations avec les Etat. associés, Je 
ministre des finances, des affaires économiques "t 
du plan, 1". s~crétair~ d'Etat à la présiden."e du, consei~ 
et le secretalt(, d'Etat au budget sont charges, cha .. 
cun en cc {lui k: eoncerne; de rexécution du prés.eut 
décret, qui prendra effet 11 compter du 1" janvier. 
1951 et sera publié au 'Joumat officiet de la Répu­
blique rran~ai"" et inséré au Bul/etin officiel du mi­
nistère de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 1er septembre 1954. 

Pierre l\h:lSDf:S-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le 1Ttinistre de la France d~outre ... mer, 

Rohert BURON. 

Le ministre des rewlions avec le. Etats associés, 
Guy LA CHAMBRE. 

Le minÛltre des finances, des affaires 
économiques et du pWl<, 

Edgar ~·AURE. . 
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Le sec,élair~ d'Etat à ki p,~jdence du conseil, _ 
Jean MASSON. 

Le secrétaire d'Etat au buJgetl 
Henri ULVER. 

'ARRETE ministériel du 2 septembre 1954 fixant le 
taux de. bourses pour t'armè, 1954-1955. 

Le secrétaire d'Etat à la France d't>utre-mer, 
Vu le d6cret n" 52-344 du 22 mars 1952 JWl'tant réglementation 

Ménéral des bourses, pdts d'honneur, aides et secours scolaires 
accordés par les terntoil'M relevant du ministère de la France 
dJoutre-~rnert aux étudiantfl ou élève.; en vue d'études d,Ùl' la 
métropole, les départements dJQut~e-mer ou l'AIgfriej 

Vu en parti.culier l'article .. dudit déeret qui prescrit la fixa­
tion du taux des bourses par arrêté annuel;, 

Vu l'arrêté n° 29'2' du 9 septembre 1953, portant apprfCiltion 
dudit déeret c.omplété par le" arrêtés n° 96 du 18 février 1954 
et ni 182 du 12 juin 1954, 

ARRETE, 

ARTlCLJ: l'REMIER. - Le taux annuel des bourses 
",t fixé comme suit pour l'année scolaire 1954-1955. 

Catégorie A . 240.500 F. 
Catégorie 1:1 • 254.000 F. 
Caté!!;orie C . 281.000 F. 
Catégorie D . -: 367.000 F. 

ART. 2. - Les bourses sont mandatées conformé­
'ment Il l'articlll 7 de l'arrêté nO 297 du 9 seplembre 
1953 et sur la base des taux indiqués ci-ap,rès, 

10 D'octobre inclus li juin inclus: 
Catégorie A . 10.500 F. 
Catégorie 1:1 • 12.000 F. 
Caté!!;orie C . 15.000 F. 
Catégorie D . 25.000 F. 
20 Supplément el~ vue de vacances de Noêl pour 

les catégories A, B et C seulement: 14.000 F. 

3<> Supplément en vue de vacances de Pâques pour 
les catégories A, B et C s,~ulement, 17.000 F. 

4e Mois de juillet, Mût, septembre, toules catégo­
ries: trois mensnalités de 25.000 F. 

50 Supplément pour .'enouvellement et entretien 
de trousseau, acbat .de livres,1 fournitures "Scolaires, 
frais de scoJadté : 40.000 F. 

Ce supplément est accordé à tout boursier d'outre­
mer ré,idant dans la llIétropole il la date de l'arrêté 
portant attribution ou renouvjlllement de la bourse. 

60 Le boursier de la catégorie D a droit pendant 
la période des grandes vacances à un supplément 
forfaitaire de 27.000 F destiné au payement de sa 
ehambre. 

ART. 3. - Tout boursier peut prétendre en cas 
d'hospitalisation et Il compter de la date de suspen-, 
;;ion de sa bourse Il une indemnité di~ «argent de 
poche. de 200 F par .iour. 

ART. 4. - Tout nOuveau boursier résidant dans 
les t<?rritoires li la date de l'arrêté qui lui attribue 
la bourse perçoit nne indemnité de première mise 
d'équipement au taux uniforme de 60.000 F quelle 
que soU Sa catégorie, cette indemnité ne pouvllnt 
"n aucun cas se cumuler aV,ec l'allocation définie 
à l'article 2, (§ 5) du présent arrêté. .. 

ART S.' - Le taux de l'indemnité forfaitaire de 
séjour au lieu de débarquement prévue à l'article 
14 (§ C) de l'arrêté nO 297 du 9 sept<?mbre 1953 
est de 3.000 F. 

fART. 6. - La !!;ratuité du traft.port des baga!!;e~ 
du boursier est assurée pour 100 kg au maxQpum 
en vitesse unique; du lieu de débarquement à l'éta­
blissement d'affeetation ou d'un établissement li un 
autre établissement si ce changement est intervenu 
pour les raisons indiquées Il l'article 4 de l'arrêté nO 
297 du 9 septembre 1953. 

ART. 7. - Dans le sens métropole-territoire d'ou­
tre-mer les dépenses de voya!!;e qui sont couvertes 
par l'admiuistration comprennent les frais de trans­
port de l'intéressé et de 100 kg de bagages au maxi. 
mum de l'aéroport et du pori d'embarquement jus­
qu'à sa 'résidence dans le territoire. 

A ces frais s'ajoute l'allocation forfaitaire de dé­
part définie à l'artiele 20 de l'arrêté nO 297 du 9 
septembre 1953 et correspondant à trois menSUalités 
de bourse catégorie D. 

ART. 8. - Le direcleur de l'enseignement et de 
la jeunesse et le chef du service administratif cen- _ 
tral sont chargés, cbaclUl en 00 qui le concerne; de ' 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aU 
Journal off~iel de la République française et aux 
Journaux officiels des territoires relevant du minis­
tère de la France d'outre-mer. 

Fait à Pads, le 2 sept<?mbre 1954. 
Roger D"VEAU. 

Il.nlt 

ARRETE IV" 868-54/C. du 14 se[,tembre 1954 pro­
mulguant au Togo le décret 'nO 54-867 du 2 sep­
tembre 1954. . 

L'ADMIN'STRATEUR EN CHEF DE LA FRA'iCE D'Ol':TRÉ-MER; 
- _.- - CHEVALIER DE LA. LÉGlON U'HOiXXEUR, --- -

SECllhTAIB.E GÉNÉilAL DU TOGO P .1.,' 

Cn-ARGf! DES AFFAIRES Co{;~ANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminçt lea attributions 
et les pouvo~ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jam"ier 194:6 portant réorganisation 
administrativ~ du Territoire du Togo et oréation d'assemblées 
représentatives: 

Vu le décret du 16 avril 192-1 sur le mode de promulgation 
et de puhli{',ation des textes r~glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTlCLU fUMIER. - Est promulgué dans le Ter. 
ritoire du Togo III décret nO 54-867 du 2 septembre 
1954 portant règlement d'administralion publique pour 
la fixation du statut particulier du personnel des 
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médecins, sa~s .. femmes et 'pharmaciens africains en 
ce qai concerne la péréquation des grades et les 
.conditions d'avancement. 

ART. 2. - Le présent arrêté, sera enregistré, pu­
blié .et communiqué partout où besoin sera. 

Lnmé, le 14 septembre 1954. 

J. BÉRARD. 

DECRET No 54-867 du 2 septembre 1954 portant 
règlement d'administration publique pour fa fixa-, 
tian du statut particulier du personnet des mldecins, 
"ages-femmes et .Pharmaciens africains ell ce qUI 
COncerne la péréquatiou de. grades et les conditions 
d'avancement. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 
ministre des finances, des affaiTes économiques et du plan, du 
Mcrétaire d'Etat au budget et du seCl:'étaire <PEtat .à la prœi~ 
œnee du conseil, 

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaire$, notamment sou article 2, ensemble w règle­
ment d'administration publiq"ue n" 5O~3H8 du 27 octohre 1950 
'Pour l'application. de ladite loi aux fonctionnaires de certains 
-cadres civils exerçant norUlalement leur activité dans let! terri ­
toires relevant du ministre de la France d'outre-mer; 

Vu le décret du 11 30Ôt 1944 organisant le cadre des méde~ 
.:ins, sages-fcmmes ct pbarmaciens· afrÎ.t'ains; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

AllTlCLl' PREMIER. - Le tableau annexé à l'article 
3 du décret du 11 aOlît 1944 est, en ce qui concerne 
les..mé~éins et pharmaciens africains, modifié ainsi 
<Ju'd sud, 

JlIÊRA RCHI-E PÉRÉQUATION 

Médecins et pharmaciens 
africains :: Un arrêté eonioint du 

ministre de la FranceMédecin 'ou pharmacien 
d'outre-mer, du Secré..principal de 1" elasse. 
taire d'Etat au budget,Médecin ou pharmacien 
du secrétaire d',Etat àprincipal de 2' elasse. 
la fonction publique,Médecin ou pharmacien 
fixera chaque année leprincipal de 3e classe. 


Médecin ou pharmacien 
 .nombre des médecins et 
principal de 4< classe. plw.rmade.ns susreptib:e~ 

Médecin et phannacien d'être promus au grade 
de 1re classe. de, médeci,n et pharma­


Médecin et pharmacien cien principal, dans la 

de 2" classe. limite de 50 p. 100 de 


Médecin et ,pharmacien l'effectif total du cadre. 

de 3e classe. 

ART, 2. - Les articles 9, 10 et 11 du déerel du 11 
ROlÎt 1944 sont abrogés ct remplacés par les dhposi­
tiOllS suivantes: 

«Art, 9. - Les médecins, sages-femme" et phar­
maciens africains promus au grade de médecin, sa ... 
ge-Jicmme et pharmacien principal <k 4' classe feront, 
dans les douze mois qui suivront leur nomination, un 
stage de perfectionnement il Dakar dans les conditions 
qui seront fixées par UII arrêté du ministre de la Fran­
ce d'outre-mer. Les notes de stage seront ver"ées 
au dossicl' des intéressés. 

< Art. 10. - Par dér4>gation aux' rèp;lcs fixées aux 
articles 4 ;. 9 el-dessus, les médecins o!t pharmacÎcns 
africains de 1"', 2' et 30 classe qui, postérieurement 
li leur entrée dans le corps' auront obtenu le diplôme 
d'Etat de docteur en médecine ou en pharmade pour­
ront, après réintégration s'il y a :Jieu daus leur grade 
et classe et sur proposition de la commission spéciale 
de claS8elll<IDt visée il l'article 4 ci-dessus, êtrc promus 
directement au grade de médecin ou de pharmacien 
principal de, 4' classe. lis seront dispenses du stage 
de perfectionnement prévu il l'article précédent. » 

ART. 3 - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances, des affaires économiques et 
du plan. le secrétaire d'Etat au budget, le secrétaire 
d'Etat à la présidenre du conseil et le secrétaire d'Etat 
à: la }"'ranœ d'outre-mer sont chargés, .chacun en ce qui 
le concerne. de l'exécution du présent décret, qui sera 
pnblié aU Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin offieiel duministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait " Paris, le 2 septembre 1954. 
Pierre MENDÈs-Fl\ANcE. 

Par le président du conseil des ministres.: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Robert BUROS. 

Le ministre de. finances, 'des affaires 
économiques et du plan, 

Edgar }<'AURE. 

Le secrétaire à la présidence du cO'l'eil, 
Jean MASSON. 

Le secrétaire d'Etat au budget;' 
Henri' ULVER. 

Le secrétmre d'Etat à la France d'outre_mer; 
Roger J)uvEAU. 

Judie. 

ARRETE No 867.54/C. du 14 septembre 1954 pro­
mulguant au Togo le décret no 54-868 du 2 septem­
bre 1954 . 

L'AnMINISTllATEUR EN CHEF DE LA' J:;'RANCE n'OUTRE..MER, 
CHEVALIER DE LA Lf::GION n'HON.'iEUR, 
SECRÉTAIRE G'~Él\AL DU TOGO P.I., 
CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 marI!! 1921 déterminant les attribution! 
et 1e!:> pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admini.8trative du térritoire du Togo et création d'assemblées 
,représentativu: 
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Vu' le décret du Hi avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des texte6 règlementaires au Togo; 

ARRETE, 

ART)(l!.E Prul"'IEII. - Est promulgué dlL!l1! le Terri· 
~oire du Togo le décret n" 54-368 du 2 septembre 
1954 pour l'application des articles 590 à 597 du code 
d'instruction crimmelle relatifs aU casier judiciaire 
dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et 
au Togo. 

ART. 2. - Le J!ré:;ent arrêté sera enregistré, flu­
blié et communique partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 septembre 1954. 
J. BÉJLUtD. 

DECRET No 54.363 du 2 septembre 1954 pour l'up­
t>lication de. urticles 590 à 597 p,u code d'mstruction 
crfmÎnelle relatifs au casier judiciaire, dans les ter_ 
ritoires d'outre_mer, au Cameroun et au Togo. 

Le président du conseil des wnistres, 
Sur le rapport du ministr'e de la France d'outre-mer et du 

garde des sœ3UX, ministre de la justice, l 

Vu la loi du ? février 1953 modifiant l'article 592 du rodé 
p'instruelion criminelle et rendant applicables aux tl}uitoire5 
d'ontre·wer. ad Cameroun et au Togo, les articles S90 ft 599 et 
tH9 à 6:H du même code; 

Le con5eil d~Etat (section de.'i finances) entendu. 

DECRETE, 

TITRE PREMIER 
ORGANISATION 

ARTICLr PREmER. - Dans les territoires d'outre­
mer, au Cameroun et au Togo; l'application des ar­
ticles 590 il 597 du code d'instruction criminelle 
.'effectue conformément aux dispositions sl!ivantcs. 

ART. 2. - Le service du casier .iudiciaire institué 
près de chaque tribunal de première instance ou de 
chaque justice de paix il compétence étendne est 
dirigé par le greffier en chef de la iuridiction, sous 
la surveillance du procureur de la République ou du 
juge de paix à compétence éltmdue et du chef du pur­
quet de la juridiction d'awel. 

ART. 3. - Le service du cRSÎer spécial établi près 
de la juridiction d'appel de chaque territoire ou grou­
pe de territoires et, en ce qui concerne l'Afrique 
occidentale française, près la cour d'appel de Dakar; 
est dirigé par le greffier en chef de cette juridiction, 
wus la surveillanœ du procureur général ou du pro­
"ureur de la République près le tribunal supérieur 
d'appel. 

.TITRE II 

ART. 4. - Un bulletin nO 1 est établi aU nOm de 
.t~ute personne qui a été l'objet d'une dès décisions 

énumérée, aux 10, 2°1 3°, 4°, 5" de l'article 590 dll 
code d'instruction criminelle. 

Quand il s'agit d'une personne née dans un terri~ 
toire d'outre-mer, au Cameroun ou au Togo; il est 
établi deux bulletins nO 1 dont l'un est adressé au 
greffe du tribunal ou de la justice de paix il eompé-, 
lence étendue du lieu de nahsance et l'autre au casier; 
judiciaire central, institué il Paris, au ministère de. 
la justice. 

S'il concerne une personne pour laquelle il exist<\, 
déjà un bulletin nO 1, le nouveau buUetin p'or!e clai­
rement la mentinn, récidive. .. 

ART. 5. - Les bulletins nO 1 constatant ,. 
Une condamnation pour crime ou délit, prononcée 

par une iuridiction répressive; 
Une décision· disciplinaire de l'autorité judiciaire 

qui entraîne ou édicte·des incapacités; 
Un jugement déclaratif de faillite ou de liquidati.on 

judiciaire; 
Un jugement prononçant la déchéance de la puis­

sance paternelle ou le retrait de tout ou partie des. 
droits y ft ttachés, 

sont dressés par le greffier de la juridiction qui a 
statué dans le délai d'un mois il partir du jour où 1.. 
déeision est devenue définitive si elle ft été rendue 
contradictoirement. 

En cas de décision par défaut, le délai d'un moi" 
oourtdu jour de la signification. Pour ks arrêts· 
par contumace, il court du jour de l'arrêt. 

Lorsque les cours, tribunaux ou justices de paiJL
li compétence étendue ont ordonné qu'il sera sursi" 
il l'exécution de la peine, cette décision est mentionné", 
sur le bulletin nU 1 const~t"nt la condamnation. 

ART. 6. - Les bulletins nU 1 constatant une dé­
cision disciplinaire d'unc autorité administrative des 
territores d'outre-mer, du Cameroun ou du Togo~ 
qui entraine ou édicte des incapacités sont dressés 
soit au greffe du tribunal ou de la justke de paix 
Il compétence étendue du lieu de' naissance de celui 
qui en est l'objet, soit au greffe de la cour d'Alger 

. s'il s'agit de musulmans de la ,Cyrénaïque, de la 
Tripolitaine et du Fezzan, soit au SCèrétariat de la 
cour de Rabat, s'i!' s'agit de musulmans du Maroc; 
soit au service du casier judiciaire central, dès la 
réception de l'avis qui est donné dans le plus bref 
délai par l'autorité qui a rendu la décision au pro­
cureur de la République, au juge de paix à compétence 
étendue, au procureur. général d'Alger ou de Rabat! 
ou au ministre de la justioe, par l'intermédiaire du 
ministre de la Franœ d'outrc-.mer. 

Quand la décision dis,,;plinaire dont il est question 
au présent article intéresse des personnes née·s dans 
les territoires d'outre-mer, BU Cameroun et au Togo~ 
l'avis de cette déeision est donné par l'autorité qui 
l'a rendue il la fois au proenreur de la RépubliqUe 
ou au juge de paix il compétence étendue du lieu 
de naissance et au ministre de la justice, par l'inter_ 
médiaire du ministre de la France d'outre-mer. Le 
bulletin n", 1 est dressé d'une part au greffe dl+ 
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tribunal ou de la justiœ de paix à compétence éten­
due du lieu de naissance, et d'autre part, au casier 
"'entraI. 

ART. 7. - Les bulletins n" 1 relevant un arrêté 
<d'expulsion pris dans le,; territoires d'outre-mer, au 
Çameroun ou au Togo, contre un étranger sont dressés 
d'",oo part au service du casier central, d'autre part 
au casier spécial du territoire où est intervenu Pal''' 
rêté d'expulsion sur la notification faite par le chef 
de territoire ou de groupe de territoires à la foi. aU 
ministre de la justice, par l'intermédiaire du ministre 
de la France d'outre-mer et au greffe de la juridic­
tion d'appel chargé de la tenue du casier spécial. 

'Quand l'étranger expulsé est ué en France métro­
politaine ou dans un territoire ou pays de l'Union 
française, ou quand il s'agit d'un Français expulsé 
du Cameroun ou du Togo, le bulletin n" 1 relevant 
l'arrêté d'expulsion est dressé d'une part par le lireffe 
du tribunal ou de la justice de paix à compétence 

, ,<Stendue du lieu de naissance de l'expulsé, d'autre part 
~ 	 .au casier spécial du territoire où est intervenu l'ar­
1 	 rêté d'expulsion sur la notification faite par le chef 
1 	 de territoire ou de groupe <le territoires. , 

ART. 8. - Les bulletins nU 1 sont classés dans le
t' casier judiciaire de chaque tribunal de première in. ­
; ~ce <>u de chaque justice de paix à compétence
f :étendue par ordre alphabétique et, pour cbaque per­
r 	 sonne, par ordre de date des. arrêts! jugements, 

décisions, arrêtés ou avis. 

ART. 9. - Le lireffier du tribunal ou de la justice 
de paix à compétenœ étendue du lieu de naissance,, le 	greffier de la cour d'A1ger, le chef du secrétariat ,l 	 <le la cour de Rabat inscrit, le mal1listrat chargé du 
l!ervioo du casier central fait inscrire, dès qu'il est. avisé, sur les bulletins n" 1; les mentions prescrites 
.. l'article 591 du code d'instruction criminelle. Ces 
mêmes rnent"ms sont inscrites sur les duplicata de 
bnlletins nO 1 classés éventuellement au casier spé­
rial du territoire, 'par le greffier en chef de la ju­
:r~diction près laquelle est établi ce casier spécial. 

~ L'avis est, dans le plus brd délai et par fiches in­,, 	 dividuelles, adressé au procureur de la République
1 	'Ou au jOlie de paix à compétence étendue, au pro­

""ureur général d'Alp;er ou de Rabat ou au ministre 
de la justice par l'intermédiaire du ministre de la 
France d'outre-mer: 

10 Pour les lirâees, commutations ou réductions 
de peines, par le greffier de la juridiction qui a pro­
noncé la condamnation; 

2- Pour les décisions de suspension de peine, par 
l'autQrité qui les 'a rendues; 

~ 3" P"ur le. arrêts portant réhabilitation et les ar­
~ 	 l'êts et jugements relevant de la r~légation, par le 
te 	 ~rocureur général, le procurenr de la République 
~. 	 près I~ juridiction qui a statué, ou le juge de paix Îi 
~ 	 .compétenœ é~ndue qui a rendu le ju,g.ement;t, 40 Pour les décisions rapportant "u suspendant les 

:arrêtés d'expulsion, par les chef. de territoire ou 
de poupe de territoires <Iui avaient pris lesdits ar­
rêtes; 

50 Pour les dates de l'expiration des pdn"s eor­
porelles et l'exécution de la contrainte par corps, ainsi 
que pour les arrêtés de mise en liberté conditionndle, 
par les directeurs et surveillants cheis des établi.se­
ments pénitentiaires et par l'intermédiaire du procu­
reur de la Républ,ique ou juge de paix Îi compétence 
étendue de leur résidence; pour les arrêtés de révo­
cation de liberté conditionnelle, par le cheC de terri ­
'toire ou de liroupe de territoires; 

6" Pour le payement de l'amende, par les trésoriers­
payeurs, trésoriers particuliers; préposés du Trésor, 
payeurs, pcroeptcurs ou fonctionnaires chargés de son 
reoouvrement et par l'intermédiaire du ~rocureur de 
la Répuhlique ou juge de paix à compétence étendue 
de leur résidence. 

Les déelarations d'excusabilité en matière de faillite 
et les homologations de concordat sont élialement 
inscrites sur le bulletin n" 1 d'après l'avÎl! qui en est 
donné par le greffier de Ill. juridiction qui a prononcé. 

Quand les ,';"ntions à inscrire sur les bulletins 
n" 1 oonforrnément aux dispositions de l'article 591 
du code d'instruction criminelle ooncernent des per­
sonnes nées dans les territoires d~outre-mer, au Ca­
meroun ou au Togo, l'avis en est donné par fiche 
individuelle oomme il est prescrit ci-dessus, à la fois 
lIu procureur de la République ou au juge de paix à: 
compétence étendue du lieu de naissance et aU mi­
nistre de la j us!;œ par l'intermédiaire du ministre 
de la France d'outre-mer. 

Quand 008 mêmes men lions concernent des person­
nes née. hors des territoires d'outre-mer, du Came­
l'Oun et du Togo mais y résidant et pour lesquelles 
un duplicata du bulletin na 1 a été classé au casier 
spécial du territoire, l'avis en est donné également par 
fiche individuelle au procureur de la République près 
le tribunal supérieur d'appel ayant le contrôle du 
casier spécial. 

ART. 10. - Lors de l'établissement ou lors de la 
réception d'un bulletin na 1, conoernant une person­
ne se disant née dan. le ressort d'un tribunal de 
première instance ou d'une justice de 'JlaL'< Il compé­
tence étendue de l'un des territoires visM Il l'article 
le" le greffier vérifie l'identité du cClndamné en se 
rapportant aux registres de l'état civil. ' 

Si 	cette vérification est infructueuse et si l'identité 
du 	condamné ne résulte pas de bulletins na 1 anté­
rieurs, ni d'aucune pière de la procédure; le procureur 
de 	 la République ou le juge de paix à compétence 
étendue fait contrôler l'Ill' une enquête l'exactitude 
de l'état civil indiqué. Le lireffier mentionne au verso 
du bulletin n" 1 suivant quel mode l'identité du 
eondamné a été vérifiée. 

Les bulletins nO 1 concernant les individus dont 
l'identité est douteuse sont transmis au service dl! 
casier judiciaire rentrai institué- à Paris, au mini&:­
tère de la ju.tioo. 

ART. 11. - [..es bulletins no 1 sont retiré. d.. 
casier judiciaire et détruits par le greffier du tribu", 
nal ou de, la justice de paix 11 compétence étendue 
du lieu de naissance, le greffier de 1. cour d'Alger; 1" 

;:, 
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cbef du sccrétariat de la cour de Rabat ou le magis­
trat du servie" du casier judiciaire central, dans les 
cas suivants: 

10 Au décès du titulaire du bulletin, établi notam­
ment pal' la mention marginale portée aU ""gistre 
de l'état civil des naissances en application de l'article 
79 du code dvil; 

20 Lorsque la condamnation mentionnée sur le. 
bulletin nO 1 a été entièrement dfacée par l'amnistie; 

30 Lorsque l'intéressé a obtenu une décision de rec-. 
tification du casier judiciaire; le retrait se fait il la 
diligence du procureur de la République près la juri ­
diction qui a statué ou du juge de paix il compétence 
étèndue qui a rendu le jUg",ment; 

4<> Lorsque le condamné purge sa contumace ou 
lorsqu'il a fait opposition fi un jugcment ou arrêt 
par défaut ou lorsque la cour de cassation annule 
la déciaion par application des articles 441 ou 445 du 
code d'instruction criminelle; le retrait se fait sur 
ordre du procureur général ou du procureur de la 
République près la juridiction qui a rendu la décision 
devenue caduquc, ou du juge de paix à compétence 
étendue qui a prononcé cette décision. ' 

ART. 12. - Le greffe du tribunal ou de la jUSticD 
de paix 11 compétence étendue du lieu de naissance 
on, le CaS écbéant; le casier judiciaire central, reçoit 
les avis provenant des autorités étrangères concernant 
l~ Français condamnés par des juridictions étran~ 
geres. 

Ces avis constituant des bnlletins nO 1 sont classés 
au casier judiciaire cu original ou, si c'est necessaire,' 
après leur transcription sur une formule réglem,en-, 
taire de bulletin n" 1. 

TITRE III 

DES DCPLICATA DES BULLETINS NO 1 


ART. 13. - Lorsque des conventions internationales 
ont été. conelues à cet effet, les dupli,cata de bulletins 
n" 1 sont a.drcssés, par le greffier, au ministère de la 
justice par l'intermédiaire du ministère de la France 
d'outre~Iner, en vue de leur transmission par la voit1 
diplomatique. 

ART, 14. - Lorsque, dans les territoires visés fi 
l'article 1er, une juridiction a rendu contre un citoyen 
Français ou un citoyen de l'Union .française originaire 
du Cameroun ·ou du Togo une décision entrainant 
la pr,ivation des droits électoraux, son greffier établit 
tlw' un imprimé d'un modèle spécial, quels que soient 
l'âge et le sexe du condanUlé, un duplicata du bulle~ 
tin nO 1 qu'il adresse au chef du territoire, .préfet 
du département ou représentant de la République au 
Cameroun ou au Togo. 

Cette autorité fait procéder 11 la rectification des 
listes électorales et renvoie ensuite le duplicata, ai 
le condamné est né dans la métropole, il la direction 
g'énérale de l'institut natioual de la statistique, à 
Paris. Si le condamné est né hors de la métropole; 
elle renvoie le duplicata, suivant le cas; au cher du 
territoire, préfet du département ou représentant de 
.la République au Cameroun ou au Togo. 

Si une déeision 'ou Ulle mesure nouvelle vient à 
mndifier la capacité électorale du titulaire du bulle­
tin n" 1, avis en est donné par l'autorité qui avait 
établi ce bulletin au cbef dn territoire, préfet du dé­
partementou représentant de la République au Ca­
meroun nu au Tog'o. Cette autorité fait rectifier en 
conséquence les listes électorales et renvoie ensuite 
l'avis comme il a été 'prévu à l'alinéa précédent pour 
le duplicata lui-même. 

ART. 1.5. - F..n cas de condamnat.iolli faillitel li ­
quidation Judiciaire, destitution d'un officier public 
ou ministeriel prononcée contre un.)ndividu Boulnis 
à l'obli~ation du senire militaire, le greffier de la 
juridictIon qui a prononcé la décision adresse un du­
plicata du bulletin u" 1 au commandant du bureau 
de recrutClnent compétent pour le terri.toîre ,où se 
trouve ladite juridiction. 

Lorsqu'il .y a lieu d'apporter des modifications au 
bulletin nO 1, avis en est donné par l'autorité qui 
l'avait établi au commandant du bureau de recrnte­
ment compétent pour le territoire ,où se trouve .ladite 
autorité. 

ART. 16. - Quand une personne qui réside dans 
un territoire d'outre-mer, au Cameroun ou au Togo~ 
mais qui est née hors de ce territoire, y a été l'objet :. 

D'une condamnation pour crime ou délit prononcée 
par une juridiction l'ép~e8Sive; 

D'une décision disciplinaire de l'autorité judiciaire 
qui entraîne ou édicte des incapacités; • 

D'un jugement déclaratif de faillite ou de liquida~ 
tion judieiaire; 

D'un jugement prononçant la déchéance de la puis­
sance pàternelle ou le retrait de tout ou partie des 
droits y attacbés, le greffier de la juridiction qni a 
statué établit un duplicata du bulletin n" 1 qui est 
adressé au greffe de la juridiction d'appel du territoire 
ou groupe de territoires et, en ce qui concerne l'A­
frique occidentale fran,aise, au greffe de la cour 
d'appel de Dakar. Ce duplicata e.st classé au casier 
spécial. 

TITRE IV, 

DE LA DÉLl'V~A.NCE DES BULLETINS NO 2' 
DU CASIER- JUDtCIA..I)\E 

ART. 17. - Le bulletin n" 2 est réclamé au greff~ 
du tribunal ou de la justice de paix il compétenc~ 
.étendue du lieu de naissance, au greffe de la cour 
d'appel d'Al~r ou aU secrétariat de la cour d'appel de 
Rabat ou au casier judiciaire central, par lettre 0'1 
par télégramme indiquant l'état civil de la personne 
dont le bulletin est demandé, et préoisant la qualité 
de l'autorité requérante, et;. sauf pour les m~trat" 
du parquet ou de !'.instruction et le préfet de police; 
le motif de la demande. 

ART. 18. - Avant d'établir le bulletin nU 2, et 
lorsqu'il n'existe pas de bulletin n" 1 antfrieur au uo~ 
de l'intéressé, le greffier vérifie l'état civil de ce der~ 
nie.r. Cette v.érification s'opère ain~i qu,'i1 est preser;! 
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aux l'alinéas 1 et 2 de l'article 10. Le ~effier men­
tionne sur le bfdletin nO 2 suivant quel mode elle a
.sté effectuée. 

Dans le cas où l'identité reste douteuse, le procu­
~eur de la. ~épubliqueou juge de pa~x il compétence 
etendoo 8al!l1 de la demande de bulletin no 2, avi~ le 
service du casier central, en même temps qu'il trans­
met il l'autorité requérante un bulletin nO 2 portant 
d'une façon très apparente la mention: «Identité non 
;vér~fiée •. 

ART. 19. - S'il existe un ,ou plusieurs bulletins 
nO 1, la teneurl ainsi que celle des mentions prévues 
il l'artide 591 du code d'instruction criminelle, en 
est reproduite sur le bulletin nO 2. 

Sinon le bulletin nO 2 est revêtu de la mention: 
'. Néant •. 

TITRE V 
Du CA.81ER sPÉCIAL DES TERRITOIRES 

ART. 20. - Le caBier spécial tenu au greffe de la 
juridiction d'appel de chaque territoire ou groupe de 
territoires, et en ce qui concerne l'Afrique occidentale 
française, au greffe de la cour d'appel de Dakar; est 
composé des bulletins n" 2 concernant les personnes 
qui résident dans le territoire sans y être nées. 

Ces bulletins nO 2 doivent être rédamés par le 
'procureur général ou le procureur de la Répuhlique 
près le tribunal supérieur d'appel chargé du contrôle 
du casier spécial, au ~ffe du tribunal ou de la jus­
tiee de paix à compétence étendue du lieu de naissan, 
ce des intéressés, éventuellement au greffe de la 
cour d'appel d'Alger, au secrétariat de la cour d'ap­
pel de Rabat ou au casier judiciaire central. 

, ART. 21. -, Sout classés également au casier .pé­
dal les duplicata des bulletins nO 1 établis dans le. 
conditions indiquées à l'article 16 er-dessus et les bul- . 
!etins no 1 relevant un arrêté d'expulsion établi dans 
les conditions indiquées à l'article 7 d-dessus. 

ART. 22. - Le greffier en chef de la juridiction 
d'appel délivre aux magÎlltrats des parquets Ou de 
l'instruction du territoire, qui lui en font la demande, 
des bulletins n. 2 établis à l'aide des bulletins nO 1 
<ou duplicata de bulletins nO 1 ou reproduisant les 
hulletins nO 2 figurant au casier spécial. 

Si aueun bulletin ou duplicata n'existe au nom 
de l'intéressé au casier spécial, le greffier en chef 
retou"", la demande après y avoir apposé la mention: 
< aucun bulletin au casier spécial a la date du ... » 
-et il réclame immédiatement le bulletin nO 2 de l'in­
téressé par l'intermédiaire du procureur général ou 
du procureur de la République près le tribunal ~upé­
.rieur d'appel, comme il est dit aU deuxième alinéa 
de l'article 20 ci-dessus. 

A l'aide de ce bull~tin, qui est classé dès réception 
au casier spécial, le greffier en chef établit uu nou­
:veau bulletin n. 2 qui est adressé au magistrat du 
parquet ou de l'instruction du territoire qui en avait 
~ait la demande. 

ART. 23. - Le retrait et la destruction des du­
pli~ta des bulle~l" no 1 d? casier spécial sont effec­
tues par le greffier charge de sa tenue, d'office en 
cas d'amnistie oomplète, et sur l'avis qui lui est don­
né par l'autûrité compétente en cas de décès, de rec­
tification du casier judiciaire, d'opposition au juge­
ment ou à l'arrêt de condamnation prononcé par dé­
faut, l'annulation par la cour de cassation. 

TITRE VI 

DE LA DÉtIVî;\.o\.NCE DES BULLETINS NO 3 

ART, 24. - Le bulletin nO 3 ne peùi être réelamé 
que par lettre signée de la personne qu'il cOncerne 
et précisant l'état civil de celle-ci. 

Si cette pèhonne ne sait ou ne pcut signer, cette 
impossibilité est constatée par l'autorité administrative 
de la circonscription où clic réside, qui atteste en 
même temps que la demande est bien faite au nom 
et sur l'initiative de la personne que le bulletin no 3 
concerne. 

Le bulletin nO 3 peut, en outre; être réclamé au 
greffier du tribunal ou de la justice de paix à compé­
tence étendue du lieu de naiSsance par la personne 
qu'il concerne se présentant elle-même et justifiant 
de son identité. 

ART. 25. - Ayant d'établir le bulletin nO .'l dé.., 
mandé, le greffier vérifie l'identité du requérant. Si 
celle-ci n'est pas connue ou ne peut être vérifiée à 
l'aide du bulletin no 1 existant au nom de l'intéressé 
,ou des registres de l'état civil, la demande doit être 
complétée par la production de tous renseignements, 
pièces justificatives ou utes de notoriété de nature, 
a établir l'identité et la naissance dans le territoire. 

En ce qui concerne les individus qui justifient de 
leur indigence, le procureur de la RépUblique OU ~ 
juge de paix il compétence étendue reunit les pièces 
établissànt l'identité. 

Tout builetin n" 3 porte la me'ntion! «Vu ct 
identité vérifiée» et la signature du procureur de la 
République ou de juge de paix il compétence étendue. 

Au cas où, pour une. raison quelconque; le greffier 
qui établit le bulletin nO 3 ne peut établir l'identité 
du requérant, il inscrit sur le bulletin, d'une façon 
apparente. la mention: «identité non vérifiée •. 

ART. 26. - Lorsqu'il n'existe pas au casier judi­
ciaire le bulletin nO 1 ou lorsque les mentions que 
portent les bulletins no 1 ne doiven,t pas être inscrites 
sur le bulletin nO :3, ce dernier bulletin· est oblitéré 
par une barre transversale . 

Lorsque l'examen des bulletins nO 1 revèle j'exis­
tence d'une des condalnnations prévues à l'article 
595 du code d'instruction crimineJle, la teneur, avec 
indication de toutes les peines prononcées. en est 
reproduite sur le bulletin nO 3, ainsi que les mention5 
prévues à l'article 591 du code d'instruction crimi­
nelle. 
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TITRE VII 
DISPOSI'!'IO~S DIVEftSES 

,." 
ART, 27. - Les bulletins nO 1 et les duplicata 

des bulletins nO 1, établis par les greffiers dans les 
territoires visés il l'artiele 1er, sont payés sur le. 
crédits des bud!\",ts locaux affectés aux frais de jus­
.tice criminelle ft recouvrer Sur les condamnés Olt 
dans les frais de faillite ou de Iiqnidation judiciaire. 

Le. bulletins nO 2 délinés par les greffiers aux 
magistrats du parquet et de l'instruction, aux magis-, 
trats jugeant les oontestations en matière d'inscrip­
tiQll sur le. listes électorales, et aux présidents des 
tribunaux de commeree, sont payés de la même façon. 

-Les bulletins no 2 délivrés par les greffiers à des 
autorités militaires ou maritimes, qui leur en font la 
demande, sont payés périodiquement sur les crédits 
des services de la jw;tiee militaire ou maritime, sur 
production d'un état décompté des bulletins délinés. 

Les bulletins nO 2 délivres par les greffiers à des 
administrations publiques de l'Etat et des territoires 
d'outre-mer; au préfet depoliee, à la Société nationale 
des chemins de fer français et aux sociétés de patro­
nage sont payés par ces administrations, autorité ou 
sociétés. 

ART. 28, - Les bulleti,ns nO 2 destinés aUX casiers 
Il'péciaux des territoires sont payes com.me suit: 

1° Lorsqu'il,s sont .délivrés par les ~ffiers de la 
métropole, de l'Algérie ou des départements d'outre­
mer, ils sont payés sur les crédits des budgets locaux 
des territoires afft)ètés aux frais de justice criminelle 
eur production de mémoires adressés en fin d'année; 
et pour ebaqueterritoire séparément, au ,ministre 
de la France d'outre-mer (service administratif cen­
trai) l ' 

2u Lorsqu'ils sont délivrés par les l1;reffiers d'un 
autre territoire, du Cameroun ou du Togo! ils sont 
payés sur les mêmes crédits au vU d'états récapitu­
latifs établis en fin d'année, et dans la forme prévue 
aax articles 254 et suivants du décret du 30 décembre 
1912 sur le régime financier des territoires d'outre~ 
mer. 

ART. 29. - Les bulletins nO 3 sont payés par les 
demandeurs qui doivent joindre li leur demande k\ 
montant des droits de délivrance prévus dans les 
textes relatifs pour chaque territtlire ou groupe de 
.territoires, aux frais de justice en matière criminelle: 
eorrectionnelle et de simple police. 

ART. 30. - Le greffier du tribunal ou de la jus-, 
tice de paix à comPétence étendue du lieu de nais­
l\8.1lee, et; .~il y li lieu le greffier cbargé du casier 
Il'péeial, le magistrat chargé du casier judiciaire een-; 
trnl, aont avisés par les parquets des mandats d'arrêt 
et des jllll"'tnents ou arrêts prononçant des. condamna-' 
itinns à des peines privativCII de liberté; contradictoires 
ou par défaut, qui n'ont pas été exécutés. Les av~ 
!!Ont classés au casier judiciaire. Chaque fois qu~une 
personne ayant fait l'.objet d'un de ces avis demand~ 
jUD bulletin nO 3 Ou lorsqu'il a lét.é récltmé à son sujet 
RJl bull"t.in n~2, le gr~.rJ,er, d'l tr,ibqnal ou d,~ la ju.~ 

tice de paix à compétence étendue, ou le greffier 
ebar/!:é du casier special, ou le magistrat chargé da 

'casier judiciaire central pré"ient aussitôt le parquet 
dont émanait l'avis, en lui fournissant toutes les in­
dications utiles en vue de l'exécution des mandats, 
ju!\",ments 'ou arrêts. 

SI une personne ,a perdu ses pièces d'identité ou. 
si (';elles-ci lui ont été dérobées, avis du procès-verbal 
constatant la perte pu le vol est adressé au greffier' 
du tribunal ou de la justice de paix à compéten"", 
étendue du lieu de naissance, au ~ffier cbargé du 
casier spécial lorsque la personne réside. dans un terri~ 
toire d',outre-mer, aU Cameroun 0'1 au Togo, ou au 
magistrat cbargé du casier judicirure central par I~ 
procureur de la Répuhli,que ou le juge de paix Il 
compétence étendue du lieu de la perte' ou du iVOI. 

Cet avis est classé au casier judiciaire, Cbaque foi", 
que le greffier du tribunal ou de la jw;tice de paix li 
compétence étendue du lieu denaissaneeuu le greffier­
char~ du casier llpécial ou le magistrat cbargé du 
casier judiciaire central est saisi. d'Une demande ® 
bulletin nO 2 ,ou de bnlletin n" 3· concernaut les, 
personnes qui font l'objet d'un procès-verbal de per­
te .ou de vol de pièces d'identité, il ne délivre leI!­
extraits qu'après s'être assuré de l'identité desdites, 
personnes. 

ART. 31. '-- Les bulletins nO' 1, 2 et' 3 et les du", 
plieata des bulletins n" 1, destinés à l'éehang,e in., 
ternationaI, au reerutement de ,l'armée et au casier: 
spécial des territoires sont établis conformément 
aux modèles fixés par le ministre de la France d',ou-i 
tre-mer' en accord .avec le garde des sceauX: mi,nistre 
de la justice. . 

Le. duplicata des bulletins n" 1 destinés à la véri..f 
fication de la capacité électorale sont établis selon 
un modèle fixé !par l'Institut national de la statistique 
et des études économiques. 

ART. 32. - Conformément à l'article 7, dernier­
alinéa, de la loi du 7 février 1953; le décret 'liON 
tant règlement d'administration publique du 12 dé .. 
cembre 1899; complété par ceq>: des 7 jui,n et 13 
novembre 1900 et rendu appli,cable outre-mer, par: 
le décret du 26 mars 1903, cessera d',être ,applicable 
à compter de la promulgation du_ présent décret' 
dans cbacun des ,territoires d'outre-mer, au Came­
roun et Togo. 

ART. 33. - Le minsitre de la France d',outre-mer­
et le garde des sceaux, ministre de' la justicel sunt 
chargés, chacun en ce qui le concerne,'. de l'exécutiOll 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française et. inséré au Bulletm of., 
fwiel dl< ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le. 2 septembre 1954. 
p;,erre. MENDÈS-FtuNCI!:; 

Par le. président du conseil des ministr.efi: 
Le ministre de la France d'outre-m.er;, 

Robert BUBON. 

Le garde des sceau:!:, minÏ3t/'e d/da ili.stice;' 
,Emile HUGUES •. 

http:d'outre-m.er
http:bull"t.in
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Eaux d forêla 

ARRETE No 869-54fC. du 14 .,"ptembre 1954 pro­
mulguant au Togo te décret du 2 septembre 1954. 

!JJ'Al>!\fINlSTRATEVll EN CuEP. DE LA FR . ."cED'OuTRE-MER. 

CHEVAL1ER DE LA LÉGION D'HON-'EUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO P.l., 

,CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détummant les attributions 
.et les pouvoi.r& du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le aéeret du 3 jatr\"iet 1946 portant réorganisa:tioD 
..ndministrative du territoire du Togo et création d'ammblées 
'1:epré&entatives; 

Vu le, décret du 16 avril 1924 !'iur le mode de promulgation 
'<1:t de publication des tutes règlementai:rea au TOlO; 

Vu le décret du 22 janvier In4 "portant réorganisation rks 
:eerviœs des eaux et forêt..'!: dana les. territoires relevant du minis~ 
tère de la France d'outre-merl promq.lgué au Togo le 2 février 
1954; 

ARRETE,: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter-
l'Ïtoire du Togo le décret du 2 septembre 1954, mo· 
œ.fiant les articles 2 et 3 du décret nO 54-89 du 22 
jamier 1954 portant réorganisation du servie" des 
<eaux et forêts dans les territoires relevant du minis· 
tère de la France d'outre-mer. 

f.; 
~ ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu-
f l>li,é et comnwniqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 14 septembre 1954. 
J. BÉltARn; 

VECRET du 2 septembre 1954, modifiant Je. articles 
, 2.et 3 du décret nu 54-89 du 22 janvier 1954 por­

tant réorganisation du ~ervice des eaux et forêts 
dflIts tç. territoires relevant du' ministère de la 
FranCe d'outre_mer. 

I.e président du conseil des ministres, 
Vu le décret n4 ~~89 du 22 jan,ier 1954 pOrtant réorganisation 

du .!Ielvlee des caux et forêts dans les territoires relevant du 
ministère de la France dJoutre~mer;

l,. Sur le rapport du ministre de la FriUlc-t:; d'outre-mer, 

! DECRETE:~ 

ARTICLE PREMIER. - Le décret no 54-89 du 22 
f janv,ier 1954 portant réorganisation du service des 

', eaux et forêts dans les territoires relevant du minis­
\ ~ère, de la France d'outre-mer est modifié ainsi qu'il 

~uit:
1" lu Au deuxième paragrapbe de l'article 2 rem-
f placer: 

< J-<I) ""rvice central au ministère de la France d'ou­
f, tre-mer est dirigé par un inspecteur général des eaux 
~ IIlt forêts d'outre-mer, asSÏl!té etc... » 
l pa:r: 

«Le ""rvice œntral aU ministère de la France 
,d'cu,~r es~ diriglé .par un inspecteur général 

des eaux ct forêts ayant le titre d'in>'Pccteur g,é.néral 
des services forestiers d'outre-mer assisté de etc ... :;' 

20 Le dernier paragraphe de l'article 3 est rempla­
cé par le suivant: 

«Dans les territoires groupés relevant !l'un haut 
cODunissaire, les fonctions de chef de service sont 
remplies par un conservateur ou un inspecteul' prin­
cipal nommé par arrêté du haut commissaire, 50U... 

mis à l'approbation ministérielle lorsque l'emploi de 
chef de service est doté de l'échelon fonctionnel.» 

ART. 2. - I..e ministre de la Franc'). d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent dec)'et qui sera 
pubüé au lournal officiet de la République française. 

Jo'"it 11 Paris, le 2 septembre 1954. 
Pierre MENDÈs-FRAl\iCE. 

Par le président du eonseil des ministres: 
Le ministre de tg France d'outre-mer, 

Robert BuaoN. 

'ARRETE No 879-54jC. du 2'2 septembre 19;}4 porlant 
promulgations. 

L'AllMINISTl\A-TEUR EN CHEF IJE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA ,LÉGION DtHON~'EUR. 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL nu TOGO P.I., 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURA:NTES, 

Vu le décret du 23 mllrs 1921 détermÎD811t les attcibutione 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194:6 pottant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et t'réation d'af6emblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de -prol,Dulgation 
et de publication des textecs règlementaîre~ 8U Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PXSMIER. - Sont promulgués dans le 
Territoire du Togo: 

10 - le décret n" 54-920 du 13 S<lptembre 1954 
réorganisant le conseil supérieur de la chasse dans les 
territoires d'outre-mer; 

2" - le décret nO 54-921 du 13 septembre 1954 
organisant le conseil suporieur de la protection de la 
"nature dans les Territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 septembre 1954. 
J. BÉltARD. 

DECRET Nu 54-920 du 13 septembre 1954 r€orga./U­
.an! le conseft supérieur de la chasse dans les ter. 
7'l.toires d'outre""mér. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la ,France d'outre-mer, 

Vu les décrets n" 45-1344 du, 18 juin 1945 et n" 45-' 
13"*6 du 18 juin 1945 institualit un conseil $upérieur de la 
chaMe aux colonies, modifié par le décret nO 49~802 du 20 
juin 1949, 

l 
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DECRETE: 

ARTICLE PlmMrER. - Il est institué auprès du mi­
nistre de la France d'outre..mer un conseil supérieur 
de la cbasse daos les territoires relevant du minis­
tère dé la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le conseil supérieur de la cbasse doit 
être consulté et apporter toutes suggestions au mi, 
nistre de la France d'outre-mer sur les questions ci ­
après: 

1° Réglementation d'ensemble de la cbasse dans 
,la France d'ontre-mer; 

2° Mesures!l:énérales concernant la gestion de la 
faune 'sauvage; 

3° Conventions et ré!l:lementations internationales 
sur la faune sauvage; 

4« P,olitiquegffiérale en matière de réserves de 
cbasse et de faune; . 

5· Classement d'espèces animales pour l'ensemble 
de la France d'outre-mer; 

60 Mesures de prnpagande en matière de protection 
de la faune; . 

7° Mesures d'ensemble concernant le tourismecy­
négétique; 

80 Représentation du conseil supérieur de la cbasse 
au sein des délégations françaises aux conférences 
~t congrès nationaux et internationaux. 

ART. 3. - Le conseil supérieur de la cbasse est 
oomposé comme suit: 

1" Sept représentants du ministère de la France 
d'outre-mer: 

Le directeur des affaires économiques et du plan; 
Le fÜrecteur des affaires politiques; 
Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 

forêts; 
Le directeur de l'office de la recbereb'1 scientifi, 

que et tecbnique d'outre-mer; 
Le cbef du service central des eaux et forêts; 
L'inspecteur 'général des chasses et de la prOteC-, 

1;i,on de la faune (lutre-mer: 
Le cbef du service central de l'élevage; 
20 Trois représentants du Muséum national d'bis~ 

toire naturelle; 
30 Quioze personnalités appartenant aux milieil-" 

eynégétiques de la France d'outre-mer: 
Le président du conseil supérieur de la protection 

de la nature dans les territoires relevant du minis­
tère de la France d'outre-mer; 

Trois représentants du comité des cbasses colo­
niales; 

Deux représentants du Saint-Hubert-Club de Fran-. 
ce; 

Un représentant de la ligne pour la protection des 
oiseaux; , 

Le directeur de l'Institut français d'Afrique noire 
",t deux personnalités appartenant aUl( milieux cyné­
gétiques de l'Afrique occidentale française; 

Deux personnalités appartenant aux milieux cyné­
gétiques de l'Afrique équatoriale française; 

Une personnalité appartenant aux milieux cyné­
gétiques du Cameroun; 

Une personnalité représentant les iles australes. 
Les cbefs dès services des cbasses de l'Afrique 

'Occidentale française, de l'Afrique équatoriale fran­
çaise et du Cameroun; représentant respectivement 
les inspecteurs généraux des eaux et forêts de l'Afri ­
que occidentale française, de l'Afrique équatoriale 
franç.aise et le chef du service forestier du Cameroun, 
siègent de droit IlU conseil supéri~ur de la chasse 
quand ils sont présents dao. la métropo1e. 

ART. 4. - Les membres du conseil supéri~ur d.,. 
la chasse, autre que ceux si~eant en raison de leurs 
fonctions, sont nommés par le ministre de la Franc". 
d'outre-mer sur la proposition des organismes inté­
ressés ou des cbefs de territoire, selou le cas. 

ART, 5. - Le eonseil supérieur de la cbasse élit, 
parmi ses membres un président et un vice-président. 

Le chef du service central des eaux et forêts, assis­
té de l'inspecteur 'général des cbasses, assure les fonc" 
tions de ""cretaire général du conseil et le secré-' 
tariat. 

ART. 6. - Le conseil supérieur de la cbasse peut 
déléguer certaines de ses attributions à un comité 
permanent composé : 

1. Du président 'Ou du vice-président; 

2° Du secrétaire général; 

30 De cinq membres élus par leurs collègues. 

Ce comité "" reunit sur couvocation du president 


aussi souvent que nécessaire. Ses pouvoirs sont déï 
finis par le con""jJ supérieur de la cbasse. 

ART. 7. - L'inspecteur général des chasses êta,", 
blit cbaqu<' année un rapport sur la gestion de la 
faune sauva{I<Coutre-mer. Ce rapport est communiqué 
au conseil supérieur de la chasse. • 

ART. 8. - Le conseil supérieur de la chasse se réu"" 
nit soit il la demaude du ministre de la France d'ou­
tre-mer, soit sur convocation de son président, toutes 
les fois qu'il est néCessaire. 

Les décisions sont prises à la majorité des plemb!'es 
présents. 

En cas de partage des voix, celle du président cst 
prépondérante. 

Les membres du conseil autres que ceux énumérés 
au paragraphe 1er de l'article 3 ne peuvent se faire 
représenter aux réunions. Les votes peuvent avoir lieu 
par correspondanœ sur des questions précises. 

ART. 9. Le eonseil supérieur de la chasse peut 
consulter, sur une question déterminée, toute per­
sonnalité susceptible de l'éclairer. 

ART. 10. Les procès-verbaux des réunions sont 
sigoés par 1" président et le secrétaire de séance. 
Copies en sont adressées au ministre de la FranC<!' 
d'9utre-lI\er. 



AB.T. 11. - Les membres du conseil supérieur de 
la chassc sont nommés pour une durée de deux ans. 
Leurs fonctions sont gratuites. 

An.T. 12. - Sont abrop;ées toutes les dispositions 
antérieures contraires au présent décret et notamnl,ent 
le décret nO 45-1346 du 18 juin 1945. 

ART. 1:~. - Le ministre de la France d'outre-mer 
<cst charp;é d(' l'exéeution du présent décret, qui sera 
publié au ]oumal offÙ:'CI de la République franç""isc 
et inséré au BuUctin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 13 septembre 1954. 
Pierre l\;1E"DÈs-FRANCE. 

Par le Président du conseil des ministres: 
Le min~tre de la France d'outre-mer, 

Robert BURON. 

DECRET No 54-921 du 13 septembre 1954 or[!,ani.$ant 
le conSeJl sutérieur de la protection de la nature 
dans les terntoiresd'outre_mer. 

Lé président du conseil des ministres, 

Sur le rap}>Qrt du ministre de la ',}<'rance .dJoutre-mer, 

Vu la convention internationale pour la _protectiou de la 
flore et de la faune en Afrique adoptée par la conférence 
interuationale dc [.llJndres le n novembre 1933; 

Vu la loi du 10 décembre 1937 portaut approbation de la 
'Convention interJlaiÎonale pour ta prOiectloll de la faune et de 
la flore en Afrique; 

'Vu le décret du 31 mai 193B portant ratification de cette 
'Convention; 

Vu les décrets n° 45-13!>l et 45M 1347 du 18 juin 1945 iru;tituaut 
un corueil supérieur de la protection de la nature aux colo­

n9nies, moùifiés par les décrets 46·583 du 30 mars ,1946 et 
Il'' 49.803 du 20 juin 1949, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est institué auprès du minis­

tre de 1. France d'outré-mer un conseil supérieur 
de la protection de la nature dans les territoires re­
levant du ministère de la Franee d'outre-mer. 

ART. 2. - Le conseil supérieur de la protection 
de la nature doit être consulté et apporter toutes 
suggestions au ministre de la France d'outre-mer 
lIur les questions ci-après, 

10 Politique générale, réglementations et conven­
tiom internationales relatives il la protection de la 
ilature; 

20 Classement d'espèces végétales et animales par­
mi les espèces protégée.; 

3" Organisation du tourisme dans les pares natio­
naux; ... 

40 Mesures de propagande en faveur de la protec­
tion de la nature; 

5' Représentation du conseil supérieur de la pro­
tection de la nature au sein des délégations françaises 
aux conférenœ~ et congrès na~aux .et internatÏ.o­
lla,Ux; 

7

60 Pro~rammes généraux de création de réacrves 
naturelles; 

0 Autorisations à des missions étranp;ères d'effe<"­
tuer des études dans les réserves naturelles; 

8" Octroi de permis de captures scientifiques dans 
le cas d'animaux intép;ralement protégés; 

.go Etudes et missions sur des sujets relatif. à la 
conservation de la faune et de la flore. 

ART. 3. - Le chef du service central des eauX: e~ 
forêts établit chaque année un rapport sur les actions 
et réalisations conoonlant la protection de la nature 
dans les territoires d'outre-Iner. Ce raPJlort est conl­
muniqué au conseil supérieur de la protection de 
la nature. 

ART. 4. - Le conseil supérieur de la protection 
de la nature dans les territoires relevant du minis­
tère de la t'rance d'outre-mer est composé comme 
suit: 

10 Sept représentants du ministère dc la France 

d'outre-mer: 


Le directeur des affaires économiques et du plan; 

I.e directeur des affaires politiques; 

Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 


forêts; 


Le directeur de la recherche scientifique et techni­

que outre-mer. 


Le chef du service central des eaux et forêts; 
L'inspecteur général des chasses et de la protection 

de la faune outre-mer; 
Le chef du senice d'information et de documentac 

tion. 
2° Sh représentants du Muséum nalional d'histoire 

naturelle: 
a) Le directeur; 
b) Cinq autres représentauts particulièrement qua­

lifié. en matière de protection de la nature. 
30 Sept personnalités métropolitaines ou d'outre­

mer qualifiées en matière de potection de la nature: 
Un représentant du conseil supérieur de la chasse 

dans les territoires relevant du ministiJre de la Fran­
ce d ':outre-mer; 

Un représentant du Touring-Club de France; 
Un représentant de la société d'acclimatation; 
Un spécialiste de pédologie tropicale; 
Un spécialiste de pathologie animale et de para­

:sitol<>gie exotique; 
Un représentant de la commission supérieure des 

sites, .perspectives et paysages; 
Le directeur du central technique forestier tropical. 
40 Le directeur de l'institut françaÎll d'Afrique noir" 

représentant l'Afrique occidentale françaÎlle et le Togo 
et cinq personnalités d'outre-mer ~pécialement qua­
lifiées par leur connaissance des problèmes propres 
li cbacune des grandes région. naturelles de la France 
d'outre-mer: Afrique équatoriale française, Came­
roun; Madagascar et Comores; terres australes, ter-. 
riroire5 du Pacifique. 
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ART 5. - Les memhres du conseil supérieur de la 
protection ùe la nature désignés aux paragraphes 
2, 3 et 4 du précédent article sont nommés par le 
minislre de la Franœ d'ouh'c-mcr sur la proposition des 
organismes intéressés ou des chefs de territoire, selon 
le cas. 

ART. 6. - Le conseil supérieur de ln protection de 
ln nature élit parmi :;cs membres un president et un 
vice-président. 

Le cher du service central des eaux ct forêts assure 
les fonctions de secrétaire général du conseil et le 
secrétariat. Il peut être assisté d'un secrétaire général 
adjoint élu. 

ART. 7. Le conseil superIeur peut déléguer cer­
taines d" ses attrihutions à un comité permanent 
composé: 

10 Du président ou du vice-président; 
20 Du secrétaire général; 
30 De cinq membres élus par le conseil supérieur. 

ART. 8. - Le conseil supérieur de la protection de 
la nature sc réunit soit à ]a demande du ministre de 
la France. d~outre-lnet", soit sur - convocation de son 
président toutes les fois qu'il est nécessaire. 

Les dédsions sont prises à la majorité des memhres 
préseuts. 

En cas de partage des voix, celle du président 
est prépondérante. 

Les memhres du conseil ne peuvent se faire repré­
senter aux réunions, sauf en ce qui concerne les re­
présentants du minist","e de la France d'outre-mer. 

ART. 9. - Le conseil supérieur de la protection de 
la nature peut cOllsulter, sur une question déterminée,r 
route ""rsonnalité susceptible de l'éclairer. 

ART. 10. - Les procks-verhaux des réunions du 
conseil sont signés par le président et le secrétaire 
de séance. Copies t'n sont adres3ées au ministre de la 
France d'outre-mer. 

ART. 11. - Les lnemhres du conseil superieur de 
la protection de la nature sont llOlnmés pour onv 
durée dl: deux anS. Leurs fonctions sont ~ratuite5~ 

ART. 1.2. - Sont abrol(é3 toutes dispositions an­
térieures contraires relatives à la protection de la na­
ture dans la France d'outre-mer, et notamlnent le 
décretn" 45-1347 du 18 juin 1945. 

ART. 13. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
puhli~ au Journal officiel de la Répuhlique' française 
et inséré au Bullelin o.fficiel du ministère de la Fran-. 
.ce' d'outre-mer. . . 

Fait à Paris. le 13 S(!ptemhre 1954. 

Piçrre MENDÈS-FRANCE. 


Par le président du conseil des ministres: 

Le min;"tre de la France d'outre-mer; 

Rohert BURON. 

Caisle de: rahane. d.e: la F. O,}If. 

ARRETE No 871-54(C. du 15 septembre 1954 pro­
mulgwmt au Togo. le décret no 54-889 du 2 sep_ 
tembre 1.954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OVI'RE-\l.ea... 

CHEYALIER DE LA LÉGION n'HON:\Et:!R7 

SEcai'TAIRE GÉNÉRAL DU TOGO :P.1., 
CU.UIGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions­
et le., pO\p.oirs du COffilllLSFaiie de la BL"p,!blique au Togo; 

Vu le décret du 3 ianvi~r 19·16 portant réorgaui$<"ltioll 
administrative du terri.toire du Togo et création (J'assemblées 
représentatiHS; 

VU te décret dll 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlon, 
ct de pubtic~ tion de5 tex tes règlelllen taires au Togo;: 

ARRETE: 

ARTICL" PREMIER. - Est promulgué dans le T"r~ 
riloire du Togo le décret nO 54-889 du 2 septembre 
1954 portant règlement d'adminÎ1ltration publique mo­
difiant certaines dispositions relatives au régime d0 
ln caisS(! de retraites de la France d'outre-mer. 

Al\T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, ~ pu; 
hUé et corllmunÏ{lué partout où hei50În sera. 

Lomé, le 15 septembre 1954. 
J. BÉRA.ItD. 

DECRET No 54-889 du 2 septembre 1.954 portant' 
rèf$lemtmt d'administration publique modifiant cer­
tauzes di.position. relatives au régime de la caisse' 
de retraites de la France d'outre_mer. 

Le président du conseil des mÙlistres, ministre des 
affaires étran!lÎ'res, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer, du 
ministre des relations avee les E;tats associés) du ministre de~ 
finance!'. des affaires économique, et du plan et du secretaire 
d' li:tat au budget, • 

Yu l'article 71 de ln loi du 1-1 avrU 192>4: portant réforme du 
régime des pension.s dvilP.s et militaires, au'\ terme.'i duquel 
notamment: « Vn rt'glement d'administratiOn publique déter­
minera, dans Je5 six mois qui suivront la mise t'Il applicatiou dG' 
la pr~.sen(e 101, leÎ! modalités dtilppHeation des diverses èispo.. 
sjtions ci-d~u5 fi; 

Vu les décrets du 1~" llo'l·cmhre 1928 et du 21 anU 1950 
portaut rèp;lernent d'administration publique pour l'ilpplication 
de cet article et relatiÎ$ au régime des pensions de la caÎsso> 
de retraite", de la PrauC'e tl'outre~mer; 

Vu la loi n" 53·13H: du 31 décembre 1953 reJatife ilU dévelop­
pement des crédits aifectés aux dépenses du miniatère des 
finances et des affaires 6oonolUlqucs pour l'exercice 19Si (1. ~ 
Charges communes); 

Le conseil dtEtnt entendu, 

DECRETE: 

AnTlCLB PRmI1El\. Les pensions, rentes d'invali-, 
dité et allocations annoolles visées aux articles 16-II, 
18-IIi 23-V: (3e alinéa);, 27-1 (3oê alinéa) 27-III (2:1 
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1Ilinéa) et 45-1 .,t II du décret d .. 21 avril 1950 seront 
liquidées sur la base du traitement brut afférent à 
l'indice lQOprévu par l'article 10r du décret nO 48­
11108 du 10 juillet 1948 et les lextes subséquents. 

hT' 2. - L'article 15-II du décret du 21 avril 
1950 est remplacé par les dispositioru< suivantes: 

• Lorsque les émoluments définis ci-dessus excè­
dent huit fois le traitement brut afférent à l'indice 
·100 fhé par l'article 1er du déeret du 10 juillet 1948 
et par les textes subséquents, la portion dépassant 
.eette Umite n'.est comptée que pour moitié >. 

ART. 3. - L'article 7-1 (30) du déeret du 21 avril 
1950 est remplacé par les dispositions suivantes: 

.30 Le. sendce. d'auxiliaire, de temporaire, d'aide 
10U de Mnlractuel diiment validés, accomplis dans 
les différents senice. et administrations d'outre-mer 
.il partir de l'âge de dix-huit ans. 

e La validation demandée dans le dél.i d'un an sui­
'\Vaut la nomination. à un emploi comportant affiliation 
au présent régime, ou J'our les 'services dont la vaU­
·dation ne ""ra autorisee que postérieurement à cette 
date, dans le délai d'un an à compter de celle-ci, est 
."ubordounée au versement rétroactif de la retenue 
~lementaire calculée. sur les émoluments attachés 
JaU premier emploi de fonctionnaire titulaire. 

«La validation demandée après expiration du dé­
lai d'lm au visé à l'alinéa précédent est subordonnée 
liU versement de la retenue réglementaire calculée 
~ur les émoluments de l'iôJ1lploi occupé il la date de 
la demande •. 

ART. 4. - Le deuxième alinéa de l'article 23-V 
<lu déeret du 21 avril 1950 est remplacé par les 
-dispositions suivantes: 

• Les enfants atteints, au jour du décès de leur 
auteur, d'une infirmité permanente les mettant dans 
l'~mpossibilité de gagner leur vie sont as"imilés aux 
enfants mineurs >. 

ART. 5. - La date limite du délai de dépôt des 
demandes d'allocation annuelle fixée au 2 juin 1952 
.par l'arficle 4 du déeret nO 51-690 du 31 mai 1951 
.pst reportée au 2 juin 1956. 

ART. 6. - L'article 48 du décret du 21 avril est 
~rogé. 

ART. 7. - Le. dispositions des articles le" 2et 6 
du présent décret auront effe.t il compter du 1er jan­
;vier 1954. 

ART. 8. - Le ministre des finances, des affaires 
économiques et dupl.. n, le ministre de la France 
d'outre-mer, le ministre des relations avec les Etats 
associés et le secrétaire d'Etat au budget sont cbar­
w's, chacun en ce qui le concerne; de l'exécution du 
présent décret. qui sera publié au Journal of/iciet 
de 10 République frlUlçaise. 

Fait à Paris, le 2 septembre 1954. 
Pi,erno MBNDÎlS:FIWIC!'i. 

Par le président du conscil des ministres, ministre 
des affai~ étrangères: 

Le minùtre de la France d'outre-mer, 
Robert BURON. 

Le, ministre des finances, des affaires économ.ques 
e,t du plan, 

Edga~ FAURE. 
Le ministre des relations avec les Etats associés, 

Guy LA CHAMBRE. 
Le, secrétaire d' Etal au budget, 

Henri ULVER• 

• 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

lté...u du CFT 

'ARRETE N. 778-54/CFT. du 31 juillet 1954 rendant 
exécutoire ta Délibération N° 1fCP/ATI. du 6 
juillet 1954 de la Commission Permanente :portant 
tréation d'un chapitre nouveau au Budget Annexe 
du Chemin de fer et du Wharf du Togo - Exer­
cice 1954. 

LE: GOUVERNEUR DE L.\ FUNCE D'OUTIlE-M:sa; 
OFI'lCll$B. DE LA. LtoION p'aO:lNBtI:&, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUllLlQUE AU TOGO 

VU le déeret du 2.3 Plars 1921 déterminant les attl'ibutiODll 
et les pou"'oirs du Commissaire de la République _au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19:1:6 porta,nt réorganisatioQ 
administrative du territoire du Togo ~t création d'assemblées 
représentatives.; 

Vu le déeret du 25 octobre 1946 portallt creation de l'Asaeœ­
blée Représentative du Togo, notamment Bon article 38; 

Vu le dée.ret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Terri.toires d'outre-mer et les aetes subséquents qui l'ont mo­
difié; 

nGVu l'arrêté 838/53' rendant exécutoire la dflibératioo :0­
52/ATT. du 14 novembre 1953 arrHant le budget annexe du 
Chemin de Fer et du Wharf du Togo - Exercice 1954; 

Vu la délibération n" l/CP/ATT. de la Commission Perma­
nente de l'A.T.T. portant création d'un chapitre notn'eau en 
Beceftes et en Dépenses nn Budget Annexe du ,Chemin de Fer et 
du Wharf du Togo - E'a~rcice 1954~ 

Le conseil prh'é enten.lu; 

ARRETE: 

AliTTOLT: PRE>UER, Est rendue exécutoire la 
Délibération No 1fCP/ATT. du 6 jnillet 1954 de }a 
Commission Permanente de l'Assemblée Territoria­
le du Togo, portant création d'un chapitt-c nouveau 
(cbapïtrl" 4) en Recettes et en Dépenses au Budget 
Annexe du Cbemin de fer et du Wharf du Togo 
Exercice 1954. 

hT. 2. - Le directeur du Réseau des Chemin.· 
de :fer et du Wharf, Ordonnateur Secondaire et 
le Trésorier Payeur du Togo sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution d~ présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin ~ra. 

Lomé, le 31 juillet 1954. 
L. PECIIOUX. 

http:enten.lu
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.DELIBERATION No l/CP/ATT.portant création d'un 
chapitre nouveau et ouverture de c,..édits au Budget 
Annexe du .Chemin de fer et du Wharf du Togo 
Exercice 1954. 

La Commission Permanente 

De L'Assemblée Territoriale du To~o 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi..j 
nistrathe du Territoire du Togo. 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 
"des Colonies, l'ensemble des aetes 

Vu la délibération n° 52fATT. 
le budget annexe du chemin de 
Exercice 1954 j 

1912 sur le régime financier 
qui l'ont modifié; 

du 14 novembre 1953 arrêtant 
fer et du wharf du Togo 

Vu le rapport de présentation n° 40JAD. 
Monsieur le Commissaire de la République 

A adopté dans sa séance du 6 juillet 
dont la teneur suit : 

du 10 juin 1954: de 
au Togo; 

1954, les dispositions 

ARTICLE PREMIER. - Est créé au Budget Annexe 
du Chemin de Fer et du Wharf - Exercice 1954 un 
chapitre n·ouveau (Chapitre 4) intitulé: Section 
IExtraordinaire s-e décomposant comme suit: 

101 - Recettes - Chapitre 4 (nouveau) : Recettes 
,Extraordinaires provenant des prélèvements sur le 
Fonds de Renouvellement. 

2°/. - Dépenses - Chapitre 4 (nouveau) : Dépenses 
Extraordinaires sur le Fonds de Renouvellement. 

ART. 2. - Est inscrite au Chapitre 4 nouveau (Ré-. 
''l'ttes) une prévision de 2.000.000. 

ART. 3. - Est ouvert au Chapitre 4 nouveau (Dé­
penses) un crédit de 2.000.000. 

ART 4. - La somme de 2.000.000 nécessaire pour 
alimenter le chapitre 4 (nouveau) sera prélevée sur 
le Compte Spécial «Fonds de Renouvellement» dont 
l'avoir, à ce jour; s'élève à 10.289.434. 

Fait et délibéré à Lomé, le 6 juillet 1954. 
Le Président de la Commission 

Permanente de L'A.T.T. 
P. MALAZOUÉ. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

·Jnspcc:tioa du trava'il el des loi. social•• 

'ARRETE No 852-54/ITLS. du 7 septembre 1954 fiXant 
~es conditions d'adaptation de la Convention Collec­
we et de l'accord collectif du 9 novembre 1946, en 

vigueur dan. le secteur privé aux agents non fonc­
tionnaires du secteur public, engagés sans hmitatior!, 

! 
J de durée. 

L'Au,MINlSTBATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE -LA LÉGIOS D'HON~EUR, 

SECBÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO P .1., 

,CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 
'ii 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎDaut les attributioDS 
-et les pouv.rs du ,Comm_aire de la .Bé'publi~e au Togo; \ 

'., 

Vu le décret du 3 'jan'iier 1946 portant réorganisatioD 
administratiVb du Territoire du Togo et création d'assemblées­
représentatives; 

Vu la Convention Collective et l'aceord collectif du 9 nOYem­
bre 1946; 

Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952, promulguée au 
Togo par arrêté na 947-52fCab. du 24 décembre 1952 et notam­
meut: 

a) sou article 78 autorisant le Chef de Territoire à régle­
menter les conditions du travail pour une profession déterminée' 
en s'inspirant des conventions collectives qui pourraient exister 
dans l'Union Française, à défaut ou en attendant l'établiS6ement 
d'une Conv~ntion Collective; 

b) son article - 81, prevo)'ant la çonc1qtion de Conventions 
Co"llectives pour le persoIlIlel d~ scnices, entreprises et établisse­
ments publics non soumÎ5 à un statut législatif ou réglementaire 
particulie,r; 

Vu l'arrêté n° 215-53fIT. du 27 mars 1953 et sa 
d'application nO 18-cir-53/ITfP. du 27 mars 1953; -" 

Sur la proposi1ion dc J'Inspecteur du Travail et 
Sociales; 

circulaire 

dcs Lois 

ARRETE: 

ChamP d'aPPlication 

ARTICLE PRE'\UER. - Les disposition~ du présent 
arrêté sont applicables aux agents non fonctionnaires 
des servÎC-es adminitratifs, engagés sans limitation de 
durée et appartenant de ce fait au personnel perma" 
nent d'un service. 

En sont exclus: 

10 1 - les employés et ouvriers engagés pour une 
pério~e inférieure à six mois; 

20 ) - les employés et ouvriers engagés pour l'exéJ 
cution d'une tâche il durée limitée, et dont l'cn~age­
ment cesse normalement à l'achèvement des travaux 
pour lesquels ils ont été engagés, quels que soient 
la périodicité du paielncnt des salaires qui aura été 
adoptée et le mode de calcul de ces salaires, imposés 
par les nécessités administratives; 

30 ) - tous les manœuvres, sauf,' ceux qui compte 
tenu du caractère permanent de leur emploi et de la 
durée de leurs services, ont fait l'objet d'une dé-· 
cision spéciale les affectant parmi le personnel per.' 
manent d'un service. ' ... 

Les dérisions d'engagement du personnel relevant 
du présent arrêté, employés et ouvriers engagés pour 
une durée indéterminée et de ce fait figurant parmi 
le personnel permanent d'un service devront désormais 
porter référence au présent arrêté. 

Pour le personnel actuellement en service, un état 
du personnel permanent sera dressé à l'intérieur d~ 
chaque service, et les cas litigieux soumis à l'arbitrag'1 
de l'Inspection du Travail et des Lois Sociales. 

Le Service du C.F.T. et du Wharf, le service d~ 
l'Agriculture feront l'objet d'un arrêté spécial. 

Périod~ de Stage 

AllT. 2. - Pendant les six premiers mois de SOli 

enga~ment, tout ~ent peqnanent sera consi,déré corn., 
me en pério<J,e de st8g!l. 
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;- ­

Il pourra qUitter son emploi ou être licencié moye, 
nant l'observation d'un simple préavis de 24 heures. 

Une indemnité de con~é lui sera due proportionne/­
lement au temps de service accompli. 

Classificatian., et salaires minima 

ART. 3. - Le présent arrêté contien!en annexe la 
"lasoifiea!ion des différents emplois du secteur publie. 

Un ..laÎre minimum est affecté 1; chaque catég<lrie 
professionnelle d~ cette classification. 

Ce salaire minÎlnum sera en principe celui de la 
·catégorie correspondante d'employés ou d'ouvriers du 
sectem privé. 

Reclassement des agmts f>crmanel!ts 

ART. 4. - Les agents permanents actuellement cu 
service seront reclassés conformément aux normes 
établies dans la classification figurant en annexe du 
présent arrêté. 

Cc reclassement n'entrainera aUClli.e diminution des 
.salaires actuellement pratiqués; au ca. où l'agent au­
rait été dZlSsé antérieurement dans une catégorie su­
périeure à celle à laquelle sa qualification ct son ren­
dement lui permettent de prétendre. 

y. 	Par contre, en cas de reclassement dans une caté­
!l;orie supérieure il devra perecvoir au moins lé salaire 
minimum de ""tte catégorie. 

Heu~es supplémentaires 

ART. 5. - Les heures supplémentaires autorisées 
seront rétribuées conformémeut aux dispositions de 
l'arrêté nO 614-53/ITLS. du 24 août 1953. 

Sous réserve que le bénéficiaire ne soit pas lésé, les 
heures supplémentaires pourront être calculées for­
faitairement, particulièrement dans les nas suivants: 

lu) _ Heures supplémentaires difficiles à calculer, 
iCt très variables selon les nécessités du service; 

20 ) - Heures supplémentaires impliquant d'avan­
tage une présence qu'une activité réelle: peflna­
nenoos, gardiennage, etc. ~ • 

• 	 Prim.es d'cu!cienlletê , 
All.T. 6. - Aux salaires mensuels s'ajoute éventuel- , 

lement une prime d'ancienneté de 5, 10 ou 15o!0 du 
salaire minimum de la catégorie, suivant que le trail ­
leur totalise 5, 10 ou 15 ans de présence continue dans 
un ou plusieurs services 'fIdministratifs. 

Congé payé 

ART. 7. - Sauf le cas où un travailleur, ayant sa 
résidence habituelle hors du territoire a droit à un 
congé d'u~e durée supérieure, conformément à l'ar­
ticle 121 du Code du Travail et il ses arrêtés d'ap­
plication, tout agent permanent engagé au territoire; 
ft droit 1; 15 jours de congé par an, comprenant au 
moins 12 jours ouvrables, s'il bénéficie d'une année 
de présence dans un service adminislratif. 

I..es dates de ce congé 8~nt fixées d'un commllil ac­
~ord, avec. le chef de senlce qui ne p{)urra anticiper 

OU retarder le con,gé- il'une période supérieure à 3 

mois. 


Toutefois, exceptionnelleJnent ct t:onfonnélm'~Jt à 

l'arrêté nU 681-53/ITLS. du 24 septembre 19:>3, k chef 

de service pourra accorder l'autorisation de bloquer le 

congé p{)ur une période qui ne devra pas dépasser 

deux ans. 

:x ('ACtte autorisation devra être délivrée par érrît sur 
· d'emande de l'intéressé, faute de quoi le travailleur 
qui n'aurait pas fait valoir se8 dmit. au congé nn­
nuel, ne pourra les conserver pour l'année suivantc.N. 

FraI.!; de trallsports Cf! con,gé 

ART. 8. - Les frais de déplacement sont rép;lés pour 

l'agent permanent, sa femme et ses cufallts mi­

neurs "ivant habituellemenl avee lui du lieu d'en9;!loi 

au lieu de 8a résidence habituelle. tel qu'il C5t defini 

à l'article 9 de l'arrêté nO 681-53jITLS du 24 septem­

bre 1953. ~ 


Frais de déPlacement 

ART. 9. - En caS de déplacement temporaire pour 
raison de*service, et pendant loute la durée qui occa­
sionnerait " l'agent des frais d" nourriture el de lo­
gement en dehors du lieu habituel d'emploi, il sera 
alloué une indemnité conformément ft la rè~lemen­
t...tion en vif(ucur. 

Démission ~ Licenciement 

ART. 10. - Chaeune de" parties aura droit à tout 
moment de mettre fin à l'engagement en prévenant 
l'aulre partie un mOÎB à l'avance calculé de quantième 
à quantièmc. 

Le préavis sera donné par écrit et d'un" manière 
liOn équivoq'JC (note de service émargée de la part du 
cbef de service, lettre enregistrée de la part de l'em­
ployé). 

ChacIDJe des parties pourra se dégager des obliga­
· tinns de préavÎB en versant à l'Autre une ind,emnité,; 
correspondant /lU salaire du, temps de préavis non 
respecté. 
. Durant 1" période de préavis, en eas d... licencie. 
ment, l'agent permanent aura droit ~ une permission 
de deux jours par semaine pour la recherche d'une 
nouvelle embauche, l'une des journées étaut choisie 
pur l'employé. 

En cas de faute. lourde caractérisée de l'agent, 
le Iieellciement est imm€diat et sans préavis. 

Seule est due dans les cas de résiliation du contrat 
·même pour faute lourde, l'indemnité compensatrice 
de congé, proporâonnelle nu temps de service ef­
fectué depui,"'e dernier conf(é ou depuis l'engagement, 
la période prise en considération comme donnant droit 
au congé. ne pouvant dépasser un an jusqu'à un ma­
ximum . de deux ans que dalls le cas où l'intéressé 
aurni!/été dûment autol'isé il prendre son congé sur 
deu,,' ans. 

~)emnité de licellcicrncll t 

ART. 11. - Hors le cas de faute lourde caractéri ­
sée, tout agent permanent lieencié, cOll1p~ant plu~ 



850 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO '1er octobre 1954 

de trois ans de service ininterrompus dans un service 
public, même en ca3 de changement de service; per­
cevra une indemnité de licenciement ainsi déeomptée : 

- ,indemnité égale à 20 Qio du salaire mensnel 
moyen des douze derniers mois par année de présence, 
sans que cette indemnité puisse dépasser quatre men­
sualités (soit pour 20 ans de service). 

Maladie 

ART. 12. - La maladie de l'agent entraîne la rup­
ture du contrat après qu'elle a atteint une durée Su­
périeul'e ù six mois. Jusqu'à six mois inclusivement, 
elle suspend mais ne rompt pus le contrat. 

PendaJlt la période de suspension du fait de la 
maladie. l'agent percevra les allocations suivantes: 

- Avant dix huit mois de service: 1 mois d" sa­
laire (application de Partiele 47 du Code du Travail). 

- Après dix huit mois de service, stage compris: 
,1 mois de solde entière et un mois de demi salaire. 

- Après cinq anS de service: 1 mois de solde en­
tière, quatre mois de demi solail'e. 

X. Absence autorl$ée 

ART. 13. - Toute absence en cas de maladie de­
Vra faire l'objet d'un avertissement adressé dans les 24 
heures au cbef de service et accompagné d'un cer-. 
tifieat médical. 

De plus des permissions spédales d'absence sans 
salaire lieront délivrées pour une durée fixée par le 
"hef de. service dans les cas snivants : 

cas du mariage de l'intéressé, madagc d'un en... 
fant, d~un rrère ou sœur; 

- décès d'un conjoint, d'un ascendant ou descen­
dant en ligne directe, de frère ou sœur; 

naissance d'un entant de l'intéressé. 
L'autorisation .Iu chef de serviee doit être préala­

ble. 
Au cUl? oi'( le caractère hnprévu de l'événelnent 

qni motive l'absence, aurait empêché le travailleur 
d'en aviser préalablement son chef de service, il 
devra avertir dans les 24 Iteures son chef de service 
qui fixera la durée de l'absence. 

Toute ioexaetitude dans le8 motifs allégués, toute 
.absenœ non autorisée ou prolongée au-delà des dé­
lais flxés, sont susecptihlcs de iaire considérer le 
travailleur conIDIe démissionnaire de sou emploi. 

Décès. de l'agent 

AR'l'. 14. - En cas de décès de l~nt, les ap­
pointements de présence ct de congé dUs au moment 
du décès seront acquis aux héritiers et ayants droit. 

DùrpositÎons transitoires 

ART. 15. - Dès la promulgation du présent ar~ 
rêté, les chefs de serviee établimnt : 

1" - la classification des agents non fonctionnaires 
de leur service conformément anx prescrip,tions du, 
wés«nt arr.êté; 

20 - les listes resp·ectives des agents permanents, 
et des agents non permanents. 

De plus ils étudieront les ,augmentations consé­
cutives au reclassement et .. l'alignement des salaires 
actuels sur les minima des conventions collectives 
du secteur privé. 

ART. 16. - Les augmentations consécutives au 
reclassement 'ou il. l'applieation des taux minima en 
vigueur daIls le secteur privé seront accordées par 
trancbes snccessives, en fonction des possibilités bud­
gétaires, dans des conditions fixées par arrêté pris 
après avis du Chef du hureau des Fi~nces et de l'Ins­
pection du Travail et des Lois Sociales. 

ART. 17. - A compter de la promulglltÎon du 
présent arrêté, l'indenmité compensatrice de congé 
sera normalement calculée pour l'année en cours sauf 
le cas où le chef de serviee aurait formellement 
autorisé l'intéressé ft ounlulet le congé sur un maxi-' 
mum de deux ailS, conformément à l'article 7 du 
'présent arrêté. Dans ce dernier cas, elle pourrait 
atteiodre un maximum de 30 jours de salaire. 

ART. 18. - A compter du mois d'octobre 1954; 
et préalablement à tout rajustement progressif des 
salaires, conformément aux dispositions de l'artieb 
16, les salaires seront calculés au mois sur la base 
taux journalier x 26. 

Les heures supplémentaire", s'y ajouteront pour ceux 
qui en ont obtenu le bénefice forfaitaire sur les 
mêlnes bases qu'auparavant à raison d'un certain 
nombre de journées li tarif normal. 

ART. 19. - L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales, le Cher du Bureau des Finances et les Cheh 
de Services sonl char!;és, chacun cn ce qui le con­
cerne, de l'application du présent arrêté qui scra pu­
blié partout où besoin sera et promulgué au Journal 
Officiel. 

Lomé, le 7 septembre 1954. 
J. BÉRARD. 

ANNEXE à l'arrêté nO 852-54/ITLS. du 7 seplembr/)' 
1954. . ' 

Classiiication des agents non fonctionnaires des 
services administratifs 

1re Partie 

Emplois communs à tous les services 

10 ) Employés de bureau 
20 ) Dactylographes et Sténodactyl.ographes 
30 ) Chauffeurs 
40 ) Garçons de bureau 

2~ Partie 

Emplois particuliers des principaux services 

,le) Finances 
2~) .Contribu.t.~~n8 Dirceté,. 

\. 

'. 

! :" 
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Je) Travaux Publics 

4<) Trésor 

5e) Gara~ Administratif 

6e) Postes et Télécommunications 

7') Eaux et Forêts 

,Se) 	S,anté .. 


1 - EMPLOYÉS DE BVREAU 

1re catégorie 

Employé de bureau sans expérience, ayant un dejl;ré 
d'instruction au moins équivalent au C.E.P., capable 
,de s'initier rapidement aux travaux variés d'un bu­
reau, mals ayant besoin d'un contrôle fréquent de ses 
.a,ctivités. 

2- catégorie 

Employé de bureau .déjà expérimenté, comptant 
- s'il n'a pas de connaissances accessoires de la 
cdactylographie - au moins deux ans de services et 
capahle d'assurer les différentes tâches qui lui, sont 
.demandées, mais sous l'autorité d'un chef ,de bureau. 

3'l catégorie 

Employé ,de bureau, assurant normalement toutes 
les tâchea d'un bureau, mais n'ayant que des res­
ll.0nsabilités .limitées. 

4'l catégorie 

Employé de hureau, remplissant ,les ,exigences ,forc 
mulées pour la ,troisième, catégorie; mais, capahle de 
plus de rédiger éventuellement des lettres simples, 
d'organiser un classement rationnel des archives et• 	 Byant sous ses ordres Aes employé!! classés dans une 
catégorie inférieure. 

S- catégorie 

Employé de bureau ayant un niveau d'instruction ,• plus élevé que le certificat d'études, et sachant uti-, 
liser ses connaissances, rompu, ft. la pratique du. seeré­
tariat, sachant organiser le travail des agents qui lui 
!!ont subordonnés, pouvant rédiger le, courrier admi­
nistratif ordinaire d'un ,service. 

6. catégorie 

Rédacteur capable de coopérer avec un chef de 
servire dans des lÔches demandant une ,certaine ini­
tiative, pouvant .éventuellement remplaoor son chef 
.de hureau dans l'expédition des affaires, courantes 
pendant ,une période de plusieurs jours. 

Hors catégorie 

Employé exceptionnellement qualifié. ... .. 

2 DA'CTYLOGRAPHES ET STÉNODA.CTYLOGRAPllE~ 

lr~ catégorie 

Dactylographe déhutant dans les six premiers mois 
de son engagement. 

2· catégorie 

Dactylographe ayant .reçu , une formation correctel 
mais peu rapidle et ayant besoin d'un contrôle fré-" 
quent, instruction au,moins égale ,à celle du C.E.P. 

3~ catégorie 

Da~tylojl;raphe déjà expérimenté, bonne rapidité; 
exécutant .les travaux de ,copics babituels avec une 
orthographe et une présentation satisfaisante, capable 
de reconnaltre une faute d'inattention dans un texte' 
écrit hativement et de demander des éclaircissement~ 
au 	rédacteur. . , -­

4" catégorie 

Dactylographe capable de dactylographier 30,mot~ 
à la minute avec une orthographe et une présentation 
parfaites, de reproduire sans faute de grands ,6tat8 
avec chiffres, de réparer rapidement et sans faute 
de. stencils. 

Se catégorie 

Sténodactylographe" capable de prendre, 90 mots 
li la minute et de dactylographier 30 mots à la. 

[ minute avec une orthographe et une pr~sentation 
parfaites. ..
. .. 


3 - CUAUFFEUns 
2. catégorie 

Chauffeur de touriste, camionnette ou poids .lourds; 
sur petits parcours mais accompagné et contrôlé sur, 

- grands parcours, n'assurant pas le dépannage, maÜ\ 
entretenant correctement le véhicule qui lui est ,confié: 

Je catégorie 

Chauffeur pouvant 'assurer sans contrôle grand). 
parconrs et depan~agcs courauts. 

4< catégorie 

Chauffeur reconnu particulièrement compétent dans 
la conduite de tous .véhicules, ayant une connaissance, 
suffisante de la mécanique automohile ,pour assurer 
tous les dépannajl;es avec l'outillage de bord, pouvant 
exécuter de longs parcours Sans ,contrôle. .. 


.. '" 
4 PLANTa"" 

1«; catégorie 

Planton ou garçon de bureau, possédant des ,ru­
diments de leelure et' d'éériture, "apable de recevoir, 
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une communication téléphonique ~t.d'en·rendre comp~ 
te, d'introduire un visiteur, d'entretenir les bureaux 
en état de propreté, ct d'exécuter le. transmissiona 
de courrier avec cahier de ",ü"ansmission. 

2e catégorie 

Planton ou garçon de bureaui sachant lire et écrire, 
correctement, capable d'exécuter toutes les tà"hea 


. prévues à la 1re catégorie, et de plus susceptible de 

preparer matériellement l'expédition d'un courrier 

postal, et d'assurer tous les mêmes. travaux matériel~ 

d'un hureau. 

2, Partie 

10 ) - FINANCES 

1r, catégorie 

Agent débutant capable néanmoins de déceler des 
erreurs de décomptes éventuelles dans les quatre opé. 
ratiollS ,élémentaires. 

Agent chargé de l'enregistrement du courrier au' 
départ et à l'arrivée. 

2~ catégorie 
. Agent chargé 'de la tenue d'up contrôle de solde ou 

fiche de solde (capable d'apostiller sur un .registre 
lcs indications portées sur un mandat). 

Agent ehargé de la réception des bons .d'engage­
ment (enregistrement et vérifications .des décomptes 
portés sur les bons). . . 

Agent chargé de l'aménagement des bâtiments 
suivant des directives reçues. et ayant des manœuvres 
sous ses ordreS (placer ou enlever des. meubles dans 
.un local) - et capable de tenir à jour les inventaires 
(modèle 22). 

3~ catégorie 
Agent chargé ,de la confection des. états de soldes, 

sous le contrôle d'un chef de groupe (capable d'ef. 
fecluer le décompte des divers éléments de la sold'l 
mais ayant besoin d'être .guidé dans son travail). 

Agent chargé de la yérification des ,opérations 
simples des agences SOus le contrôle d'un chef de 
groupe (expédition ct réception des valeurs,fiduciairc§ 
- vérification des dépenses). 

Agent chargé du versement des retenues pour pen­
sions (établissement des étals nominatifs et des man­
dats de versement - établissement des bordereaux 
nominatifs de versements) sous.le contrôle ,d'un" eOlll-. 
mis d'Administration. 

A~ellt chargé de la. vérification de la liquidation 
et du mandatement des factures sous le "ontrôle d!un 
Commis d'Administration. 

4~ catégorie 

Agent responsable d'un chapitre de,.olde.(décomp~ 
te des divers éléments de la solde, apOtltilles, liqui~ 
datiollll d'indemnités,div.erses) sous, le. cont~ôle.. d~re~t 
<l'un Chef de section. 

Teneur de carnet d'enregistrement des ,droits dc~ 

créanciers (vérification de l'imputation d'un mandat 

et de l'engagement de la dépense). 


Agent préposé au magasin des fournitures (connais­

sant la terminologie exacte des fournitures de son 

ma!!;asin, capable de les recevoir en vrac, de les diffé­

rencier, de les ranger, capable de tenir les fiches de; 

stocks et de réclamer le remplacement des fourni. 

tures qui s'épuisent) • 


5c catégorie 

Commis ayant sous ses ,ordres. deux ou trois a!!;enls; 

capables de leur donner .des,directiv*,s ct dia contrôler: 

leur travail. 


Mécanographe. 

6~ catégorie 

Agent pouvant éventuellement assurer l'intérim 

d'un chef de section. 


20 - CON'l'lUBU'l'IO!'llS DIRÈCT!!S 

1.,., .catégorie 

Copiste débutant qu'il ""st nécessaire' de contrôler; 

de très près. 


2~ catégorie 

Copiste ayant assez d'expérience pour que l'on 

n'ait à contrôler son. travail que par sondages, .el 

travaillant vite, 


3~ catégorie 

Employé capable d'effectuer rapidement et, SalUt 


erreurS des travaux de copie par sélection d'un docu·. 

ment .sur d'autres .documents Leopie. d'avertissemen~ 


. au vu des matriè'(lS, dissection des.. rôles sur des étatlt 
slati stiques) . 

Capable d'effectuer des travaux de recherchl'8 néee" 
sÎtant une certaine sélection. 

4<; catégorie , 

Employé connaissant les llgn~s générales de la règle~ 
mentation et capable de les appliquer sur les cas sim­
ples courants Cclasscment d'un eontribuable dans I~ 

~ 

\
tableau des patentes, par exemple, ou bien dans les 

diverses catégories de l'impôt général ou de. la taxe 

vicinale) . 


Capable de tenir UlIe comptabilité matière simple; 

Capable d'apprécier l'opportunité d'un. dégrèvement 


d'office. 

Capable de calculer une ,iml!0sition avec des centH 


mes .additionnels. 


5c catégorie 

Employé connaissant parfaitement une ~ction de la; 

règlementation et la doc.trine administrative qui s:'i! 

attache. 


Capable d'assurer l'assiette des impôts dans la 

plupart des cas particnliers qui n'exigent pas la con~ 

nl\Îl!.sance de,la jurisprudenc~. 
, 
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Capahle d'analyser; d'interprêter et d'apprécier une 
réclamatiou et de rédiger correctement la réponse et 
de rapport d'instruction. 

Capable d'assurer la direction d'une section du 
Service groupant plusieurs agents de 2', s- et 4' caté­
gories. 

30 -- TRAVArx PUBI.lCS 

1" catégorie 

Travailleur exécutant des travaux simples qui 
n'exigent que les connaÎssanr.cs élémentaires "d'c 5a,spé­
daUté. 

l Charpentier Menuisier capable .d'exécuter menus 
travaux sous direction du Chef de chantier ou d'ate­
lier. 

Maçon capahle d'exécuter menus travaux SOUl! die 
rection du chef de chantier. 

Peintre capable d'effectuer menus travaux, 
Electricien petit monteur capahle de réaliser dos 

installations simples sous surveillance. 
Aide-mécanicien capable ,d'effectuer des démon­

tages simples sous surveillance. 
Forgeron eapable d'exécuter menus, travaux sous 

surveillance et de suivre la, chauffe des pièces. 
Chaineur eapahle de mesurer les distances li la chai­

ne sur le terrain, de porter une, rnirc7 de Jair~ des 
" layons alignés, ' 

Calqueur capable d'établir un calque direct san~ 
~ nlodification~ ayant, une bonne .écriture. 
~ Chauffeur - (En prineipe pall de 1" eatép;ürie,
1 mais il peut être prévu) Chauffeur stagiaire venant 
, d'obtenÎl' son permis de conduire (durée du .stage H­i mitée, à. .' ,mois1. 
r Aide sondeur assurant menus ,travaux sur Ull,ehall­
'. tier dc sondage, connaissant le 'matéridet l'outillage. 

j 	 2~ catégorie ( 

" t 
Travailleur ayant de bonnes. connaissances de sa 

.. spécialité, exécutant tous travaux avec un bOIl.fcndc..! ment et suivant les condillons techniques ,llormaleJ!. 
1: Charpentier - l\lcIluisÎer capable d'effectuer des 
t assemblages simples, coffrages ct montages" 
1 Maçon capable d'effectuer maçonnerie simple Cil 

briques ou parpaings. 
Peintre capable d'effectuer l'application de, pein­

tures ,et badigeons, saellant, pré[!arcr les surfaces ,li 
, peindre ou li badigeonner, 

Electricien monteur capahle d'exécuter des, instal~ 
t Jations intérieures sous surveil1anee, élertridcn non 

bobineur. 
, Mécanicien aulamibile capable de chanl!:"r Icsres­
1 sorts. roder des soupapes,' changer les joints de cu­

lasse 	ct effectuer travaux similaires. 
Mécanicien groupe électrogène - aide ,méeanicie.n 

, automobile pour moteur et eal!"hle dépannage ,alter~ 
• nateur ou génératrice (nettoyage des, induits, ehru:­
, bons, ,vérificatioll des bobinages ete. . . 

Mécanicien groupe moto-pompe ,:- capable ,dépan­
nage simple (désamorçage ct pompe )'hangement, dc~ 
clapets). , 

Ferrailleur - capabk de façonner les fers, de .fa~ 
briquer des cadres des épingles et de montet un en-, 
semble simple de ,harres droites sous direction, 

Forgeron - capable de forger et rI'exécuter dc~ 
pièces présentant certaines .difficultés d'équerragesur 
croquis. 

Plombier - capable rie préparer les tuyaux ct d'exé­
cuter des raecordefil('nts simples. 

Géomètre - eapabb d'effectuer la pœe de bornes 
BUr le terrain suivant un alignement donné, de calceler 
des surfaces simples, décomposées en triangle, d'éta­
hlir des calques. ' 

Dessinateur - capable d'établir un croquis il main: 
levé, d'en faire la mise au net, connaissant .les cons­
tructions ~AJmétriques simples, la ,lcotOl"C des l!lansi 
le changement d'échelle. 

Cha"ffeur - conducteur poids lourd , (ou voiture: 
légère) sur petits pareours,n'Hssurant pas le dépanna..J 
ge. 

COllducteur.'i engin,'Ç - conducteul' débutant, titu': 
laire du permis de conduire, assurant la rondujfe et 
Pentretien courant sans dépannage d'engins shnples 
(rouleaux, tracteurs sur pneu). 

Sondeur sondeur assurant le mont"!,,,,, des outils 
sur la sondeuse et connaissant les différentes manœu-, 
nes de sondage. 

Pui~atier - capable d'assurer l'exécution d'un pUÎt~ 
non revêtu forcé à l'aide d'outil li main (non mée"., 
nique avec Une équipe de manœuvres.}_ ­

Pmnte"r - effectuant les travaux élémentaires d", 
pointage, sachant,lire, é.crire ct compter forrec1rment., 

:3<> catégorie 

Travailleur qualifié exécutroIt des travaux sur plan 
Charpentier, Menuisier capahle d'effectuer le tra,-: 

çage et le montage de menuiserie et charpente, cnpa­
hl(' d'ex6euter tous travaux sur rnacbin~5. 

Maron .-.:. capahle de lire un plan, d'effectuer, 
toutes maçonneries en briques,' rnœl1ons, .parpaings; 
ay;mt un(~ bonne connaissanoo cJ.es. dosages... 

Peintre - capable d'~ssurcr la préparalion ,des 
peintures ct badigeons aux teintes illdiquécs. l'apprêt 
des parties li peindre o~ à badigeonner. Sachant 
tracer ct remplir ,les lettres. 

lI/cc/riden - monteur, capable ,d'exé.,uter In"tal"; 
lations intérieures el extérieures, lignes hautes et has­
ses tensions, réparations diverses, dépannages simples.' 

Mécanicien automobile - capable de ,reviser le';, 
freins, direction ct embrayage et de faire d.., petit".~ 
soudures autogènes. 

Mécamcien groupe électrogène - aide mécanicien 
automohile pour moteur ct capahle de, démonter, 
alternateur ou génératrice, pouvant déceler toutqj 
pannes. 

Mécanicien groul!e ,malo-pompe - capahle,de,dé-: 
monter et ,remonter une pompe, BOUS surve,iUapc,e;' 
exécutant des réparat~olls sur,' ordrc~. 
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Ferrailleur - capable de façonner des. fers d'après. 
croquÎ5 côtés et d'assurer la mÎBe en place de ces 
fers, capable de diriger une équipe de ferrailleurs 
Bur un petit chantier. , 

Forgeron - capable d'exécuter des pièces sur plans; 
connaissant la soudure et la cémentation. 

Plombier - capable d'.exécuter tous., travaux de 
plomJ;>erie, pose .d'apllareils sanitaires, raccords ,divers 
d',aptes croquis. c 

Géomètre - capable d'effectuer la pose, de bornes 
sur ,le terrain suivant un plan établi simple, connais­
Mnt l'emploi d'instruments t0l"'grapbiques simpl.e., 
(cercle d'alignement, niveau d'I';gault ...) la tenue ,des. 
carnets sans calcul, le dessin: 

Dessinateur - "apable,de raire un ,lavis, connais­
saut l'emploi des ,teintes conventionnelles, le, tracé 
des ombres, ayant des notions de ~ométrie ,des­
criptive, pouvant effectuer un cbangement de plan 
de projcetiou. 

Chauffeur - couducteur poids lourd (ou voiture 
légère) sur 101l1t parcours, assurant les,dépannages 
courants et l'entretien du .véhicule. 

Ccndueteur engins - conducteur assurant la con­
duite de tous et l'entretien courant sans, dépann"", 
!!Ous la surveillance d'un chef de chantier. 

&ndeur - connaissant parfaitement tout matériel 
ct outillage et leur emploi, capable d'assurer. toutes 
les manœuvres d'un sondage m,écanique <et l'entre­
tien du matériel. 

Puisatier capable d'assurer l'exécution d'un puits, 
forcé en utilisant l'air comprimé ou les explosifs <et. 
connaissant divers procédés de cOD5tr,uctions de puita: 

Pointeur - ebargi de .la ,vérification des ,heures 
de présence et autre. Jravaux analogues. 

4e catégorie 

Travailleur qualifié pouvant diriger une équipe 
d'ouvriers (c'est-il-dire chef d'atelier ou ebef dc chan­
~i,er dans sa spécialité). 

Cbarpentier - Menuisier capable de diriger cban­
tier et atelier de menuiserie ou charpente. 

Mtlfon capable de diriger un chantier de .,ma~ 
~'Onnerie connaissant la lecture . des plans et toos. 
dosages des mortiers <et béton. 

Peintre - capable de ,diriger un chantier de pein­
ture,connaiSsant les apprêts, les dosages des pein. 
.ture6 et de badigeons en 1re, 2e et Je coucbes; 
o;achant tracer et remplir des. lettres, susecpfible .d'exé~ 
<:uter des travaux au ~istolet. 

Electricien - monteur dépanneur callable de.dis.­
,tribuer des tâcbes, éleetricien réparateur, tous appa­
reillages "Iectriques. < 

Méca.nicien automolril.e - .capable de rcviser tous 
les moteurs, boite à vitesse, pont arrière, circuits 
';Iectriques et ,de ,faire de._ ,soudnres autogèues ,on 
ilectriqu"",. 

Mécanicien groupe ,électrogène, - aide. mécanicien. 
automobile, pour moteur et capable à toutes répa­

rations sur alternateur ou ghlératrice, ,connaissant 
le bobinage. 

Mécanicien groupe moto_pompe - capable de toutes 
réparations, cannaissant tous ,systèmes desilompes. 

Ferrailleur - capable !ic façonner et mettre, en 
place les fers suivaut,plans de ferraillage; caJ!.ab!e 
de diriger une équipe de ferrailleurs ,sur U11 cbantier 
d'ouvrage d'art en béton armé. 

Forgeron - capable de diriger un Iletit atelier <Ù\ 
forge. 

Plombier - capable d'exécuter l'installation sani­
t'!ire complète d'un bâtiment et d~ diriger un cban­
tier de ,plombe~ie, 

,.- ,­
4 - TRÉSOR 

1re catégorie 

Copiste débutant qu'il <!lst nécessaire, de contrôler 
de très près, capable lléamoins de déceler des erreurs 
de déoompte éventuelles dans ,les, quatre opérations 
élémentaires. 

Agent cbargé de l'enregistrement des courriers. au 
départ et il l'arrivée. 

2e catégorie 

Agent capable d'effectuer rapidement un travail, 
de copie et d'addition ,(rédaction d'avis Ou d'avertis-, 
sement ne comportant pas de décomptc,'. enregistrs-, 
ment de pièccs comptables). 

Agent chargé de la réception de pièces à viser 
(enregistrement et vérification des décomptes porté. 
Sur les mandats ou ,bons de, caisse). 

3e catégorie 

Agent capable .d'effectuer rapidement. et sans cr': 
reur dcs travaux de copie par sélection d'un document 
SUr d'autres documents (rédaction ,d'actes de pour­
suites comportant décompte au vu de rôles ou, d'or­
drcs de roocttcs - prise, en cbaçge d'ordres, de recet­
tes) . 

4' catégorie 

Agent responsable de la tenue d'un ou plusieu.... 
comptes (vérification, enregistrenlcnt, fusiont ~Téca­
pitulation de pièccs comptables, production de doeu" 
ments comptables destinés.lI la Métropole ou, aux 
Territoires d'Outre-Mer), 

Agent pouvant assurer seul la .prise ,en ebargc,' 
l'apurement, les poursuites de titres de recettes. 

Agent pouvant assurer le travail des porteurs,de. 
contraintes (remise d'avertissement). 

5e ~atégoriB 

Agent non fonctiOllllaÏrc, connaissant parfaitement 
une section, ayant plusieurs agents de 2e, Je ou ~ 
catégorie et capable de leur donner.des ,directiv'ls . et 
de contrôler leur travail. 

Mécanograpbe. 

http:destin�s.lI


• • • 

855 1-r octobre 1954 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

5· GARAGE AmHNISTRATIF 

Electricien auto 

1re catégorie 

Capable d'effectuer des ,montages ,simples ,sous 
surveillance. 

2- catégorie 

Capable de déceler les pannes des organes électri-, 
ques des véhicules, d'effectuer les montages corrects 
d'appareils ne"f. ou remis en état, d'assurer le fonc­
tionnerncnt de ces ,derniers sur les, véhicules. 

3e catégorie 

Electricien de ,20 catégorie et capable de remettre, 
cn état et de controler ,divers types d'appareils; mise 
au point de ces derniers .sur véhicules, ,capable d'd­
feduer complètement un câbla!!;c (avec ,appareils et 
accessoires; ct d'effectuer un support pOUl' ces der­
niers (connaissant un peu forger des soudures aut0­
gènes, exécutant parfaitClnent soudures ,ù .étaiu). 

4. catégorie 

Capable d'effectuer sur plan un câblage, au banc 
d'essai le re!!;la!!;e de divers types dc régulatcurs, équi­
pant les camions Diéscl,ct de diriger le travail d'une 
équipe. 

Pour les autres branches .professionnelles, se rélél'er. 
aux classification des Travaux Publics, 

6e - POSTES }~T TÉLÉcOlnniNlcATIONS 

(Ouvriers) 

, 1re catégorie'. SurveiUwlt des lignes ouvrier débutant dalls la 
spécialité, mais possédant -les aptitudes nécessaires 
pour acquérir la qualification d'uu agent de 2- ou ;j. 
catégorie et capable d'exécuter. certains, travaux. SÏIll" 

pies (épissures) sous la .surveillance d'un agen t de, 3~ 
ou 40 caté!!;orie. 

,2· catégorie 

Surveillant de lignes agent capaLle d'e"écUler 
UIW réparation simple (épissure, remplacement d'un 
isolateur cassé, changemf'nt d'une conso1e) sous sur­
veillance, 

JUonfeur - agent débutant n'ayant aucune CDn­

naissance théorique d'électricité mais possédant une 
instruction générale lui permettant d'en assimiler les 
principes élementaires et capable sous .Ia surveil ­
lance d'un monteur qualifié, de réparer les dérange­
ments .imples sur les postes d'abonnés, 

Radio-électricien - ouvrier, capable. d'exécuter des. 
dépanna!!;es simples (changement de lampes; soudure): 

30 catégorie 

Surveillant des lignes - agent capable de relever, 
les dérangements de toutes natures et d'en assurer la 
réparation. Doit savoir dirillllr une équipe de quelques 
hommes char!!;és d'assurer la pose ou la réfection 
d'une ligne eomplète .à deux .circuits ,maximum.. 

i 

Monleur - agent ayant d'assez bonnes, connais1 
sances théoriques et pratiques d'électricité, capabltî 
de rélever les dérangements simples sur les postes 
d'abonn€.s et sur les tableaux commutateurs et sa­
chant rdectionner le câblage complet d'un poste
U.43. 	 . 

4< catégorie 

Surveillant de" lignes. - agent clJnnaissant parlai-i 
ternent l'entretien des lignes, capable de procéder 
à la construction d'une ligne comportant plus de deux 
circuits sous le contrôle d'un conducteur de _ travaux~ 

Jfollteur - ouvrier "eonnaÎssant pariaitement ,les, 
installations téléphoniques d'aJxmnés, capable de .re­
lever tous IC5 déran!!;em>onts Cil batterie ·Ioeale ct .le5 
dérangements primaires CIl ~utomatique et d~ pro..: 
céder au câbla!!;" d'un tableau d'abonné. 

POSTES J::T TfLÉCOMMUNICATIONS 

(Employés) 

l?C catégorie 

}"acteur, luanutentionnairc débutaut. Faeh'ur dU: 
télégraphe débutant, 

2- catégorie 

Facleo, capable d'effectuer la distribution du 
courrier ordinaire et d'en effectuer le tri. 

Téléphoni,te - susceptible de desservir un tableR'I 
B.L. 	 il 25 directions, au maximUln. 

l'élégraphiste capable de recevoir et de trans­
mettre les télégrammes dans les, conditions moyennc~ 
au sounder exclusivem~nt. 

Radiotélégraphhte - capable de recevoir et de 
h"ansmettre dans des conditions ,moyennes, au touiner, 
exclusivement. 

CommÎ-, - débutant susceptible de tenir h, guichet 
des affl'an{'his5Clllruts et d'assurer un scrvi('(: de 1ri 
à la cahine des chargements. . 

3c catégorie 

Fadeur - capable d'effeetuer la distribution ,les 
plis recommandés ct d'effeeluer Ic paiement des 
Inand<lts il. dOlUicik. 

TFléplwlIÎ.s(e capahi<- d" desservir un tableau H. 
L. jusqu'il :1 Hl directions .et de donner les communi­
cations in1erutbamcs. 

Commis - l'apablo de tenir tous les guichets sauf 
le !!;uichet centralisateur ct susceptible d'être, utilis<,\ 
dans tous les sC'fvlcc5 d'arrièrc~ .. 

Télégraphiste et Rlldiotélégraphiste - agent SU6ecp~ 
tible de recevoir ct de transmettre dans de très bonnes 
conditions les télégrammes par sounder ou par ('oui­
ner Îndifféremlnent. r r 

4< catégorie 

Commis -,2Follnaissant toutes les parties du serv~c<i 
y compris la comptabilité des ,bureaux peu importants: 

Télégrapiste .et Radiotélégraphiste -agent con~ 
naissant parfaitement la ,télégraphie et la radiogra~ 
phie . 
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N.B. l"i les emplois exigeant une .compétence .su· . 
'peneur" à la 4e catégorie seront obligatoÎl'emcnt 
tcnuspar des agent. dans !es cadres. 

2") pour le clas3e~ment des forgerons, ajusteurs,1 
lnenuisiers. 'Chal'pentiers~ peinh'('a. sc référer à la clas.. 
sification des Travaux Publies. 

1rc catégorze. 

Sun'cillant débutant. sachant lire ct écrire, placé 
sous les ordres et le contrôk, d'un préposé des Eaux et 
Forêlj!. 

2e catégorie 

SUI'vcillant eapable de {aÎl'" .exécuter de petits 
travaux de reboisement collectif, selon. des directives 
données pa,r le préposé des Eaux et Forêts .auquel )1 
est subordonné. 

3e catégorie 

Surveillant eapable de suppléer provisoirement un 
préposé d"" Eaux et Forêts, apte à conduire un 
cbantier de reboisement plus importaot ct susceetible, 
de partidpet au martelage d'éclaircies. 

4e catégorie 

Sans objet - Agents ~es ea,tÙ'Ils. 

8 - SANTÉ 

1r • catégorie 

Infirmier ayant satisfait aux épreuves d'ull examen 
et débutant dans Son emploi. 

2e catégorie 

Infirmier déjà expérimenté, spécialisé dalls uIte tà· 
,che et l'exécutant correctement. 

3e catégorze 

Infirmier polyspécialisé, et exéeutant parfaitement
IAA div,erses tâehcs qui lui sont confiées. 

4. catégorze 

Infirmier polyspéeialisé, excellent exéeutaot; mais 
ayant de plus des responsabilités contrôlées d'organi. 
B!l~on et de commandement d'un personnel spécia­
IlS,C. 

N. B. Les services n'ayant pas établi des classifi­
cations particulières pourront, les uns adopter 
la clllS5Üieation générale des employés du bureau, 
!Ou ceIle d'un service qui comporte des emplois ana­
~ogues; k>~ autres, prendre contact awc l'Inspection 
du Travail ct des Loill Sociales qui les aidera li éta· 
blir une classification l'épandant il leurs besoin' l'nI'· 
ticuliers.,.,... 

1erIRE DU TOGO octobre 1954 

RIŒTE No 853-54/ITLS. du 7 .•cPlembre 1954 fiJ:ant 
les conditions d'emploi des manœ/H'res et du pcr· 
s011.1.u:1 emj;lfJyés el ouvriers non permanents des 
services publics. 

'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'Ol-TRE·!\lER, 

." CUEVALlEH. DE LA LÎXHO ..... D'IIOX:\El"R, 

SECRf~'l'..URE GÉNÉRAL DU TOGO P.I.,
'( 

CHAnOt: DES AFE'AlBE'i CorRANT.ES, 

\'u le décret du 23 mar.it 1921 déterminant les attributioos 
et les pou\oir:> du ComtUis~aire de la HépubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 w>rtant réorganisation 
administrativt! du territoire du Togo et créatioo .fatisemblée!J 
représentatives; 

Vu If! Couvention CnUectt\'e et raccord collecti[ du 9 no'rem~ 
hre 1946; 

Vu la loi n~ 52~1322 du 15 décembre 1952, promulguée au 
Togo par arrêté na 947~52/Cab~, du 24 déeembrc 1952 et notam­
ment: 

a) son article 78. autorisant le Chef du Territoire 1l régle­
menter les conditi,<Hls du travail pour une profe3$ion déterminée 
en s'inspirant des convt'ntions mllectivcs qui pourrait'ut exister 
dans l'Union Française, ft dé:faut ou en attendant J'(otablisscment 

"d~une ConTention CoUecthe: 

b) son article 81~ prévoyant la conclusion de COlnentions 
Collectives pour le per:wnnel de& services, clltreprist'.5 et étabii!Jse.. 
ments. publics non sourni,~ li un stntut législatif Ou réglementaire 
particuHeri 

Vu l'arrêté n~ 215-53jfTLS. du 27 mars 1953 et sa circulaire 
d'application nU 18 cir~53/IT,IP. du 27 mars 1953; 

Sur la proposition de l' fnspectenr du Travail et des Lois 
SocinlBS~ 

ARRETE: 

Champ d'application 

ARTICLE PRE'UER. - ',On entend lIar personnel lion 
permanent des services publics, 

10 ) tous les manœuvres. à l'exception de Ceux qui 
auraient bénéficié d'uu0 décision Spéciale les classant 

, dans le personnel perrllaIlCnt d'un service. 

20 ) les employés, onvricrs ou .manœnvres spéciale. 
ment engagés, en plus du _personnel permanent habi. 
tuel pOUl' nne tâche à durée limitée ct dont J'enga­
~meIlt cessera à Paehèvcmellt des travaux pour 
lesquels ils ont été engagés. 

K 3") les ouvriers ct "mployés engagés li titre pro­
visoire par un s('l'vi("~, pour une période _inférieure à 
six mois. 

..... Toutefois pour ccs derniers, si la durée des services 
•se 	prolonge au~delà de six !pois, Jls seront considérés 
comme agents permanents. 

Dans les deux derniers cas, la décisiond'engagement 
devra nettrn1eut souligner Je caractèi'e non perlnanent 
de la durée des services, et .en ce qui ~coneernc Je 
2°, le chantier on les' travaux à durée limitée pour 
lesquels sont engagés les travailleurs, dcnont ~trc 
précisés, ainsi que la durée approximative <le l'en· 
gagement. 
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Rémunération 'déS ouvriers et employés 

ART. 2. Ù's taux boraires ,pratiqués seront 
identiques à ceux des """ents permanents pour les 
mêmes cat~ries. 1'outefois Ja rémunération aU mois 
ne sera pas obligatoire. Une rémunération calculée 
à l'beure ou à la journée pourra être adoetée, selon 
les usages administratifs en. vigueur. 

Classification des manœuvres 

ART. 3. Les manœuvres seront désormais répartis 
en trois classes: 

1fil classe, simple manœuvre sans spécialité. 
2e classe: manœuvre sans spécialité appelé ù exéru.. 

ter constamment des travaux pénibles. 
3e classe :. manœuvre spécialisé, exécutùnt des tra .. 

vaux Jtyant nécessité une formation d'assez: longue 
durée. sans pouvoir cependant prétendre ù la con­
naissance élémentaire d~un métier qui le .dasserait 
à la 1re catég'orie des ouvriers. 

Rémunération minima des manœuvres 

ART, 4. - 1re classe! salaire minimUln interpro­
fessionnel lI:aranti de la zone de travail. 

2e classe : salaire minimunl,interprofessiolluel ga­
ranti augmenté ,de 100:0. 

3e clas:w: salaire minÎlnurn interprofessionuel A:~;a .. 
ranti au~menté d::' 20°/0. 

lIeures supfJlémentaires 

ART. 5. Encs seront rétribuées claus les mêmes 
conditions que celles fhées pour les R!(Cnts, perma­
nents. 

ART. 6. - Le congépayé ,est dû dans les condiiiolJs 
prévues par l'arrêté' n" 681-53jITLS. du 24 septem­
bre 1953. ' 

ART. 7. - Chacune des .parties aura droit il tout 
momeut de mettte fin li Pengagcrncnt provisoire 
et temporaire, moyennant un préavis de 24 heul'cs. 

Le salaire dil et l'indemnité COlllpcusatrÎf(; de 
cOlllI:é serOllt réglés dans les ,meilleurg délais compa­
tihles avec la réglelnentation du pruCIncnt des salaires 
dans les services publies. 

En cas de faute lourde, lc liC(~lldcIJ1f:nt. est immé.. 
diat et sans préavis, seule reste duc l'indemnité ,corn... 
pensatricc de congé. 

Jlaladie et absence autorisées 

ART. 8. - Toute absence en cas de maladie devra 
faire l'objet d'un avertissement adressé dans les 24 
heurC"s au chef de service ~et accompagné, d'un, cer­
tificat médical. 
, De plus des permissions s[>écialcs d'absence sans 

salaire seront délivrées pour une ,durée ,fixée enr le 
cbef de service, ,dans les cas suivants : 

10 ) cas de mariage de l'intéressé;mariage d:un ~o­
fan t, d'un frère ou sœur; 

1 1 

,

\ 
' 

i 1 

20 ) décès. d'mI conjoint, d'mI ascendant ou deseRn. 
dant ('u Jigne directe, de frère ou sœur; 

30 ) naissance d'un enfant de l'intéressé. 
L'autorisation du Chef de serviee doit être préa­

lable. . 
Au cas où le caractère imprévu de l'événement qui 

motive l'absence aurait empêcbé le travailleur d'en 
aviser préalablement son cbef de service, il devra 
avertir dans les 24 heures son chef de service, qui 
fixera la durée de l'absence. 

Toute inexactitude dans les motifs allégués, toute 
absence non autorisée ou prolongée au-d.<là des délais 
fixés sont susceptibles de faire cOI13idérer le travail­
leur comme démissionnaire dt~ sou l'lneloÎ. 

ART. 9. - L'Inspecteur du Travail ct des Lois So~ 
ciales t'st chargé de ycxécution du présent arrêté qui 
cntn'ra en vigueur à eomptcr du premier octohre, 
1954. 

Lomé, le 7 sepl',·mbre 1954.' 
J. Il':HARD. 

Cl ReULAIRE N" 105-Cir-54/ITLS. du 20 .,e1!/embre 
1954 rrlatil'P au." arrêtés ;tQ 8i1:! et 853-54L1TLS. 
du 7 se/;/embre 1954 ti.raJJt en .l'absence de con­
vention collective, le,<; conditions d'emploi du 'per­
..;onncl non fonctionnaire des .scrvicps publics. 

Les agents nOll fonctionnaires des, services :publics, 
1Jnproprcmcnt désignés sous le vocable de journaliers, 
nH~J'itaicnt, par les services r{~lldus, souvcnt" tr;~s com­
pat'ables à c,,-~ux. de CCl·taÎns fonetionnnires intégrés 
clans les cadres t de eonnaltrc un 50rt lnoins préc~iré et 
une alnélioration d'c leur rémunération. 

L'arrêté u" 215-53/1TjP, du 27 mars 195:1 pt sa 
circulai", d'application 18-cir-53[ITfP. dl> 27 mars. 
195~i avaient remédié l'an dernier ù ..l'instabilité de; 
leur emploi, cu leur apportant lcs garanties de la 
convention eollct'tivc du F9 ,novembre, 1946~ (~ll vigueur 
dans .Je SCclCUl' privé. 

Hpst"it la question des classifications ",1 des salaires 
à laquelle une situation budgétaire particulièrement 
difficile ne permettait pas d'apporter les solutions que 
la stricle. équité rcndait·souhaitahle. ' 

De cc fait, pour des eml)lois analogues, la diCté­
1'('1)('';: de salail'c:s entre gec·teur privé et sceteur .pub1i{; 
s'est accusée au détriment de ,ce dernier. 

C~('st là une situation anorma1t~ il la(lue]]ej faisant 
droÏt NUX rf'y('ndicatiolls légitimes du syndicat des: 
ageuts _pel'lUanents non fonctionnaires. des services; 
publics, j'ai déddé de mettre, UII terme en signant les. 
arrèlés .852 ct 853flTLS.. du 7 septembre 195-4. 

Cc geste entraînera des sacrifices :financiers. assez. 
lourds. Aussi est-il nécessairc,qu'il soit un facteur dç 
justice ct de progrès. 

La présente circulaire a précisément pour objet, par 
un commentaire détaillé ,des. textes et des princil)cs 
qui les ont inspirés, d'apporter aux Cbefs de. service~ 
et aux Commandants, d'Unité administrative. des ,di~ 
rectives aussi claires que possible sur l'aePlication cor..; 
recte des .arrêtés 852 et.853. ­ J 
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1 - Distinction t'les agents pennanents 
et iles agents temfxJraires 

Cette ,diJltinetion répond à un ,besoin. 

C'est un fait que les seuls fonctionnaires dans les 
cadres ne suffisent' pas à aSsurer le, travail ,babituel 
d'un service, soit que pour certains emplois il n'existe 
pas de cadre, soit que pour d'autres les fonctionnaires 
n'occupent qu'une partie des postes ,prévus, en prineÎ­
pe les plus importa,nts, 

D'où 1/\ nécessité pour la marche normale des ,ser­
.vice. de faire appel à un personnel de complément, et 
ceci, d;unc ma.ni~re permanente. 

C'est ce personnel dont les eonditons, d'emploi sont 
fixées par l'arrêté n" 852-54{I'TIB, du 7 septembre 
1954. ' 

En dehors de ce personnel stable, attaché au ser­
vice, les variations dans.le .volume ,des travaux en 
fonction de crédits discontinus et in~aux obligent 
des services comme les Travaux Publics ou ,l'Admi­
nistration des Cercles, à recruter une main~d'œuvre 
dont l'importance est très, variable selon les chantiers 
ouverts ou les travaux entrepris. 

Dana les services généraux eux-mêmes, des rem­
placements pour maladie ou,pour congé d'agents 
pennanents peuvent entrainer l'engagement d'un per­
sonnel provisoire pour une période de eourte durée. 

fi ,est évident que dans ces deux derniers cas, les 
cha.rges imposées à l'Admilli.tratioll ne sauraient être 
aussi lourde. que cclles,qui, concernent, le personnel 
permanent. 

L'arrêté n" 853-54/ITLS. défioit les conditions 
d'emploi, plus souples, de ce personnel engagé à ,lu­
rée limitée. 

Les critères fournis aux articles le< des arrêtés 852 
"t 853 doi~"lllt permeÎtre ,de distingller neltement l~s 
deux catégories de personnel. 

L'obligation de faire ,référence ,à l'Illl ou ,l'autre 
arrêté dans les futures ,décisions d'engagement .est 
destillée à éviter toute conteststion, Illtéricurc. 

Par contre, parmi le personnel actuellement en ser­
;vice, lA distinction sera parfois délicate. 

Les eas coucrets devront être réglés avec la plus 
large compréhension. 

La ,seule imputation hu~taire des dépenses de 
personnel ne constitue pas Ulle indication touiours va­
lable. 

La décision d'engagement, lorsqu'clle {!reclse le 
earactère temporaire de cet engagement, peut ètt'e 
prise en considération. 

Il est hien évident cependant qu'il serait anormal 
de classer dans le personnel temporaire ,un ouvrier 
ou un employé ayant travaillé sans interruption sur 
plusieurs chantiers successifs pendant plusieurs années: 

Ir - La question des .Ifanœuv7es 

La .convention collective ct l'accord eolletif du 9 
novembre 1946 laissaient ,les manœuvres en dehors de, 
leur champ d'application, 

Le, Code du Travail a cependant apporté, un certain 
nombre d'avantages à tous les travailleurs ,et c'est 
pourquoi les manœuvres figurent parmi les bénéfi­
ciaires de l'arrêté n" 853. 

De plus, certains d'entre eux font .vraiment partie 
du personnel stable des serviccs et. suivant encela les 
usages du sceteur privé, ,il a paru équitable. bien 
qu'ils n'accèdent pas à une !{ualification d'ouvrier, de 
lenr assurer les avantages de l'arrêté 852. 

La décision, laissée "il ,l'appréciation des chefs. de 
service, ne doit comporter ni trop de ,rigueur ni trop 
d'indulgence. • 

J'estime qu'un minimum de trois ans sans interrQI?'"' 
lion, dans Illl même emploi peut constituer un ,titre 
néccssasire et suffisant.à l'obtention pour ,un manœu­
vre des avantages de l'arrêté 852. 

L'arrêté nO 853-54/ITLS. apporte une innovation 
pour laquelle quelques, chefs de services consultés ont 
ulanÎfesté une certaine réticence : il s'agit de la ré~ 
partition des manœuvres en troi~ classes. 

Tout bien pesé, cette innovation ft été. maintenue. 
La .distinction entre simple manœuvre, ,manœuvre 

de force et manœuvre spécialisé se justifie pleinement 
ct est connue dans la plupart des territoires. 

D'autre part, il y ,8 au Togo un écart sensihle,entre 
le salaire minimum Înterprofessionnclgaranti qui est 
celui du manœuvre et la première catégorie d'ouvriers. 

Cette première catégorie d'ouvriers qui exige la 
connaissance élémentaire _d'un Inétier, oorrespond en 
fait à la 3e ca~orie du Dahomey. 

Dans le secteur privé, cette lacune est compensée 
par le fait que l'employeur a toute latitude ~pour s'é­
carter des minima, quand il veut rémunérer soit un 
travail pIns pénible, soit un lravail exigeant une cer­
taine expérience. 

Dans les services publics, les exigcances financières 
rendent ces nuances plus,difficiles :« ,un manœuvre 
vaut un autre manœuvre », et le.budget ne permet pas 
de « Iihéralités >. 

Aussi bien d'ailleurs les critiques ne ,paraissent pas 
tellement motivées par le principe même de la répar­
tition des manœuvres ,en 3 classes, que par la crainte 
d'une application i!l~ale et défectuéuse. 

El de fait, l'écueil il éviter c'est précisément que par 
une rigueur excessive ou sous la pression des difficul­
tés hudgétaires, un servic.e n ·~dmctt..a, que de, simples 
m811œuvres, tandis qu~un autre plus ,à l'aise dans.le 
jeu de ces l~rédits, se. montrera trop généreux dans la 
définition du travailh'ur de foree ou du, manœuvre 
spécialisé. 

La meilleure solution serait sans aucun doute de 
soumettre les propositions de classement il, l'Inspec­
teur du Travail et des Lois Sociales qui interviendrait 
dans le sens d'une unification. 

III - Les Classifications 

Les classifications annexées il l'arrêté 852 et qui 
valent d'ailleurs aussi bien pour les travailleurs, rele­
vant de l'arrêté 853, ne sont sans doute Ras parfaite•. 
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Tellcs qu'elles sont, elles rel!résentent cel!endant un 
effort ,pour renforcer le rar?!10rt nécessaire entre .le, 
salaire perçu et la qualité du travail fourni, c'''5t-o.­
dire la qualification t't le rendemeut. 

Outre que ce principe ,est rigoureusement confor­
me il toute législation du travail, son obs'érvation, ell 
Afrique parait indispensable comme faetenr d'évolu­
tion. ' 

Trop d'Africains en effet anraient tendance à .con­
sidércl' Pemp.l~i ('OIurne un '! bénéfice » accoll1~agnan~ 
un ft titre », mais n'exigeant pas obligatoirement 
compétence ct rendement, des ,subalternes, à I!ortion 
con!'ruc. sc chargeant d'~x~euter plus .on. moiu: ,.bi,en 
le traYaIt correspondant a b:mplOl : pIIlSI le CUlSllller. 

et ses m,ar:nitoo5, l'ouvrier ct ses apprentis, remploy~ 
et 5('5 bénevolcs. 

Daus un pays, où pal' rapport à la masse de la po­
pulation paysaullc le salarié, quel qu'il soit, ne se situe 
'Pal\ comme autrefois le prolétaire des pays industriali­
sés. au bas de l'échelle sociale et où toute embauche 
cst' un privi1ègc rcclIcrché, trop d'Africains considè­
rent que l'emploi et le salaire qui S'y attache, sout la 
récompense de mérites ,divers n'ayaÎtt souvent !Iu'un 
rapport lointaiu avec la compétence. Chaque. perSOll­
nage influent ou déjà en place. tente de procurer à "1. 
clientèle l'emploi dont .l'offre est trop réduite par 
rapport à la demande. On yoit même certains con­
trcllmÎtres "endl'(~ au plus offrant des charges, de Ina­
nœuvres dans les entreprises.. 

Ce serait certes rendre UII très mauvais sen'ice aux 
Africains que de les encourager dans. ce~ errements et 
c'est dans ce but que le .contenu des catégo1'Îes ne tient 
compte que d" la valeut' professionnelle, I"ancienlletti 
étant rccompensée par l'oetroi d'une prime spédale. 

I\é - Le tra.'ait de reclassemeltt' 

L'imprécision de la précédcn te classification d('5 
« journaliel's » qui a entl'ainé tant de solutions dif­
féf'cntes d~un service li l'nu (Te et parfOÎs li l'intérieur 
du même service, rend assez délicat le tra\ail de 
rcelassement demaudé ,aujourd'hui. 

Aug-menkt· tous les journaliers dans une même ~pl'O­
portion COJlstit uait une solution de: facilité, comme 
t<.'!Uc aSSez séduhmlltt'. "~llc aurait pcut-èfl'e mêmc 
donné satisfaction au sens égaIiLaÎr<.; des Africains. 

Mais c'était la consécration ct raggl'avation des_ 
abus antérieurs et il a paru plusapportull d'essayer d," 
redresser une situation cOinpromisc. 

En fait~ personne Ile sera lésé. Le déclassement cu 
1\pplieatioll des nouvelles elassifications de, "ertains 
agents surclassés ne leur apJ!ol'tera .aucune diminution 
de salaire. Ils conserverout le bénéfice des av,rntages 
acquis, si leur salaire actuel est su~édeur à,eelui de 
leur nouvelle catégorie. 

Par contre sont appelés ,à bénéficier d'une ,augmen­
tation, tous les agents qui, sans changer de ,catégorie, 
percevront désormais le nouveau salaire _mensuel de 
leur ea~orie et plus encore ceux qui feront l'objet 
d'Wl reclasselncnt dans. Wie catégorie supérieure. 

Il y allra donc des in~lités, mais il y a aussi des 
iuégal,ités dans .,les ,mérites professionuels d",. ch,aé~i ~ 

En application des mesures transitoires de l'arrêtt$ 
852-54jITLS. du ,7 septembre 1954, les Chefs d.., 
services sont invités ft effectuer un classement de~ 
!rur personnel,. en fonctiou d~s ,normes .des classifi-' 
cations annexées à rarrêté. 

Seule la valeur professionnelle doit donc être prise 
(',n consjdération. Les cas litigieux pourront faire 
l'objet d'une éprenve particulière et rInspecteur du 
Travail ct des Lois Soeiales sera appelé à donner son 
avis sue l'ensemhle du travail de ,reclassement ct,Qlu. 
particulièrement sur ]('5 cas .litigieux. 

Lorsque sera achevé le travail du recl~.sement, un 
dcu\:ièrnc travail consistera _à rulcufer les. augmenta-, 
tions qui en résultent. 

Là encore} unc œuvre d!unüit-a,tion entre les scr.J. 
vic("s 't~st uéc(?-ssairc, particulièrelnr:nt _ en (:e qui con..: 
cerne le paiem\~nt des heures supplémentaires, dérivé 
de l'anden mode de paiement sur 26 ou snr 31) 
jours, ' 

Pour les agt',nts perJnUllcllts, employés ou .ouvriers,: 
c'est désormais le paiement au ruois qui sera de, 
règle, et les salaires Ininima du fie('teur privé. qui 
seront respectés, li savoir : 

1'0 caté!,orie : 5.014 Frs. ' 
20 catégorie: 6,0;,2­
30 caté!,orie: 7.53!i­
4c catégorie: 9.022 _ 'correspondant aux emplois 
;'je catégorie: 10.741 _/supérieursl tenuS en prînçj~ 
6e catégorie: 14.865 ~ (pe par les fondionnaires dans 
Hors eatég-. : 22.0"1& l'es cadres. 

C", nouveau salaire meusuel eorres(>ond à 40 heures. 
dc tra\~ai1 par' semaine. ou à la durée ,considérée com­
me équivalente dans certains ~scrviees ou. enl[!lois. 

Des allents cependaut exécutent des ,heures supplé-: 
rnentnircs, et la rémunération forfaitaire est eonscil~ 
lé". compte tenu de l'impossibilité d'uu calcul cxact 
ou du caractère de préseuce nlus queletravail effcctii; 
de certaines heures de gardè .ou ,de permauence. 

Au temps du paiement calculé à la journée, .le 
problètne était résolu par l'octroi aux intéressés d'un 
salaire journalier multiplié par ;W jours.au lieu de ,26. 

L'iuc-onvénient eonstaté Fau dernier,' était que (':cr..;, 
tAin!" S'i..'l'vÏcr!S s'étaient iuontrés très libéraux ct pa­
yaient tous leurs journaliers ou presque pour ;30,jour. 
nU:~lIle s~iIs n'exécutaient pas d'hcures supplélnen .. 
tUll'("s, 'andis quc d'autrcH l"cl'viccs appliquaient strÎt­
teillent la rè!,k.,: 

Dans hien des cas. le paiement Sllr 30 jours était 
devenu un llloycn détourné d'au~lncnter des iour-; 
nalicrs considérés c.ommc méritants. 

Les mesures prises l'an dernier ont apporté une, 
certaine amélioration dans ce domaine,' mais l'opéra'"'i 
tion du reclMsement pourrait permettre d'éclaircir, 
définitivement la signature ,Cil ne réservant le paie-: 
ment des heures 8upplémentairesqu'à ceux qui .Ie~ 
exécutent réellement et dM. la mesure, ils le,~0" 
exécutcnt. 

Le principe utilisé jusqu'ici pour calculer l'inoow-j 
nitÎi forfa,itaire pourra êtrc continuti (paiem,ent ~ 
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plusieurs jOUl'S il tarif normal) le taux moyen d'une 
journée ,de travail étant égal au salaire nouveau 
divisé par 26. 

V - La question des ,congés payés 

L'arrêté n0 852 adapte la ,question des congés ... aux 
exi!!lcnccs d" l'arrêté nO 681-53fIT. du 24 septembre 
195:~, pris en application du code du travail. 

Dans l'esprit d," la )oi; le con# du travaillcur 
recruté SUI' place doit en effet .être pris chaque année: 
Vue disposition tr'ansitoire -entre l'ancien texte local 
qui permettait le congé pour trois _ans et la nouvelle 
législation autorise exceptionnellement un congé de 
:10 jours pour deux ans. 

H L'St ,certain que le travailleur togolais ,n'est pas 
toujours préparé à Tusage du congé anuuel. Les 
;exemples sont nombreux de travailleurs qui deman~ 
dent à leur employeur de lcur accorder le salaire, de 
congé,' mais sans ~ resscl' de travailler et en plus du 
salaire Honnal. 

Deplus, beaucoup préfèrent souvent un ,congé 
prolon!!ié et moniS fréquent, qui permet plus .facile-' 
ment le règlement des affaires de famille. 

C'est parfois aussi )'cmployeur qui gêné pour les 
l'Clnplacclnellts lnarque une -préférence pour le congé. 
lllOins fréquent .ou écoute favorablemcnt)a demande 
du travailleur qui sollicite le ~salaire ~du eongé, mais 
sans en Jouir effcctiv,cment. 

Il est cependant nécessaire d'habituer les travail­
'leurs au congé annuel, ,qui, dans l'esprit. de la loi, 
doit leur apporter le rel!0~ prolongé, nécessaire à la 
réfeetion de leurs forces. 

, C'est pourquoi, de plus en plus, le congé, ,doit être 
accord'é annuellelnent et les, ,services, doivent. organiser, 
un tour de congé, en ,tenant compte à la Jois des 
nécessités du service ,et des convenances .,personnelles 
des ,bénéficiaires. 

VI - Frais de transport en congé 

Dans l'état actuel de la réglementation du travail 
(arrêté 681-53/IT) le travaillcur est considéré ,oomme 
résidant habituellement au lieu.où il est venu ,spon­
tanément chercher ,du ,travail, ~c'est-ù-dire ,où ,il ,a 
~té ',recruté. 

Les frais de transport nc sont dûs que lorsque le 
tra,vaillcur ou bien _a ,ét~ recruté ailleurs, .qu'au lieu 
d'emploi (on l'a, fait venir Jou ,bien, lorsque ,il a été 
déplacé pour ,les besoins du ,service et, affecté aillcurs 
qu'au lieu de recrutement ,primitif. 

Dans ces cas, les frais sont dûs non seulement au 
travailleur, mais ù sa femme et à ses enfants mineurs' 
vivant avec lui, et les délais de, route normaux s'ajou­
tent au COl,lgé proprement ,dit. 

VII - Dém;"sion et Licenciem,ent, -: ,JIaladies, 

Les articles de l'arrêté 852 collJlacr<$ à ces questions 
n'ajoutent rien à la circulaire 18-cir-53/IT. du 27 
mars 1953. 

Une, cireulaire (35-eir-54/ITLS. du 25 mars 1954) 
précisc depuis ce qu'il fallait entendr~ ,par, faut~ 
lourde. 

VIII - Absence 

L'article consacré à l'absence donne aux. Chefs de 
services le moycn de réprimer des abus dont 'la 
crainte n'est pas imaginaire: maladie trop facile­
lnent invoquée ou absences non justifiées. 

Pour certains ,motifs ,très .légitimes,' ,événements 
familiaux par exemple, des ,atténuations pourront 
être apportées dans la .,suite, permettant, comme 
dans la ,Métropole, le paiement d'un ,certain nombre 
de journées de congé autorisé. Il faut auparavant faire 
la preuve que le système d'~ paiement au mois. ne fa­
vo~jsera pas les absences injustifi4ies. 

C'est, au demeurant, une, question d'autorité de la 
part dcs Chefs, de services. 

IX - Dispositions transitoires 

La .présenh~ drculaire a .déjà çommenté ,la question 
du reclassement ,ct de la _distinction parmi le per~ 
sonnel actuellement cn service des, agents ,permanents 
et des ,agents tClnporaires. 

Ce traYai! devra êtrc effectué le plus rapidcment 
possible. 

L'évaluation des augmentations qui résulteront du 
reclassement, sera conlmuniqué directement au Chef 
de territoire. 

Au vu de ces renseignements, il sera possible, de 
décider si l'alignement sur lc sectcur privé sc fera 
en une ,ou en ,plusieurs tranches. 

En tout état de cause, il ,n'y aura, aucun effet 
rétroactif. 

Si le travail n',était pas terminé en octobre; l'article, 
18 entre~ait en jeu, ct pour le mois ,d'octobre, les 
salaires seraient calculés ,au .Inois, ,tels qu'ils .sont, 
avant tout rajustement. 

• 
• ..• 

Conclusion 

Le travail demandé a chacun constitue, une .charge 
délicatc et assez .lourde. ' 

Cependant un essai, de ,remise e;; ,ordre de. la 
s.~tuation des 'agents ,non .fonctionnaires ,n'est pas, une. 
tâche inutile, et, si elle "est prise au sérieux, elle doit 
c,ontribuer à l'am,éHorntion d'u ~rendement.et.àyapai-, 
sement des rancœurs accumulés par ,des ,agents, long­
temps sacrifiés Il l'équilibre budgétaire. 

Un certain nombre de ~es agents ne 'connaîtront 
pas d'augmentation, e'est ,qu'ils .ont ,jusqu'ici <été 
recompcnsés au-delà de leur mérite ,réel. Ils ne ,per­
dront rien et garde~ont le ,bénéfice des avantages 
acquis. 

Par contre, il est nécessaire que ceux à qui les 
difficultés ,budgétaires ne permettaient pas, jusqu'ici 
d'accorder le classement correspondant aux services 
rendus, classement souvent réclamé par, leurs chefs, de, 
services, se voient accorder une &rémunération, plus: 
cn rapport avec leur valeur professionnelle. 
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Les inégalités dans les .avantages ,obtenus en, exé­
cution des arrêtés 852 et 853 seront facilement aceep~ 
tées, si eUes s'iuspirent nettement de la volonté d,~ 
réaliser plus dll justire. 

Lomé, le 20 septembre 1954. 
Le Secrétaire Général p.', 

J. BÉRARD. 

y 
:ARRETE No 878-54fITLS. tW 22 .eptembre 1954 

par/uni modification ,à l'arr~té nO 852-54fITLS. 
tW 7 sl!{>tembre 1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE L.(FRANCE n'OuTRE-M.ER, 

CHEVALIER DE LA LÉmON D'nON;;EUR, 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO P.I., 


CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANT>]S, 

Vu le ~t du 23 mars 1921 déterminant les attribntlolll 

et let! pouvoir3 du Commissaire de la Bépubli.que au TOGO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorGanisation admi K 

nistrativc du Territoîre du Togo et crea.tion d'asseDlblé~ 
repréaentativ08; 

Vu la Convention Collective et l'acCOrd collectli du 9 n{l\em­
bre 1946; 

Vu la loi nt> 52-1322 du 15 décembre 1952 promulguée au 
Togo pa, arrêté n' 9~7-52/Cab. du 2~ décemb", 1952 et .notam­
ment: 

a) son article 18, autQl'Îlsant le Chef de Territoire il régle­
menter léS conditions du travail pour' une proIe~ion déterminve 
en s'ipsrirant des conventions collectiyes (fui pourraient exister 
dans l'Union Française, à, déIaut ou en attendant l'établiS6ement 
d'une Convention Collective; 

b) son artidé 81, pré\-'oyant la conclusion de ConventioDs 
Collectives pour le personnel des services, entreprises et établisse­
men:s ~ublics non sour:nis à un statut législatif ou .réglementaire 
parturuy..,r; 

Vu l'arrêté nO 215-53/1T. du 27 mars 1953 et 5<1 circulaire. 
d'application n~ 18~dr~53/1T/P. du 27 mars 195.1. 

Vu J'arrêté nO 852-54/1TLS. du 7 septembre. -1954 et sa: 
circulaire d'application n° 105-eir~54/ITLS. en- date du 20 
septembre 195"1; 

Sur la proposition de l'Inspecteur du Travail ct des Lois 
Sociales; 

ARRETE: 

ARTI=E PREMIER. 1...,. articles 16, 17 et 18 des 
dispositions otransitoires . de l'arrêté n" 852-54/ITLS. 
du 7 septembre 19;}4 sont annulés. 

Al\T. 2. - Les augmentations consécutives atl 

reclassement ct il l'alignement des salaires .sur le~' 
minima des Conventions Collectives du sectenrprivé 
scront accordées intégralement Ù ,compter ~du Jer 
octobre 1954. 

ART. 3. - La faculté ,de prendre 45 jours de, congé 

{'our 3 aIlS de .service est prolongée .jusqu'au 1e~ 

Janvier 1956. 


A compter de cette date, le congé sera. normale­
ment pris il raison de 15 jours par an, sauf autorisa.. 
tion expresse dn Chef de service qui autorisera 1", 
cumul sur deux années. 

• 

TERRITOIRE DU TOGO 
...~____ ............~ŒL 


ART. 4. L'Inspecteur du ,Travail et des Lois 
Sociales, le Chef do bureau des Finances, les Chef~ 
de servires, sont chargés, chacun en ce ,\ui.1e con~ 
ceme, de l'application du .présent arrête qui sera 
publié partout où besoiu serl~ et promulgué au, Jour-. 
nal Officiel. 

Lomé, le 22 septembre 1954. 
J. BÉRARD. 

Chambre de Commerce 

ARRETE No 857-54fAP. du 10 septemb:e 1954 fixant 
la date des élections pour le renouvellement en. 
1954 'de la Chambre de, Commerce du Togo. 

L'ADMINIsTRATEUR >lN CHBF DE .... FRANCE D',OUTRE-MER) 

CHEVAL1ER DE LA I.ÉGION D'lIONNEUR, 


8EcaÉTAIl\E GÉNÉRAL DU ToGO P .1., 


CHARGÉ Dl!!l AFFAlllES CoURA."1TE', 


Vu le décret du 23 mare 1921 déterminant lcs attrihlr'tioDs 
et les pouvoil'8 du Commissaire dt;) la. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisl1tion 
administrative du territoire du Togo et création d'assem.,lées 
représentati.ves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des text~ règlementail'C6 au. Togo; , 

Vu l'arrêté nO 434~54/AE/plaD. du 11 mai 1954 portant roor.. 
ganh,ation de la Chambre de Commerce du Togo et lui annexant 
une section agricole et industrielle; 

Vu l'arrêté n" 822~54/AP. du 26 août 1954 arrêtant et ap­
prouvant la liste définitive des éJectenrs à la Chambre de Com~ 
merce du Togo pour son renouvellement en 1954; 

ARRETE: 

ARTI=E PRBnER. - Les élections eu vue du rc­
DOl.I'Vellement 00 la Chambrll de Commerce, de 
l'Agriculture et de l'Industrie, sont fixées au 10 oeto-' 
bre 1954. Le second tour, s'il, y Il lieu; est fi"é au,17 
octobre 1954. 

Elles auront lieu ÎJ Lomé, il la Mairj~, SOliS la préSi­
dence du Corn mandant., de Cercle de Loméou.de son 
délégué, assisté des ooux plus jeunes et des deux plus 
âgés des électeurs présents dans ,la, sallc,à l'ouvertorc 
du scrutiu. 

Le scrutin sera ouvert de fi heures il 12 heures: 

ART. 2. - Conformément aux dispositions ,de l'ar­
liele 19 de l'arrêté nO 434-54fAEfPLAN. du 11 mai 
1954, lcs électeurs absents de Lomé ou non domiciliés 
dans eettc .ville pourront adresser au ,PréSident du 
bureau leur bulletin dc vote placé sous .double cnve.., 
loppe dont la prcmière seraJevêtue de ,leur signatur~ 
ct dont la seconde ne devra porter aucun signe ext<\-! 
rieur, faute de quoi l'enveloppe et le bulletin qu'eU~ 
contient ne seront pas admis. 

Ces .enveloppes devront. parvenir. au ,Président avant 
la fermeture du scrutiu. 

http:Lom�ou.de
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. ART. 3. - Vu l'urgence, le présentarrèté serareu­
du immédiatement applicable par voie d'.ffiebag;e 
il la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des cir­
conscriptions administratives et des P.T.T. du. Terri-. 
tOÎre. 

Lomé, le 10 septembre 1954. 
J. BÉR.4.RD. 

Eaux .t forêt. 

A.RRETE No 863-54/EF. du 14 septembre 1954 por­
la.nt classement de !a .Forêt de Baoulé (Cercle de 
Mungo). . 1 

.L'ADMINISTRATEUR Et> CHEF DE LA t'RANCE D'OeTRE.MER. 
CHEVALlER DE LA LÉGION DtHoNXEun~ 

SECRÉTAIRE GÉ:NÉRAL DU TOGO P .[" 

CHARGÉ DES AFFAmES CoUM.NTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le! pouvoir.. du Commi&saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiifation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
représentatives; 

n

Vu le décret du 5 fénic:r 1938' portant. organisation du 
régime fort>.stier du Territoire du Togo; 

qVu la décision 1224-DfEF. du 16 aoO,t 1954 portant oom­
position de Cummiss,ion de classement de la Forêt de Baoulé 
{Subdivision de )tango); ,~ 

Vu le proeès-\"Crbal de réunion de la Clmm.ission de classe... 
ment do la Forêt de Baoulé en date du 31 80o.t 1954; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est conSIÎtuée CIl forêt classée 
la zone dite < Forêt de Baoulé > d'une surface. de 
1.000 hectares envirOIl! sise dans la. Subdhision .. de 
Mango - Cercle de !\'lango.- Canton deMango et 
dont les limites sont définies .comme .suit 

Soient les points : . 

A - Sur la route Mango-Kandé au .pont sur liOn; 
B - Sllr cetie roule au km. 15 de Mango .(pon­

ceau) ; 
C - Au nord magnétique de B et sur le.marigot 

drainant la plaine Nord-Baoulé. 
D. 	 - Sur l'Oti et la droite d'orientation magné­

tique 50 grades Nord-Ouest passant par. C. 

Les limites sont : 


A B La route; 

B C et C 0 - Conventionnelles; 

o A - Le cours de I!Oti, 

Enclave: 

Soient les points : 

X - Bifurcation des routes de Mango il Kandé ct 
Sassari. ' 

y - Sur la route de Kandé il 2.000 mètres au Slld 
de X une semi-enclave sera laissée a·ux cul­
tivateurs entre : ' 

La route Mang<l-Kandé (XY); 

La courbe de niveau p.ssant par X ct' Y et 
enveloppant à l'Est de la rQute une bande~de 
savane partiellement cultivée el limitée il 
l'Esi par la Ullle .inondable de Namiani 
(Nord). 

ART. 2. - Les droits d'usage mainteuns sur la fo­
rêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 
février 1938 sur ·Ie .régime forestier du ,Territoire. 

ART. 3. - La .chasse est interdite il l'intérieur de la 
forêt classée. 

.ART. 4. - La répression deB itÛjaetions aux pres~ 
criplions du present arrêté .s'effec!ueraconformément 
aux dispositions du .Titre v: du décret du 5 février 
19::18. 

ART. 5. - Le Chef du Service des Ea,ux et Forêts 
et le Coll1mandant du Cercle de Mango sont chargés 
de .l'exéeutinn du présent .arrêté qui. sera ,enregistré, 
communiqué et publié partout oÙ besoin .sera. . 

Lomé, 	le 14 septembre 1954. 
J. BÉRAaD. 

'ARRETE NQ 864-54/EF. du 14 septembre 1954 por­
tant elassemmt de la Forêt de Barkouassi. (Cerc!e, 
th .Mungo ). 

1.:'AnMINISTRATIIUR EN CHE>' DE LA FRANCE D'OuTRE-MER. 

CHEVALIER DE LALÉGIO~ D'HO~!ŒUR, 


SECRÉTAIRB GÉt>ÉRAL nu TOGO P.I., 


CHARGÉ DES AFF.HRES ColORANTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admi.nistrative du territoire du Togo et eréation "d'assemblées 
repr~selltativetl; 

Vu- le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime forestiu ,du Territoire du Tf.lgo; 

Vu la dédsion n Q 122;J-DfEF. du 16 août 195-.1: portant com­
position de Commission de e1a..semeQt de la Forêt de Bar­
kouassi: (SubdiviSion de Mango): 

Vu le procès-verbal de réunion de la CommiS5ion de classe.. 
ment de la forêt de Barkoull5:&i en date, du :H aoàt 1954; 

ARRETE: 

ABTICLE PlŒ"IER. - Est constituée ne forêt classée 
la zone dite < Forêt classée .de Barkouassi ~ d'une 
surface de 2.000 hectares environ. sise dans la Sub­
division de Man!\,> - Cercle de Mango, - .Canton de. 
Barkouassi - ct dont les limites sont définies com­
me suit: ' 

Soient les points : 

A -:- Pont du marigot Nagbaré ou Fombougou sur 
. 	 la route Mango-Dapango à environ 700 mè­

tres au Nord de la bifurcation routière de 
Galangashi (le, l?ont); . 

B - Le ponceau de ce même marigot en amonl Sur 
la route Galallgashi .Nagbéni il.5 kilomètres 
environ de Galangashi; 
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C - A 5 ,kilomètres du pont B selon un oriente­
ment magnétique de 45 grades Nord-Ouest; 

D - Sur la, piste Ferme-Pilote Barkouassi ,à mar­
ché Nassiégou et à sa première büureation 
à partir du Nord ,de l'étang, suivant, oriente­
ment C D de 260 grades; 

E - A l'extrémité Nor{l .de l'étan1l' ,sur la pistl1 
précitée; 

F - Le pont de la route intereoloniale sur .le ma­
rigot dé.versoir de ,l'étang. 

Le. limite. 'Ollt : 
A B - Marigot Nagbaré ou Fombougou; 

B C-C D ,...., Con~ntionnelle; 

D E - Piste Station AgrieoIe-Marchii ,Nassié­

gou; 
'E F - Rive Oueet de l'étan!!, et, marigot dé­

vêr&Oi:tr; 
F A - Route Mangtt. 

ART, 2. - Les droits d'us~ maiotenus sur la forêt 
80ntceux énumérés à l'prl;iele H du déere~ d~ 5 fé~ 

, ivrier 1938 sur le régime forestier du Territoire. 

ART. 3. - La, chasse est interdite à l'intérieur de 
la forêt classée. 

ART. 4. - La ,répression des ,infractions aux pres­
criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aUX dispositions ,du Titre V du déeret du ,5 février 
1938, i 

ART. 5. - Le Chef dll Service des ,Eaux et, Forêts, 
J 	 et le Commandant du Cercle de Man~ sont chargés 

de l'exéeution du présent arrêté qui sera,enregistré; 
communiqué et publié partout où be80io ,sera. 

Lomé, le 14 septembre 1954. 
J. BÉRAllD. 

ARRETE N. 865-54/EF.du 14 septembre J954 por­
tant classement ite la Forn, de ,Galangashie, (~b~ 

,; divisioll de M ango ) . ,
,;L'AnMINlSTRATE'G1l EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER' 

l,.. , .. §:.::~~~§:"'~~. 
f 
f et 1.. pouvoir. du Comm,osaire de 1. République au Togoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut réorgauis(l:tion 
administrative du territoire du Togo et création ,l'assemblées

1 l'eprœe:otatives; r Vu le décret du 5 février 1938 portant org8llisation du 
r6gl01C forestier du Territoire du Togo; 

Vu la déeis.ion n" 1222..D/EF" du 16 80ftt 1954 portaIlt com~ 
position de, Comnllilsion de classement de la Forêt de Galangashie 
(Subdivioion de Mango)1 

Vu le procès-verbal de réunion de la Commission de ciMle­
tnent de la Forêt de Galangashie en date du 31 8.06t 1954; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est constituée en forêt classée 
la zone dite • Forêt elasséè de Galangashie • d'une 
Barface de 7.500 .hectares envir01Î sise' dans Ja ,SW!di~ 

vision de Mango Cercle ,de Mango, - ,et dont Ie~ 
limites sont définies comme suit : 

Soiellt les points : 
A - Sur la route Mango-Dapango à 7 km. 400 de 

la poiote Nord-Ouest du ,Périmètre de ,Cai. 
cédrat. de Mango; 

B - Au confluent du ,marigot Tampouti avec le 
marigot Kokornbou nommé, ,également Gam..; 
bara ou marigot ,de Barkouss.i; 

C - Au confluent deee dernier marigot avec là 
Naba rivière ,frontière entre le Togo ,Fran­
çais et le Togo Britannique; • 

D ~ Aa confluent de la ,Naba ,et de)a Kstiaba; 
E - A la source de la Katiaba; 
F - Sur~la route Mango-Dapango à ,2 ,km$. ao 

Sud-Est de A. 

Les limites SOllt : 
Du poiot A au poiot .B. - La com'entÎonnelle A)~ 

faisant aVec la route un angle de 126 grades. 
Du point B au point C. - Le marigot Kokombou! 
Du poiot C'au point D. - La rivière Naha. 
Du ,point D au poiot E. - Le marigot Katiaba. 
Du poiot E au point F. - La conventionnelleE F .. 

ART. 2. - Les droits d'asage maintenas ~ur la,forêt 
sont ceux énumérés à l',artiele 14 du décret du 5 fé~ 
V,ier 1938 sar le, régime forestier du Territoire. 

ART. 3. - La, chasse est .ioterdite ,à l'iotérieur de, 
la forêt classée. ' 

ART. 4. - La répression des mft:aetions,aux pres-l 
criptions du présent arrêté s'effectuera, conformémen~ 
aux dispositions du ,Titre V, du déeret du 5 ,février. 
1938. ' 

ART. 5. - Le Chef du .Service des ,Eaux et Forêt~ 
et le Commandant du Cercle de Man~ sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistréJ 
communiqué et publié partout où besoio Sera. 

Lomé; le 14 septembre 1954. 
J. BÉRA.llD. ' 

ARRETE No 890-54I'rP: du 22 septembre 1954 por­
tant modification de t'arrêté 748-50lTP. du .20 
septembre 1950 portant réglement de., abomiement. 
,. ~.eau dans la ville de Lom(et, au viUage .d'Agoué-, 
vé. 

UAl.!:MINÎiTlUTEl1R EN CH1!Jr.~E L,A FRANCE D'OUTRE-MERJ 
CHEVALIEH DE LA, LEGION D'HONNEUH, 
SBClIÉTAlBE GtNÉBAL De ,TOGO P.I., 
,Cru..RGÉ DES AFFAlllES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mari 1921 déterminant les atb:'ibDtÎon!J 
et les, pouvoirs du Commis&aire de la République au TQ80' 

VU le décret du. 3 janvier ,1946 portant uorganie:ation 
adminooative dn territoire du Togo et création d'assemblées 
reprœ.mtativc8; 

Vu l'Instruttion Générale sur la Comptabilité dee Matièns 
appartenant à l'Etat au Compte du Dt<:parternent des Coloni~ 
du 16 janvier 1905; 
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Vu le décret du: 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colQnies; 

Vu l'arr~té n" 114 du 23 février 1938, PQl;'tant organisation 
du Service des Travaux' Publics; 

Vu FInstruetion. du 4 octobre 1938, Sur la Comptabilité adlOi.. 
nistrati v-e des Travaux en régie; 

Vu Pat'rêté n~ 1-tB~SOrrp. du 20 septembre 1950 portant J1!.gle.. 
Ulent deg noonnements ft. l'~.au dans la Ville de wUlé et au Villa­
ge d'AgouéYé: 

Sur la proposition du Chef du Service des Travaux Publics;: 
Le Cons.ell privé entendu; 

ARRETE: 

ARTlGLE PREMIER. - Le paragraphe 1" de l'article. 
H de l'arrêté ï48-50{TP. du 20 .septembre 1950 
~USVi8é est remplaL-é par le ~uivant : 

l o{ - Prix de l'cau consomméc. • 
a) - pOUl' les abonnement à usages domestiques 

pour les 30 premiers mètr"s cubes 30 frs 
par mètre cube. \ 

pour le surplus . . • 22 frs 
par mètre cube. 

b) - pour les abonnements li usages indus­
triels pour les 80 premiers mètre~ cubes . . 2ï f,'s 
par mètre cube. ' 

pour le surplus . . . • . . . 22 rr. 
par "lnètre cube. 

e) - pour la Station Agricole d'A~oué\'é. 16 frs 
Je mètre cube. 

dl - pour le village d'Al!;ouévé . . 16 ffS 
~ mètre cube. 

e) -pour les bâtimeut. publics; les bornes 
fontaines, les houcbes d'incendie et d'arrosage. .20.fl's 
~ mètre cube. 

Nota - les tranches de 30 ct 80 mètres cubes 
envisagées ci~dcssus .SOllt relatives à un trimestre. 

ART. 2. - Le paragraphe 2 de l'.article li de 
l'arrêté ï48-5OITP. est remplacé par le suivant: 

2"1 - Frais de. premier établissement des bran­
chements. 

Les frais d'établissement des branchements dont 
Je diamètre intérieur est infédeur ou égal Il 33 mlm 
sont fixés comme suit: 

a) - branchements nécessitant moins de 2.5. mètres 
de tuyaux pour aller de la condul;~e au compteur 

prix forfaitaire: 14.000 francs 
b Î - branchements nécessitant de 25 à 50 mètres 

ik tuyaux pour aller 'de la conduite au compteur 
prix forfaitaire: 24.000 francs . 

c) - branchements de plus de 50 mètres ou néces-, 
sitant d". tuyaux d'un diamètre intérieur slI!!érieur à 
33 m{m prix suivant devis établis par l'Administra­
tion. 

Ces frais sont payables Il la Caisse de ,l'Agence 
intermédiaire dea Travaux Publics en totalité avant 
Jie début des travaux. Toutefois. à la demande du 
propriétaire de la maison dont' le . branchement est 
demandé ou sous sa garantie, les facilités suivantes 
de paiement seront accordécs: 500;0 du prix dn 
branchement sera payé avant commencement .des 

travaux et le reliquat à raison de un didème (1/1Qe) 
tous les trimestres. 

ART. 3. - L'article 18 de l'ar~êté ï48-50fTP. est 
complèté comme suit: 

Les travaux de premier établissement ,et tous autres 
travaux demandés par l'abonné ne sont exécutés 
qu'après dépôt, à la Caisse de l'Agenee ,intermé­
diaire des Travaux Publics de Lomé, d'une provision 
égale au montant du .forfait ou ,du .devis établi au 
préalable et accepté par l'abonné, compte tenu toute­
fois des facilités de paiement fixées li l'artiele2 du' 
présent arrêté. ,. , 

. AaT, 4. - Des dérogations aux articles 1 et 4 de 
l'arrêté ï 48-50{TP. pourront être accordées aux pro­
priétaires d'illl1Jleuùles mitoyens situés ,à plus de 
50 mètres d'une conduitc publique de distribution. 

En particulier, ces propriétaires pourront se réunir 
pour demander la pose d'une. conduite .commune 
desservant leurs immeubles. Les frais d'établisse­
ment de cette conduite commune et par la ,suite les 
frais d'entretien seront l'épartis entre- c-es propriétaires 
pl'Oportiollnellement au débit maximum du compteur 
demandé. Par la suite d'autres riverains pourront 
obtenir des branchements sur cette conduite,al'rès 
accord des premiers intéressés et dans la ,limite des 
débits disponibles. 

ART. 5. - Les ,autres dispositions ,de l'arrêtt\ )48­
5O{TP, du 20 septembre 1950 sont inchangées. 

ART. 6. - Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
à dater du 1er janvier 1955 en exécution de l'article 
'24 de l'arrêté ï48-50{TP. sera ,enregistré, communiqué. 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 septembre 1954. 
J. BÉ1tA.RD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES, DU POUVOIR CENTRAL 

Nomination 

Par décret en date du ï septembre 1954, M. Bérard 
(Jean), administrateur en chef de la Franc<: Il'outre­
mer; est nommé Secrétaire général 'par intérim du 
Togo. 

PromoUon 

Par arrêté du 26 août 1954, M. Gillot (Pierre), 
attaché adjoint à l'Institut national de la. statistique 
et des études économiques, .en service détaché, a été 
promu au grade d'attaché.de 4~ classe à,compter 
du 14 avril 1954. 

Retraite 

Par dé",r"t en date du 2 septembre 1954, M. 
Gaétan (Louis), I!;reffier en chef de 2< classe de 
l'A.O.F., atteint par la limite .d'âge, est admis à 
fai~e valoir ses droits à la retraite pour ancienneté, de. 
services. 
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ACTES DU GOUVERNEMENT GENh"1?AL 
DE L'A. O. F. 

_.~'-'--

Reel•••cm••' 

Par arrêté du Haut Comlnissaire de la République 
Gouverneur Général de l'AOF. en date du : 

. . . . . . .. · · . · · . . · 
Lawson Jean-Baptiste Contrôleur de 1re classe 2e échelon 


Contrôleur de 1,e classe 3e échelon 

. . . . . . . · . · · . · . 
tTétégan Christophe Contrôleur de 1'$ ,das", le, échelon 
. . . . .. · · · · . 

Brassier Paul Contrôleur de 2e clas..,e 2e échelon 
Contrôleur de 2e classe ::le échelon 

, , , . . . , · · · , , . · , , 

_... 

1Noms et Prénoms Grade et échelon de reclassement Date d'effet R S, M,conservée 
i 

• 
CORPS DES CONTRÔLEURS DU SERVICE GÉNÉRAL 

a) Service mi"r/e 

TERRiTOIRE DU TOGO 

25 août 1954. - Les contrôleurs et agents dl.\ 
cadre commun supérieur,des Postes et Télécommu-, 
nieations sont reclassés dans les conditions .ci..aprè~ 
indiquées, tant au 
rancicnncté, dans 
fédéral des Postes 

---­

point de 
les corps 
et Téléco

-

vue de la soWe ,que iI'1 
supérieurs du Service, 

mmunications: 

Ancienneté 

. .. . .. . . . 
le, 	janvier 1953 Néant6 mois 
1er juillet 1954 Néant Néant 

. .. 	. 
1er 	janvier 1953 NéantNéant 

. .. . , .. . . , 

1er 	 janvier 1953 Néant1 	 au 
le' jarivier 1954 NéantNéaut 

, . . . , . , . . 
....~- "~ 

Les ,agents ayant bénéficié d'un avancement de 
grade, de classe ou d'échelon dans l'ancien cadre entre 

"' 	 le 1er janvier 1953 ét la date du présent arrêté conser­
veront, à titre personnel, la solde attaebée à leur 
grade actuel jusqu'à la date Ji laquelle ils atteindront 
une rémunération égale dans Je nouveau ,cadre par 
le jeu normal de l'avancement. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés et dédsions du Commissaire de la Ré­
publique: 

No 	858-54jCP. du : 

10 septembre 1954, - J"'1. Gnansounou Victor, 
Chef dessinateur après 2 ans des Travaux ,Publics 
(indiee locoI603), "st rayé de ce.derniercorps etinté-, 

,/ 	 gré dans le cadre supérieur des Chemins, de" Fer du 
du Togo en qualité de dessinateur J!rojetcur, de ,1re 
classe (échelle.6, échelon 1, indice local 603'),' pouf 
compter du 1er septembre ,1954. 

:YI. GnaJIsounou conserve dans son nouveau, cadre 
une ancienneté de 8 ,mois.. . 

No 	894-54jCP. du 

24 septemhre 1954. - M. Boileau André, agent prove­
nant de la Société nationale des, Cbemins ,de Fer 
Français, en service détaché au Togo, est intégré dans 
le eadre supérieur des rhem,ins de IcI' du Togo, il 

compter du 1er avril 1954 tant au point de vue de la 
solde que de l'ancienneté aU grade de Chef de gare 
de 2~ classe - Echelle 5, échelon 1, 

La nomination de cet agent dans le eadrecsupérieur 
des Cbemins de Fer ne sera définitive qu'après acrcp­
tation de sa démission p~r ,jon réseau, d~origine. 

Dès que cette formalité sera accomplie, la, commis-; 
sion d'avancement se réunira à l'effet de statuer Sur 
son nouveau classement en "ehelon,' ' 

No 898-54fCP, du : 
25 septembre 1954. M. Atakpamey Victor, ex~ 

commis d'Administration' de 8e classe (ancienne for­
mation), révoqué de ses fonctions par .arrêté nO 383 
F/PFL. du 15 juillet 1942, et réhahilitépar arrêt ,en 
date du 17 novembre 1952 de la Cour d'Appel d'Abi­
djan, est réin tégré dans le nouveau l'adre local ,des 
Commis d'Administration, ,en .qualité de Commis ad­
joint de 6- classe, pour compter du)er octobre 1954.' 

M, Atakpamey Victor est mis ,à ,la ,disposition du 
Commandant, du Cercle d'Atakpamé. 

Nominations 

No 1341fDfCP. du : 
13 septembre 1954. - M, Apédo-Amab Georges; 

Secrétaire d'Administration de 1r• classe - 2e éehe-, 
Ion - du cadre Bupérieur,des ServicesAdministratifsJ 
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Financiers et Comptables du .Tog<l, .est nommé, eumu­
lativement aVeC ses fonctions actuelles; Directeur du 
Cabinet du Commissaire de la République, par inre­
rim, pour compter du 13 selltcmbrc 1954, en rempla­
cement de M. Buggia ,Jean-Jacques, Administrateur­
'Adjoint, -le échelon, de la France d'Outre-Mer, Direc­
teur titulaire, en instance de ,départ en congé 
administratif. 

---_..........
_~ 

No 1376/DICP. du 
18 septelllbre 1954. - M. Emperaire (Jean-Marie), 

Contrôleur après 18 Illois .des. Eau" et F'orêts. du Ca­
dre Comillun Supérieur de l'A.O.F., ,1IIÎl!.'à la dÏl!posi­
tion d'u Chef du Service des,Eaux et l!'orêts par déci­
~ion nO 1329-D/CP. du9 septembre 1954, cst nommé 
Chef par intérim de la Circonscription Forestière de 
,Montagne, avee résidence à Atakpamé. 

N- 1386/D/CP. du : 
21 septembre 1954. - M. Trottlllann Claude, In­

génieur de 2', classe des Services de \'Agriculture 
Outre-Mer, de retour de eon~ et arrivé à Lomé ,par 
l'avion r~ulier d'Air-France du 19 septembre ,1954,' 
est nommé Chef du Service de l'Agriculture par inté­
rim, avec résidence à Lomé, en remplacement de ,.~I. 
I...o<ll"r Edouard, Chef de Service titulaire, en instance. 
de départ en congé administratif. 

La .présente déeÎl!ion prendra effet pour compter 
du 1er octobre 1954. 

No 1388fDfF. du : 

22 septembr" 1954. - M. Signat Marcel, Rédac,' 
tcur d'Administration Générale de la France d'Ontre­
Mer, en service au Bureau des Finances; est chargé 
.d'assurer l'intérim du Chef du Service des Finances 
titulaire pendant la durée de la mission de ce dernier. 

M. Signat Marcel est délégué dMs les J'onctions 
d'Ordonnateur du Bud~t J..ocal, des Budgets Annexes 
,et des divers autres .Budgets .ou comptes s'exécutant 
daos le Territoire, durant,la durée de la mission. de 
M. Gros. 

La présente déeision prendra effet pour compter 
du 22 septembre 1954. 

NQ 897-54fCP. du : 
25 septembre 1954. - .M. Fleury A.drien, A.gent 

Contractuel, est intéœré dans le cadre supérieur des 
,Chemins de Fer du Togo en qualité, de Chef de ,Gare 
de 2' classe, attaché, Echelle 5, -éehelon 1, pour 
:compter du 1" octobre 1954. . 

No 8OO-54/CP. du: 

9 septembre 1954. - ,M..Rieud,cmont Louis, Com; 
missairc de Police _de ,4'. classe du . cadre, supérieur de 
la Poliee du Togo, qui conserve un rappel d'ancienneté 

pour serviees militaires de Deux ans Sept mois Quinze 
(1erjours, est élevé à la 3e classe échelon), de son 

grade, pour compter du 1er juillet 1954, au point de 
vue exclusif de l'ancienneté, et du 1er octobre 1954, 
au point de vue de la solde (conserve 8 mOÎl! R.S.M.).--_.._._­
, No 875-54/CP. d'u : 

22 septembre 1954. - M. Dahouenon :\lartin, pro­
mu Ouvriel' de 4e classe le 1er juillet 1952 et qui ron­
serve 1 an, 11 mois et 22 jours de rappel pour services 
militaires. est nommé Ouvrier de 3e classe pour comp­
ter clu 1er juillet 1953, puis éleVlé il la 2' classe de 
son p;rade pour compter du 1er aotIt 1954, au point de 
:Vue de l'anelenneté et du 1er octobre 1954, aU point de 
,vue de la solde (conserve 22 jours R.S.M.). 

...rcea tic police 

=,,/0 1378fD/CGC. du : 
20 septembre 1954. - Un témoignage officiel ,de 

satisfaction est accordé au Garde de 1re classe Batama 
l~o Mie 1.556 du peloton d'Anécho. 

Libellé: Bon Garcle, consciencieux ct dévoué, bles, 
sé le 13 juillet 1954 à Tabligbo en procèdant .. l'arres­
tation d'un traficant d'alcool de traite. 

1'\0 1379/DICGC. du : 
20 septembre 1954. :..... Un témoi~age officie. 

de satisfaction <151 accordé aux Gardes ci-après du 
peloton d'Anéeho, pour avoir rattrapé et arrêté dan~ 
le minimum de temps des prisonniers I)vadés : 

Laré Kombati, gart:l<l de 2~ classe, N- Mie 1.9211 
Kébé Békéi,garde de 2' classe, No Mie 1.778 
Tohouegeon Tchalako, garde de 2~ classe, N- .Mle 

1838 . 

DIVERS 

Comm••d,.,.t aut.chton. 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré. 
publique: . 

No 876-54/AP. du : 
22 septembre 1954. - Est reconnu, la désÏj!;na­

tion faite conformément aux rè!l:les coutumière du. 
nommé Abdonlaye Ouro Djéri, comme ,Chef du Can­
ton d'Agoulou (Cercle de Sokodé), en ,remplacement 
de Bodé Tiagedémou, décédé. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du les 
septembre 1954. - ( 

NO 877-54/AP. du 
22 septembre 1954. Est reconnue la désignation 

effectuée par le conseil coutumier du canton de Da­
lavé, et conformément aux règles ,coutumières, ,de. 
M. Akakpo Agbodialou, comme Régent dudit .can-, 
ton, en remplacement de M. Ataglo Essè. 
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No 1403jD/AP. du : 
24 septembre 1954. - :M. Abbey Gaspard, ,ConseiL 

1er murut'Îpal à Palimé, est nommé anx fonctions 
d'Adjoint au. :Maire ,de la, Commune-Mixte de PaUmé. 

Hui••ler 

No 870-54jAP. : 
14 septembre 1954. - :M. Palanga Grégoire, Com­

mis d'Administration Adjoint de 6e classe, en service 
il. la Justice de Paix " compétence .reslreinte d'Ata~ 
kpamé, est nommé fonctionnaire-huissier auprès de 
cette Justice. 

No 859-54/SG. du : 
10 septembre 19,54. - .M. Ajavon Clément, Com­

merçant. demeurant.à Atakpamé est autorisél dans 
~ les conditions fixées.par le ,décret du.4}l1ai 1923 rè­

glcmentant· l'exercice de la Pharmacie .au T~o et 
l'arrêté no 650 du 15 novembre 1928, il ouvrir à Dji­

~ dii (Cercle du Centre) un dépôt de remèdes l:>ffi­

einaux;.de drogues simples non toxiques et de spécia~ 
lités ne renfermant pas de médicaments .soumis auX: 
prescriptions' de l'article 17 du !Iécrct du 4 mai 192& 
règlementant le commerce, la détention et l'emploi 
des suhstanres vénéneuses. . 

No 860-54/SG. du : 
10 septembre 1954. - Madame Lorne, Pharma~ 

cienne à Lomé est autorisée, dans les conditions. fi-l 
xéespar le déerct du 4 mai 1928 _règlementant l'exer..: 
ciee de la Pharmacie au T~o et J'arrêt~ nO 650 d~ 
15 .novembre 19'18, à ouvrir il Badou • (Cercle du: 
Centre) 'un dépôt de remèdes officinaux, de drogues 
simples non toxiques ct de spécialités ne renfermant 
pas de médicaments soumis .aux prescriptions de. 
l'article 17 du décrel du 4 mai .1928 règlementant 
le commerce, la détention .et l'emploi des ,suhstanee.Ei 
vénéneuses. 

Kitn 

No 893-54jCD. du : 
24 septembre 1954.'- Sont approuvés et rendu.1I 

exécutoires des rôles exerdce 1954 ci-après ,s'élevant, 
à la somme de: Quatre Cent. Un Mille Soixante 
Treize Francs. 

1 N0 DE~· 
! RÔLES 

i 
1 244 

245 

1 

1 

1 

AGENCES 

Lomé C.M. 


Lomé C.M. 


Lomé~Trésor 

-
MONTAt'iT

NATURE DES CONTRIBUTIONS 1 TOTAL 
RÔLES 

11 D" 

Taxe vicinale catég, A. B. C. . 8.400,-­
Centimes additionnels . 1.680,­ 10.080,­

~_.__._.­
Patentes. . .48599,­
Centimes additionnels . 9.719, _ 58.318.­

~._~-~-.-. 

Impôt aur le revenu 

RÔle N' 246 Impôts cédul. B. 1. C. 152.000,­
- Impôts cédul. T. S. 675,­
-- Impôt général 180.000,­ 332.675.­_ ..~-_._._. 

Total 

1 

1 

1 

68.398,­

i 
1 

-

:$32.675.- 1 
~._~_._._----;;C._._" 

401.073,­
1 

La date de mis-: en recouvrement de ces rôles est 
.lixée au 23 septembre 1954. 

~ , 

~ No 895-54jCD. du: 


t 24 septembre 1954. - L'arrêté na 821 du 25 aoôl 
~954 est modifié comme suit: 

Au lieu de:,, 
1 Sont approuvés et rendus exéeutoires des ,rôles 
:Exermcc 1954 ci-après s'élevant Il la somme de ,.So;­
'~te .et Onze Millions Sept .Cent Quatre Mille Cent 
,Quarante Deux Francs. 

Lire: 

Sont approuvés ct .rendus exéeutoires "des rôles. 
Exercice 1954 ci-après .s'élevant. il la .somme de .Soi­
xante el Onze Millions Six Gent Quatre Vingt Cina 
Mille Vingt Cinq Francs. 

Imp6tsUl'.le revenù 

Au lieu de : 

Dapango ­ Rôle No. 30 ~ Impôt f!;6téral. .760.65Q 

Lire: 

Imp"l général " ,,74l.53~ 

1 

http:rendu.1I
http:suhstanee.Ei
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Au lieu 'tle : 

Total de l'impôt sur le revenu 52.261.082 

Lire: 

Total de l'impôt sur le revenu . 52,241.96:; 
Total des anciennes contributions 19.443.060 

Total général 71.685.025 

Le l'cste sans chan.e;cment. 

Sa.té 

No 866-54/SG. du: 
. 14 septembre 1954. - L'autorisation d'exercer en 
pratique privée est accordée à Madamè Aku .Jose­
phe, Docteur eu Médecine, Chef du senice de la cou­
sultation exteruc des nourrissons à Lomé. 

Tombola 

No 872-54fSG. du : 
16 septembre 19.54. - Le Comité de Tennis de 

Lomé, sous l'égide de la Direction de,la Jeunesse,ct 
des Sperts est autorisé à organiser une tombola au 
profit des clubs de tennis de la,ville de Lom,<S.. 

r", nombre des billets dont l'émission est autorisée 
est fixé à dix mille (10.000). Le prix .'du billet est 
fixé à cent franC!!. (100). 

Le tirage de la .tombola ,aura .lieu le 1~' janvier 
1955, sous le contrôle de l'Administrateur-Maire de 
Lomé. ' 

Le montant des lots ;offerts ne devra pas être. 
inférieur en valeur à la..moitié. d", la valeur totale dei! 
billets émis. 

La liste des lots avec indication de leur valeur 
devra être remise li l'Administrateur-Maire de Lomé' 
préalablement li la mille en ventedes billets. . .' 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo. 

T'Oulea p ...aOAn•• Inlére••••• 80n' admla.a • '-ormel" 
oppoaltlon au. présente. Immatriculations è. maina du con .. 
ser ...s ••ul" aou•• tgn., dan. le délai de t .. 'O.e mole à comp­
ter de I".JUctU'ge dits préeents. 8.'., qui aura Ueu hu::e••am­
menl en l'auditOÎre du trlbunel de la JUSUC8 de Pa'. â 
G, E, d'Anécho et du trIbunal chdl de Lomé. 

Suivant réquisition, no 2.526, dép"sée le 1c, sep­
t~mbre 1954, le sieur Lucien Alüonkor Kpontoll 
né il Anécho le 18 décembre 1904, profession d'ins­

tituleur, demeurant et domicilié il Lomé, majenl' 
mm interdit jouissant de sc, droits civils selon s"n 
statllt personnel indigène et "plant pOlir la législation 
française, demande l'immalriculnEoll au LiYl"C t'onciel' 
du Territoire du Togo, œun immeuble urbain non 
Mli, oousislanl en un lel'rain en fOl'lUe d'un pOlygOllD 
irrégnlier, œune oonlenanœ totale de 1 ha. 0.1 [1. 

29 cas., situé à Anéch'0) cercle d'Anécho, OOHl14l 

sous le nom d'A<ljidogan et horll" au nord pal' 
Aloysius AmouZüugun et la route Îlltercoloniale, à 
l'est par Dominique Knel'idjen et Henri DossouYi, 
IlU slId pal' Cl€ment DOSOOllVÎ ct à l'ouest pal' Ben 
posSiluvi et Simon Bankarè. • 

Il Jéclare que ledit immeuble lui apparlienl ct 
n'est, à sa connaissance] grevé d~nllcllns dl"Ulls ou 
charges réels, actuels 'Jll é"t"mtuels. 

nQ 1erSuivant réqllisilion, 2,;127\ dél)'Jsée le sep­
temure 1951, 1" sieur LneÎim Alüonkor Kponlon né 
à Auécll'O le 18 décembre 1904, profession d'Înstit1l­
teur, demeurant ct dŒnicilié ft I...omé) majeur non 
iuterdit jouissant de ses dl,oiL, ci,'i1s selon son satut 
per~onnel indigène el: optant pour la législation 
française, demande l'il11malriculativn au Livre fonckr 
du TerrHùi"re du Togo, {hln immeuble urbnin bâti. 
oonsistant en nn (crmin en forme d'un quadrilatère, 
d'ulle ronœnance totale de 3 a, 78 cas" situé il' 
Anécho, cercle d'Anécho, COllUlI wus le nom d'Ad ji­
dvgan et borné au nord pal' un passage, à l'est par 
la Cûooleraie de la :'IHssion Catholique, aU sud el il 
l'ollest par Francis Mensah. 

Tl déclare que ledit immeuhle lui appal'tient et 
n'est, à sa L"Vnnaissanœ) grevé d'aucuns droiL~ on 
charges réels, actuels 'ou éventuels. 

Suivant réquisitivn, no 2.528, déposée le 1" \Se)l­
œmure 1954, le sieur Michel Oùsm{, d'Almeida né 
.à AIlJué (Dahomey) le 2 juin 1917, profession d'a­
gent ,l'affaires et géomètre, dèmeurant et domicilié 
à L'ûmé, mandataire de la dame Célestine Lissas,i 
Mensan, revendeuse demeurant ct domiciliée Il. Lomé, 
majeure n'Jn inlerdite jouissant de ses droits civils 
set,m son slalut personnel indigène ct optant püur 
la législattoll française, demande l'immatriculalion 
au Livre f,oncÎer du Territoire du Togo, d'un immeu­
ble urbain bâti, ""nsistant en un terrain en fmme 
d'un polygone irrégllllier, d'une conlenance lohilc 
de, 1 a. 18 cas" situé il Lomé, 28 rue d'Anécho, 
cercle de Lomé, connu sous le nom de quartier 
Abobokomé et borné au nord par :'lIensah Koudadjé, 
au sud par le resle du Icnain au feu Echri, à l'est 
par Mensah Amaglo et à l',ouest par Boèvi LaWSOIl. 

JI déclare que ledit immeuble appal'tient il la dite 
dame et l1)esl, à sa c.;:mnaissanœ, grevé d'aucuns dr·.oits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiùn, 11 0 2.529, dépüséc le 1" sep­
tembre 1954, le sieur Lucien Ahlùnkor Kponton né 
il Auéch<l le 18 décembre 1901, proression d'insti­
tuteur, demeurant et domicilié il V)mé, majeur nou 
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interdit jouissant de ses droits civils oolon son statut 
1""rSIOnnel indigène et optmt pour la législalion 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
-du Territoire du Tog{), d'nn immeuble urbain non 
bâti, consistant en un terrain en forme d'uu quadri­
latère, d'une oontenanœ totale de 7 a, 39 cas" situé 
il Anécho, cercle d'Anécho, et borné à l'est par David 
Zekpa, à l'ouest par Augustin Johnson, au sud par 
Bangbélou Baba, au nord pal' la route d'Anéclw­
Agoué. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n~estt à sa ronnaissanoo, grevé d'aucuns droÎ1s ou 
charges réels, acluels Oll éventuels. 

Snivant réquisition, n" 2.530, déposée le 6 septem'­
bm 1954, le sieur Aghedeva Atié,'i né à Todjoenhœ, 
",..erele de Grand-Popo vers 1910, profession de hlan­
.chisseur, demenrant et domicilié à PaIimé, majeur 
non interdit j'lllissant rte ses droits civils selon son 
slatul personnel indigène et optant pour la légis1ation 
française, ,demande l'immatriculation au Livre fon­
eicr du Terrib~ire du Togo, d'un immeuhle urhain 
:nm hâti, consistant en un lerrain ay3Jllt la fOl,ne 
<l'un quadrilatère .irré!(Ulier, d'une contenance totale 
..de 3 a. 82 cas.. situé à P:\limé, cercle de Klimto, 
,mnuu sous le nom de Zongo et horné au nord par 
Joseph Semadéf<bé, ail sud l'al' Marcellin Gnassounou, 
:il l'est par Aghedeva Alié\'i el Aghemahiassé et 
rouest par un passage. 

Il déclare qne ledit immeubl" lui appartient et 
n 1esl, à sa oonnaiSSanŒ\ grevé d'aucun.s drùits ou 
.charges réels, acluels :ou évenluels. 

Suivant réquisition, Il' 2.531. déposée le 7 septem­
bre 1954, 10 ) le sieur William Thémlor>e Baéla né 
il Lomé le 2 sep1embl'>e 1910, profession ct'agent de 
commerce, demeuranl ct Jomicilié à Réla (G.C.), 
20) ct le sieur Chrlsti3n -Goncalvès Baéla né à Lomé 
'le 23 mai 1908, profession de pasteur de la Mission 
Evangélique, demeurant el domicilié à Achim:>la 
Accra (G, C.), majeurs non interdits jouissant de 
lenrs droits civils scIon leur stalut personnel indigène 
et optant l'OUT la législation fran,aise, demandent 
l'immalriculaoon un LÏ\'rc ("ncier du Territoire du 
Tüf.to, d'un immeuble urbain non bflti, consistant 
.en nn terrain en forme d'uu quadrilatère inX'gulier, 
<l'une contenance tolale de H a. 45 cas., sitné à 
Tsél'ié, cercle dndit et borné au nord pat· AdolévÎ 
AhîunUvi, au snd par un telTnin du terriloire, à l'est 
par une rue et à l'onest par le chemin de fer, 

Ils déclarent que ledit immcubla leur a p pnrlient 
.et n~est, à leur collllaissanœ1 grevé d'aucuns droiLs 
>311 cbarges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant reqmsilion, no 2.532, déposée le 9 sep­
temhre 19M, le sieur Antoine Gaha né à Anécbo 
Vl(lrs 1900, profession d'acheteur de produits, de­
meurant el domicilié à Agou-gare, majeur non inter­
dit .jouissant de ses droits civils selon son ,latut per­
sonnel indigène et optant pour la législation française, 

demande l'immatriculation au Livre foncier d" Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, con­
sistant en un terrain en forme d'un polygone il'régu­
lier, d'une oontenanœ totale de 95 ,a. 56 cas., situé 
à Avétonou-Gadja, cercle de Klouto, connu S<JUS le 
nom; de Ghi et borné au nord et à l'ouest par 
Amoudzou Thkpa, Il l'est par le ruisseau Ghi et 
an sud par Gbedey Tegué. 

Il d(-clare que ledit immeubl" lni appartient et 
n1est, à sa oonnaissanœ, grevé d'aucuns droits Ott 
charges réels, actuels au éventuels. 

Le Conservateur de la ProPriété jonctère; 
Félix DE GUISE•• 

Avis de bornage 
Toules 1)6 .. sonn&5 intéressees sont Invitées â , as.lale.. 

ou â s'y faire t'epré.ente .. par un mandataire nanti d~uft 
pouvoir réguHer. 

Le mercredi 13 Octobre ] 95,1, à 8 henres. il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tokoin, cercle de Lomé, consistant Cil un 
terrain urbain lion bâti en forme d'uu polygone 
irré~uli('r, d'une contenance da 34 n. Il cas. et borné 
au nord par la voie ferrée vers l'aviation, au sud 
par Akouélé Soga, à l'est par Viwou Gheltoll ct à 
l'ouest par la C"lleélivilé Ayikpé Kouou, d'Ont !'imma­
trienlafum a été demandée par le sie"r Rohert. 
Christophe Gomez, géomNro..dessinateur il LolUé, 
suivant réquisition du 2 novembre 1950, no 1.971. 

Le lundi 11 l'lclobre 195·1, à 8 betlres, il sera 
. procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à lmmé, cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un pôly­
g0ne irrégulier, d'tlne contenance de 8 a. 56 "as.. 
connu sous le nom de quartiCl' no 6 et borné au nord 
par la l'ue d'Anécho prolongée, au sud par une l'Ile 
en pro,iet, à l'ouest par la famille AnllwI1y el il l'est 
par Aku, dont l'immalriculali,m fi été demandée par 
la dame Victoria Amégashie Authony, revendeuse 
à Lmllé, sUÎ\'ant réquisition dn 31 nl~ü 19;)4~ IP 2.-:173. 

Le lundi 11 œtobre 1934, à 9 h. 30, il sera procédé 
ail bOl'l1age conlradidoire d'Ull imllwllble situé à 
Lomé (Amoulivé), cerclc de Lomé, coosistant en un 
terrain urhain nûn bâli ayant lu rOI'me d'un polygone 
irrégulier, d'une oonlenance de 5 a. 76 cas., connu 
SOli' le nom de quartier d'Amouuvé et bomé il l'est 
par la rue de Pal'Î', au U)l'd l'nI' la rue de ta lagune, 
au sud et R l'ouest par Amouzou Gavi Konou, dont 
l'immalriculation a élé demandée l'ur la dame Béa­
LrÏL-e Tchotchovi Hoffer, reyendeuse à Lomé, :)uiYant 
réq uisitiùn du 31 mai 1954, 11° 2.4H. 

--_.._-­

Le mardi 12 0ctehre 1!l5'1, à 8 heures, il scm pro­
cédé an oornage o)ntradieloire d'un immeuble situé 
il Lomé, cercle de Lom<l, consistant en un terrain 
urbain b:1li ayaut la f"rme de quadrilatère irrégulier, 
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d'uuc ool1ool1al1œ de i a· 19 cas: et J)o)rné à l'est pur 
Pasteur. Aku, au sud et à l'ùuest par la colledivité 
familiale Ernest Galley Adabunu et au nord par la 
rHe de Bé, dont l'immatriculatiou a été demandée 
p,u' le sieur Ignatius Agbayissah, pl"vprièlaire à Lomé, 
suivant réquisili"n du 2 juin 1954, n" 2.475. 

Le mardi 19 ùdobr" 1954, à 8 heures, il sera pro­
cidé au oornage contradictoire dJ!ill immeuble situé 
à Palimé, cercle ,ie Kl"uto, consistant en un lerrain 
IUrbaiu bâti en r"rme rectangulaire, d'une oontcnanœ 
de 4 a, 40 cas., c,mnu sous le nom de Samkondji ct 
borné au norù par la ru", Pasteur Quist, à l'cst par 
une rue fiiJn dénommée, :ln sud et à l'ouest par Henry 
K. Anipah, dont l'immatriculation ft été demandée 
par le sieur Isaac K'0uùjoo.ji, transporLeur à l'alim<', 
suivant réquisition du 2 juin 1954, n" 2.4ï6. 

le jeudi 21 ûct",bœ 19f>1, il 9 heures, il scra pl'O­
(:&lé an bornage eonLradiclolrè Œun inllucnble siLué 
à Woamé, cercle ùe Kloulo, consistant en un terrain 
rnral 'non hàti en 1"-orme <PUll palygonc irrégulier 
oomplanté de caféiers et CUlllll'CS vivrières, d'une 
œntf:'nallœ ùe 2 ha. 13 .tl. 73 cas., connu sous le nülll 
d'Adagali et oorné au n<ll"Ù par le ruisseau, à l'est 
et uu sud par MatLey Bléko el il l'<lllest pm' Joseph 
K petsé, ùant l'immatriclilatiün a été demandée par 
le sieur ,Jacques K. Kolaghé, cullin.tclU' il \Yüamé, 
suivant réquisition du 2 juill 1954, nO 2.477, 

Le mercredi 20 ocLûbrc 195!, 1t 9 heIu"és, il sem 
prvcéd,é au bornahJ\i.~ eonlradidoirc œUll immeuble 
situé à Hagnigba-'l'odji, cercle de Klouto, consistant 
en Hn terrain rural non bâli en forme d'un polygone 
irn~glllier cJmplanlé ùe cultures viyrières el de cu­
cuüyers, d'une c0nleuanœ de ,1 ha. 89 a. ,i9 cas., 
connu sous le nom de Todjen0u et borné au nord par 
Thl"'philc Agbéd,ji el Folly 'l'50gbé, à l'est par KOIl­
nn Atépé, au sud pat· K:lssi ;';utso"mi et à l'ouest par 
Kossi l\UlSOUllli el Konoudza Fiali, dont l'Îlnlnald­
clllatkHl li él<\ demandée par le sic"t' Kokoutsé Ko"ma 
Ferdinand, planleur à PaUmé, suivant rêquisHivn du 
2 jnin 195.!, no 2,478. 

Le jeuùi 21 ,octobre 19:51, il 15 heures, il SCl'a pro­
c(>dé au bQrnage con(!"udid{)'Îl'e d'un inllneublc situé 
il Kpad'lpé, œrcle de Klou!ü, consistan! eu nH terrain 
rural, bùli en l'orme d'un polygone irrégulier d'Ullç 
oontenanœ de ii2 a. ·18 cm•. , C;)[1!lU sous le nom de 
Kpmné et borné au norù JlaI' Christian DZ\Jtchi, il 
l'est par lu mute de Palimé-Kpudapé-llo, an sut! 
par la roule de Kpaùape - KpMzé et il l'ouest par 
mutuelle sOùlaire de Kpadapé, d-ollt l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Ad"lphe nabah, ache­
teur de produits 11 Kp.dapé, suivant réquisition d Il 

2 juin 1\l54, Il" 2.47\). 

Le vendredi 22 "dobre 1054, à 14 heures. il sem 
procédé au bornage contradictoire d'un iinmcuble 
situé à PaUmé-ville, cercle de lUmto, consistant en 

_._---­
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un terraîn urbuin bâti d'une f>orme reclangulaire,. 
d'une ronleuanœ de 17 a. 80 cas., connu sous le nom 
de WuLo et borué au nord par Maria Ablewoa, au 
sud par Thoophile W. Tamakloo, il l'est par Cephas. 
Mattey et à l'ouest par une ruelle, ùont l'immatricu­
lati0n a été demanrlée par le sieur K'Jkoutsé Ferùi­
nand, planleurà Palimé, suivant ré'luisiti'ou du 2: 
juin 1954, no 2.480. 

Le mardi 19 octobre 1954, à 14 heures, il sera 
procéùé au borna!l€ conlradicloiœ d'un immeuble 
situé il Palimé, cercle de KI,out'J, fousistant en un 
lerrain rnm! n,on bâti ayant la r"rme d'un quadt"i­
latère irrégulier cJmplanté de caféiers, d'unc conte­
nance de 49 a, 62 cas., OOllllU sous le nom de Nog.:. 
el b0rné au nord par Komlan Kpé, au sud, à l'est et 
li. l'ouest par Grégoire N'Tsougan, dont l'immatricola­
Hon a été demandée par le sieur Guéeléna Alidvi, 
blanchisseur il PaUmé, suivant r<"qui'ilion du 2 juin 
1954, no 2.481. 

Le mardi 19 ,actobre 1954, à 9 h. 30, il sera pro­
cédé au bornage· oontradidoire d'un immeuble situé à 
PaIimé, . cercle de Kkmto, oonsistant en un terrain 
urbain n"Il bâti ayant la forme d'un quadrilal.'''"e 
irréflulier, d'une (nnlenanœ de 3 a. 0;) cas., oonnu 
""liS le n<lm ùe Toudji-Konùji et borné aIL nord pa.. 
Alfred Cvdjie, il l'esl par Ameko Waller, au su<l par 
YapJt.ct Avin"I! et il l'ouest par les héritiers Toudji, 
<l'i:mt l'immatriculation a été demandée par le siem' 
J"IIllS<)\1 Gbonson, planteur à Agmué-Tomègbé, sui·· 
nmt ré'lnbili"n du 2 juin 19:"}4, no 2.482. 

Le VeUdl"édi 22 ùClübre H154, il 10 helll'ûs, il sera 
procédé an bornage contradidüÎre d'ull immeuble 
~ifu6 tÛt Palilné. œrcle de Kl.:mlo, consisluut en HU 

terrain urbain nvn bàti en forme dJun quadrilatère 
irrégulier, d'une oontenance de 3 u. ,Ll cas" connu 
sous le nom de Dzodje-Kondji et borné au nord, à 
l'est et il l'ouest par Blln W.mmedé et au sud par 
Seku, ùont l'immatriculation a été demanùée pm' le 
sieur Dzassi KOlnlau, cultivaleur à Comt!, suÎvnnt 
tÙlllisition du 2 juin 19,H, n" 2.183~ 

Le vendredi 22 ocLobre 19M, il 8 heures, il sera 
pl'\0Cédé an bornage contl'adictoh~e œUll immeuble: 
situé à Pal hué, cercle de K !ilnto j GOl1l:iislant en nn 
terrain urbain non bâti ayant la fül'llle d'un tl'jungle 
isocère, d'une contenance de Il a. 80 cas., connu 
SOllS le nOm de Hènn ct bur",\ au !lord, à l'cst' par 
la rivière Ehê., au sud pUt· ne" Tété Woamedé eh 
à l'mlcst par Kossapé ct'Almeida, dont l'hmnatdcnla­
tion a été ùemnndc'e par le sieul' Paul M. Abbey, 
hlillclIr à Palimé, suivant réqnisiliùll ÙU ·1 juin 
195'!' IlO 2.484. 

• 
Le vendredi 22 ,octobre 105!, à 15 heures, 30, il 

sel'a procédé au hornage conlradictoire d'un intmeuble 
situé à Pa limé, cercle do Kl"uto, cousistant en un 

http:YapJt.ct
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'terrain urbain hftti en f",rroc de polyg<one in'égulier, 
Id'une cvnlcnanœ de 1 a. 32 cas.) connu sous le nom' 
.de quartier Zongo et borné au nord par Porpoly, 
il l'est, au sud et ù f.oucst pai des ru('s eu projelli, 
·dout l'immatriclllaliün a élé dClnandée par le si~t}r 
Am{!nssa Hooonou, commerçant, propriétaire il Pa­
limé, suivant réquisilion du 10 juin 1934, no 2.'183. 

Le Conservateur de la Propriété fonclère; 
Félix DE GUISE. 

Nécrologie 

VAdminislraleur en Chef de la France d'Duire-mer, 
&crétaire ~-nén\I p~ i. du T'og,) a !e regret de raire 
;pari du décès: 

10 - du planlon Frindpal de 1re classe Gomez 
Richard, survenu le 2 seplembre 1954; 

2' - du chef de slation de 1'" classe d'Almeida 
:Mauriœ, survenu le 3 septemhre 1954. 

UNICOMBR - BTS R. BYCHENNE 
Société A lIoflyme au Capi/al de Fr" CFA 100.000.000 

Siège Socôal; LOME (Togo) 
oR.C. Togo N' 115 

Avis aux ActionnaJres. 

Messieurs les actionnaires de la Société sont con­
woqués le 30 nOV<lmbre 1954 au siège social à Lomé 
'(Togo) : 
""n A_mblée Générale Ordinaire à 17 heures, il t'ef­
fet de délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour: 

10 - Lecture et approbation du rapport du Con­
..eil d'Administration sur les opérations de l'exercice 
;1953-1954. 

20 _ Le<:ture et approbation des rapports du Com­
missaire aux Compt"s. . 

30 _ Approbation des comptes, quitus aux admi­
nistrateurs, affectation des bénéfices. 

+> - Nomination ct ratifkatioll de nomination 
d'Administrateurs. 

Seront seuls admIs à assister ou 11 se faire repré­
'!!enrer à lamt" Assemblée Générale les propriétaires 
.,d'actions nominatives inscrits sut" les registres de la 
.Société 5 jours avant celui fixé pour la réunion, 
les propriétaires d'actions qui auront déposé leurs 
,titres dans I"s Caisses de la Société au Siège social 
.il Lomé ou dans les Etablissements suivants: 

Union Française d'Outre-.:\-Ier, 1 bld Haussmann 
Par,Îs. B.N.C.I. 16 bld des Italiens ou dans seS suc­
cursales et /lWlnees. En ce qui concerne les titres 

déposés en S.I.C.O.V.A.M., le dépôt .scra constaté par 
les listes d'immobilisation fournies par les Etablisse­
ments dépositaires . 

Le texe imprimé des résolutions proposées il l'As­
semblée Générale Ordinaire sera tenu à la disposition 
des actionnaires au Siège Social pendant les 15 jou"," 
précédant la réunion. 

Le COllSeil d'Administratio1l. 

DECLARATlO:'>l D'ASSOCIATION 
•

rilr" d'Assoûation : ., JEUNESSE SPORTIVE 
TOGOLAISE" 

But: al Entretenir entre les jcunes To!\,olais, les 
sentiments de fraternité et d'cntr'aide. 

b) Pratiquer les sports en général (foot-bail, has­
ket-ball, lerulÎs, volley-bail; boxe). 

cl Organi·",r un orchestre moderne dénommé « Sym­
phonie Togolaise> et qui sera à la disposition de tout 
le monde sans distinction aucune. 

Siège: Lomé. 

Pièces annexées: Statuts. 

AVIS DE PERTE 

La copie du Titre .Foncier .No 259,de Lomé a étq 
adirée. 

Pour première insertion. 
• 

Avis est d{)llné an public de la perte de la: 
copie du Titre Foncier No 175 de Lomé, appartenant 
à la dame Christine Dayi Lassou, revendeuse à Lomé. 

POUl' première insertion conformément Il l'artid~ 
99. du décret du 24 juillet 1906. 

• 

Avis est donné au Public de la perte ,de la copie 
du Titre Foncier No 18118 du Territoire du Togo, ap­
partenant • la dame Charlotte AnthOny, reven.deu5e 
à Lomé. 

Pour première Însr;rtion conformément à 1'artic1G: 
99 du décret du 24: juillet J906. 

• 
Avis est donné au Public de la perte de la copie du 

Titre }'oncier No 832 du Territoire du Togo, apparte­
nant ail sieul' Martin C. de Souza, Propriétaire à 
[.onlé. 

Pour premièr'e, insertion confor'rnément à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

lMP'RIMERlE De L'tCOI,.B PROl"l!SSlONNEI,.LE M. c.. LOMé - TOOO 
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